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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre :

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Y a-t-il des

   questions préliminaires ce matin? Il n'y en a pas.

   Alors, Maître Fraser, vous êtes prêt à faire

   assermenter vos témoins?

   PREUVE D'HQD - PRÉVISION DE LA DEMANDE ET COÛTS

   D'APPROVISIONNEMENT - PANEL 2

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant de passer à l'assermentation, je vous

   soulignerais qu'on a distribué les deux

   présentations de ce matin. La première portant sur

   la prévision de la demande qui, dans le système de

   cotation de la Régie, serait B-38; la deuxième

   étant les approvisionnements énergétiques qui sera

   déposée sous B-39. Évidemment, ces deux pièces

   conservent leur cote Hydro-Québec, HQT-15 document

   2.1 et HQD-15 document 2.2 respectivement.

   B-38 :  (HQD-15 doc.2.1) Prévision de la demande.

   B-39 :  (HQD-15 doc.2.2) Approvisionnements

           énergétiques.
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   Nous déposons également les c.v. du panel de ce

   matin qui sera composé de monsieur Yves Nadeau,

   chef Prévision de la demande et des revenus chez

   Hydro-Québec Distribution, B-40; monsieur Daniel

   Richard, directeur Approvisionnement en électricité

   chez Hydro-Québec Distribution, B-41; et monsieur

   Daniel Mongeon, chef Programmation et optimisation

   à la Direction approvisionnement en électricité

   d'Hydro-Québec Distribution, et nous en sommes en

   B-42. Évidemment, ces pièces conservent leur cote

   également, HQD-15 document 5.10, .11 et .5

   respectivement.

   B-40 :  (HQD-15 doc.5.10) Curriculum vitae de

           monsieur Yves Nadeau.

   B-41 :  (HQD-15 doc.5.11) Curriculum vitae de

           monsieur Daniel Richard.

   B-42 :  (HQD-15 doc.5.5) Curriculum vitae de

           monsieur Daniel Mongeon.

   Le panel sera également composé de monsieur Michel

   Bastien qui a été assermenté hier et dont le c.v. a

   été déposé hier. Alors, Madame la greffière, on
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   peut procéder à l'assermentation des témoins.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   DANIEL MONGEON, gestionnaire, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque ouest,

   Montréal (Québec);

   DANIEL RICHARD, directeur Approvisionnement en

   électricité, ayant son adresse d'affaires au 75,

   boulevard René-Lévesque ouest, 22e étage, Montréal

   (Québec);

   YVES NADEAU, chef Prévision de la demande et des

   revenus, Direction planification, division

   distribution, ayant son adresse d'affaires à Place

   Desjardins, Tour Est, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, (sous le même serment);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière. On va procéder à

   l'adoption de la preuve.

Q. [1] Monsieur Nadeau, je vais commencer avec vous.

   Je vous réfère de manière plus particulière à la

   pièce HQD-2 document 1, la prévision de la demande.

   Je vous réfère également à la pièce HQD-14
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   documents 1 à 13 qui constituent les réponses

   d'Hydro-Québec Distribution aux demandes de

   renseignements tant de la Régie que des

   intervenants, mais je vous réfère plus

   particulièrement aux réponses qui concernent la

   prévision de la demande. Monsieur Nadeau, avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections ou des ajouts à faire

   à l'un de ces documents?

R. Aucune correction.

Q. [3] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir

   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exactement, oui.

Q. [4] Je vous remercie. Monsieur Richard, même

   processus. Je vous réfère plus particulièrement à

   la pièce HQD-2 document 2, approvisionnements

   prévus pour l'année deux mille six (2006);

   également à la pièce HQD-14, donc les réponses du

   Distributeur qui portent sur ce sujet

   spécifiquement. Je comprends que de par vos

   fonctions, vous avez supervisé la préparation de

   ces documents?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections ou des ajouts?

R. Non.

Q. [6] Vous adoptez le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Mongeon, même

   exercice, mêmes pièces, donc HQD-2 document 2,

   approvisionnements prévus pour deux mille six

   (2006) et HQD-14 réponses du Distributeur sur cette

   pièce. Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui.

Q. [8] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [9] Je vous remercie. Monsieur Bastien, je vous

   réfère à l'ensemble des documents déjà énoncés,

   HQD-2 documents 1 et 2 et HQD-14 pour les réponses

   portant sur ces deux documents. Je comprends que,

   de par vos fonctions, vous avez supervisé

   l'ensemble, la préparation de l'ensemble de ces

   documents?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est bien ça, oui.

Q. [10] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance sur ces

   sujets?

R. Oui.

Q. [11] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors,

   Monsieur Nadeau, je vous cède la parole pour votre

   présentation.

   M. YVES NADEAU :

R. Merci. Bonjour tout le monde. Ma présentation a

   pour but simplement de rappeler les faits saillants

   de notre prévision de la demande qui a servi dans

   le présent dossier. Alors, rappelons que c'est la

   révision de juin deux mille cinq (2005) qui a

   servi, le scénario moyen de la révision de juin

   deux mille cinq (2005) de notre prévision, et bien

   entendu, reflétant le contexte prévalant à ce

   moment-là.

           Alors, le tableau qui suit est en fait un

   extrait du document 1 page 5 de HQD-2. J'aimerais

   simplement relater quelques faits saillants de la

   croissance de deux mille cinq (2005) à deux mille

   six (2006). Mentionnons tout d'abord que, pour

   l'année deux mille cinq (2005), ça comprend des
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   données publiées au trente et un (31) mai et que,

   par conséquent, il y a des effets climatiques qui

   sont déjà inclus dans ce niveau-là de l'ordre de

   quatre cents gigawattheures (400 Gwh), quatre cent

   trente-neuf (439) pour être plus précis.

           Donc, les conditions climatiques ayant été

   défavorables aux ventes, donc on a eu des

   températures un peu plus douces, donc moins de

   besoin de chauffage. Donc, de telle sorte que par

   rapport à notre prévision de deux mille six (2006),

   on a une croissance totale prévue de trois point

   neuf térawattheures (3,9 Twh), qui inclut donc bien

   entendu ces effets climatiques-là de l'ordre de

   quatre cents (400), donc une certaine surévaluation

   forcément de la croissance.

           Alors, au niveau du secteur domestique, on

   peut mentionner justement qu'il y a une croissance

   de l'ordre de un point deux térawattheures

   (1,2 Twh), mais corriger des effets climatiques, ça

   se ramène à environ neuf cents gigawattheures

   (900 Gwh) de croissance au tarif D et DM. Et on

   peut l'attribuer principalement, cette croissance-

   là, aux nouvelles mises en chantier résidentielles.

           Au tarif M, dû à l'évolution des paramètres

   démographiques et économiques et l'amélioration de
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   la position concurrentielle, on a connu une

   croissance de l'ordre de, ou on prévoit une

   croissance de l'ordre de six cents gigawattheures

   (600 Gwh), zéro point six térawattheure (0,6 Twh)

   au tarif M.

           Maintenant, si on prend ensemble le tarif L

   et les contrats spéciaux, la raison étant qu'il y a

   eu un transfert de clients Alouette pour la phase 2

   et Alcan vers les contrats spéciaux, comme vous

   savez. Alors, si on regarde ces deux catégories-là

   ensemble, on obtient une croissance de l'ordre de

   deux point six térawattheures (2,6 Twh) de

   croissance.

           Donc, déjà, il y a un point cinq

   térawattheure (1,5 Twh) qui résulte des ventes

   additionnelles à ces deux clients-là auxquels je

   faisais référence tantôt, et zéro point six

   térawattheure (0,6 Twh) qui lui vient de la reprise

   de ABI, la reprise un peu plus rapide que prévue de

   la production chez ABI, donc de la consommation de

   ce client-là.

           Quant au tarif BT, bien sûr, compte tenu de

   l'abrogation de ce tarif-là, ça réduit les ventes

   de deux mille cinq (2005) à deux mille six (2006)

   de l'ordre de sept cents gigawattheures (700 Gwh),
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   zéro point sept térawattheure (0,7 Twh). Et par

   ailleurs, quant à la croissance dans les autres

   catégories, ça s'explique principalement par la

   croissance économique générale ainsi que

   l'amélioration de la position concurrentielle

   d'électricité par rapport aux autres sources

   d'énergie.

           Le contexte économique en voici les faits

   saillants. Dans ces histogrammes-là, on présente

   avec la couleur bleu marine la croissance du

   Distributeur, la croissance prévue du Distributeur

   tant pour la croissance économique exprimée au

   niveau du PIB total au Québec ainsi que les mises

   en chantier.

           Donc, rappelons que depuis deux ans, le

   Distributeur prévoit un ralentissement de la

   croissance économique en deux mille cinq (2005). En

   fait, on la situe à environ un point huit pour cent

   (1,8 %). Cette diminution de croissance-là résulte

   notamment de l'impact négatif sur les exportations

   dues à l'appréciation du dollar canadien.

           Si on peut remarquer également, par rapport

   au consensus, on a une croissance qui est nettement

   plus faible. En tout cas, l'avenir nous le dira.

   Tout ça pour dire qu'en deux mille quatre (2004),
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   la croissance que l'on avait prévue, là, donc elle

   a été un peu plus faible que celle effectivement

   qu'on avait prévue à deux point un pour cent

   (2,1 %).

           Pour deux mille six (2006), donc une

   croissance de deux point six pour cent (2,6 %), une

   croissance un peu plus modeste, un peu plus modeste

   que le consensus dû à la prise en compte, là, des

   prix du pétrole et de l'effet que ça aura sur

   l'activité économique. Dû aussi aux taux d'intérêt,

   là, qui sont à la hausse comme vous le savez

   également.

           Du côté des mises en chantier, on prévoit

   en deux mille cinq (2005) quarante-neuf mille cinq

   cents (49 500) mises en chantier, un

   ralentissement, enfin c'est un ralentissement qu'on

   avait anticipé déjà, sauf que l'année dernière a

   été encore une fois une année exceptionnelle avec

   cinquante-huit mille (58 000) mises en chantier.

   Mais on est définitivement passé au sommet du cycle

   et le renversement est déjà constaté.

           Et ce qui nous amène donc à ce

   positionnement-là de quarante-neuf mille cinq cents

   (49 500) mises en chantier en deux mille cinq

   (2005). Et deux mille six (2006), toujours dans ce
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   même cycle « baissier » là, on prévoit que les

   mises en chantier devraient atteindre quarante-deux

   mille cinq cents (42 500) mises en chantier.

           Quant au contexte énergétique, tout le

   monde est au courant qu'il y a eu beaucoup de

   soubresaut dans ces marchés-là au cours des

   derniers mois. En fait, même lorsque nous avons

   établi notre prévision au mois de juin deux mille

   cinq (2005), les prix étaient en hausse sensibles

   par rapport au contexte d'il y a un an.

           Justement, pour illustration, on a ramené

   ici la prévision que l'on avait en août deux mille

   quatre (2004). Donc, comme vous le voyez, en deux

   mille cinq (2005), on a haussé la prévision tant du

   pétrole que du gaz. Et évidemment, c'est la même

   chose également pour deux mille six (2006).

           J'insiste aussi sur le fait qu'en deux

   mille quatre (2004), notre prévision du prix du gaz

   s'est avérée quand même très juste, à cinq sous

   (5 ¢) près, là. Dans le cas du pétrole, le prix

   réalisé en deux mille quatre (2004) a été de

   l'ordre de trois dollars (3 $) de plus que ce qu'on

   avait prévu en août deux mille quatre (2004).

           Donc, ce qui est important peut-être de

   mentionner aussi, c'est que de manière à essayer de
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   tenir compte des fluctuations importantes de ces

   marchés-là, on s'est appuyé en juin, le

   Distributeur s'est appuyé en juin deux mille cinq

   (2005) sur les prix à terme du NYMEX. Et en vertu

   d'une, disons d'une comparaison, ça nous a amené à

   constater que le Distributeur n'avait pas toujours

   une meilleure performance que le NYMEX.

           Par conséquent, on a résolu de choisir

   carrément des prix à terme qui prévalaient au mois

   de juin. En fait, on a pris la moyenne des prix à

   terme de deux mille six (2006), par exemple, comme

   étant la prévision du Distributeur. Ce qui est

   évidemment à souligner, bien entendu, c'est la très

   forte volatilité des prix tant du gaz que du

   pétrole. Au niveau du pétrole, les prix se sont

   quand même passablement rétablis.

           Comme vous le voyez, en fait, en deux mille

   cinq (2005), nous, on prévoit une prévision de

   l'ordre de cinquante-quatre dollars (54 $). Les

   prix courants actuellement, enfin ceux d'hier à la

   clôture étaient, je crois, de l'ordre de soixante

   dollars (60 $). Donc, ils sont quand même un petit

   peu plus élevés, mais ils ont passé aussi par des

   sommets de l'ordre de plus de soixante-cinq dollars

   (65 $) au cours du mois de septembre notamment.

   R-3579-2005                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2005                       Interrogatoire

                         - 19 -          Me Éric Fraser

           Quant aux prix du gaz, ils se situent

   actuellement, les prix à terme, autour de douze

   dollars (12 $). Donc, ils sont quand même un peu

   plus élevés que ceux que l'on a dans notre

   prévision actuellement.

           Au niveau des risques maintenant. Bien

   entendu, ce que je viens d'évoquer, l'amélioration

   de la position concurrentielle qui provient d'une

   hausse des prix, une hausse relative des prix des

   énergies concurrentes, favorise bien entendu les

   ventes d'électricité. Et ce qu'il est nécessaire de

   mentionner, c'est que ça ne se fait pas sans

   affecter non plus le climat ou l'activité

   économique aussi.

           Donc, autant ça peut favoriser nos ventes

   de notre côté parce que les prix des énergies

   concurrentes sont plus élevés, autant ça ralentit,

   ça risque de ralentir l'économie du Québec, une

   croissance moins forte, tous les prix, les prix de

   l'énergie qui sont imbriqués dans les biens et

   services vont avoir un effet.

           Donc, évidemment, il est prématuré pour

   évaluer ces impacts-là, mais on aurait tort de

   penser que ça, d'essayer d'isoler certains

   paramètres sans reconsidérer un scénario complet
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   avec tous les impacts qui ont pu survenir depuis

   quelques mois.

   (8 h 45)

           Ce qui est important aussi de mentionner,

   c'est que l'ensemble de ces risques-là tant sur la

   position concurrentielle que sur l'activité

   économique, nous, on essaie de les refléter via les

   scénarios, les scénarios de prévisions de la

   demande et ces scénarios fort et faible couvrent

   une fourchette qui est de l'ordre de six point

   quatre térawattheures (6,4 TWh) pour l'année deux

   mille six (2006).

           Donc, il y a beaucoup de facteurs qui

   peuvent se conjuguer pour amener une demande soit à

   la hausse, soit à la baisse par rapport au scénario

   moyen qui est sous-jacent à cette prévision-là.

           Alors, voilà qui complète ma présentation.

   Merci de votre attention.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Nadeau. Alors, le temps

   de mettre la présentation en place, Monsieur

   Richard, je vous cède la parole.

   M. DANIEL RICHARD :

   En ce qui concerne les approvisionnements

   énergétiques, il est peut-être bon de rappeler très
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   brièvement le contexte énergétique dans lequel on

   a, évidemment, travaillé au cours de deux mille

   cinq (2005). Pour un, bon, c'était une première

   année, évidemment, en termes de gestion, en

   dépassement de l'électricité patrimoniale et

   également, c'était une année, deux mille cinq

   (2005), qui a été marquée par de nombreuses

   corrections en termes, que ce soit, par exemple, au

   niveau de la prévision de la demande mais

   principalement pour des raisons climatiques, entre

   autres, donc de nombreuses, à de nombreuses

   reprises, on a constaté des écarts au niveau

   climatique par rapport à la moyenne, la moyenne que

   l'on avait.

           Également, ça a été marqué par des

   résultats au niveau de nos appels d'offres et on va

   le voir un petit peu plus tard qui ont été fort

   différents selon les périodes de l'année qui

   traduisaient en quelque sorte un petit peu les

   risques qu'il y avait au niveau du marché et,

   évidemment, c'est une très grande volatilité au

   niveau des prix de l'énergie en deux mille cinq

   (2005) et ça également, on va l'aborder.

           On savait déjà que l'année deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006) étaient pour être
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   une année assez importante en termes

   d'approvisionnement, notamment, sur les marchés de

   court terme. On avait, en gros là, environ cinq

   térawattheures (5 TWh), entre quatre (4 TWh) et

   cinq térawattheures (5 TWh) au niveau de deux mille

   cinq (2005), un petit peu plus, tout près de six

   (6 TWh) à sept térawattheures (7 TWh) au niveau de

   deux mille six (2006) à approvisionner. Une période

   de pointe également qui était grandement importante

   au niveau de la période deux mille cinq- deux mille

   six (2005-2006), la pointe deux mille cinq-deux

   mille six (2005-2006).

           Donc, notre stratégie, évidemment, puis

   elle a été énoncée déjà dans notre plan

   d'approvisionnement au niveau de la séquence

   typique, là, des appels d'offres de court terme que

   vous retrouvez à la page 3. C'est un peu ce que

   l'on a retenu comme stratégie, évidemment, pour

   aborder un peu ces deux années-là.

           Donc, dans un premier temps, évidemment,

   souhaitable de lancer des appels d'offres lorsqu'il

   y a une faible volatilité au niveau des prix

   « spot » donc, sortir un peu des zones un petit

   peu, où est-ce qu'il y a de l'effervescence,

   notamment, l'été et à la période de pointe, aller
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   plutôt dans les mois où c'est un peu plus

   tranquille donc le printemps et à l'automne.

           On voulait typiquement lancer trois à

   quatre appels d'offres afin de combler un

   portefeuille d'une année, de l'année pour partager

   un peu notre risque tout au long de l'année.

           Évidemment, on devait tenir compte un peu

   de ce que l'on avait, évidemment, au niveau de la

   prévision de la demande. L'autre point également,

   évidemment, dans tout ça, il faut tenir compte de

   la disponibilité en termes de profondeur de marché;

   à titre d'exemple, je peux mentionner, là, qu'il

   est difficile, par exemple, en tout début d'année,

   d'aller chercher des produits qui correspondent à

   la prochaine pointe en tout début d'année, il n'y a

   pas beaucoup de profondeur au niveau du marché donc

   on a plutôt tendance à aller chercher ce que l'on

   appelle des calendriers, là, ou une partie qui

   couvre l'ensemble de l'année. Donc, il faut tenir

   compte également de ça.

           L'autre point également, c'est que cette

   année, on avait des besoins de puissance qui

   étaient importants. Donc, c'était clair qu'il

   fallait aller se placer au niveau des marchés

   américains qui tiennent leur encan, là, vers
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   l'automne, pour des produits de puissance pure, on

   voulait se placer un petit peu avant eux,

   évidemment, pour ne pas que les gens prennent

   position avant que l'on ait déjà indiqué nos

   intentions. Donc, il y avait tout ça qui faisait

   partie un peu du plan de match.

           Donc, je vous donne en gros pour

   l'approvisionnement de l'année deux mille cinq

   (2005) comme tel, c'est un peu, vous l'avez en page

   4, c'est un peu ce qui a été retenu puis ça, je

   pense que ça s'est fait, évidemment, dans un

   contexte où il n'y avait pas autant de turbulence,

   là, qu'on en a connue au cours de deux mille cinq

   (2005). Cette stratégie-là n'a pas pu être

   appliquée pour les approvisionnements de deux mille

   six (2006), on est obligés un petit peu de changer

   le plan de match compte tenu de l'évolution des

   coûts d'approvisionnement notamment.

           Donc, en page 6, on retrouve ce que l'on

   avait au niveau de la requête tarifaire, deux mille

   cinq- deux mille six (2005-2006) pour l'année deux

   mille cinq (2005). Donc, on avait des besoins visés

   qui étaient de l'ordre de cent quatre-vingt-deux

   virgule deux térawattheures (182,2 TWh), des

   besoins en puissance qui étaient de l'ordre de
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   trente-cinq mille quatre cent douze (35 412), bon,

   ça se traduisait par des besoins postpatrimoniaux

   de trois point trois (3,3) et des besoins de

   puissance de quatorze soixante et dix (14,70) Donc,

   en gros, ce sont les chiffres que l'on retrouve au

   niveau du plan d'approvisionnement qui a été

   présenté voilà déjà deux ans, là, devant la Régie.

           Donc, ça se traduisait par un coût total de

   deux cent quarante-sept millions (247 M$) et cents

   du kilowattheure, sept virgule cinq cents le

   kilowattheure (7,5 ¢/kWh).

           L'aperçu maintenant que l'on a avec déjà

   tout près de, déjà onze (11) mois de compléter donc

   au premier (1er) décembre, on se situe à des

   besoins qui sont, bon, relativement un peu plus

   élevés. Évidemment, il y a eu des corrections pour

   tenir compte, du climatique, qui a été, donc des

   températures un peu plus chaudes qu'anticipées, si

   on pense la dernière période, entre autres, là,

   depuis septembre, octobre, novembre qui ont été des

   mois particulièrement chauds.

           Des besoins de puissance de trente-cinq

   mille neuf cent trente-six (35 936) qui sont ceux

   que l'on retrouve à l'état d'avancement. Donc, en

   gros, on avait besoin d'aller chercher quatre point
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   trois térawattheures (4,3 TWh) et pour la pointe

   deux mille cinq-deux mille six (2005-2006), tout

   près de dix huit cent soixante mégawatts (1 860 MW)

   pour la prochaine pointe.

           Donc, ces quantités-là sont déjà acquises

   donc si, par exemple, pour la période de pointe

   deux mille cinq-deux mille six (2005-2006), le

   Distributeur, pour rencontrer ses besoins de dix

   huit soixante (1 860) aura recours à l'électricité

   interruptible pour environ six cent cinquante

   mégawatts (650 MW) et à des achats de puissance

   pure pour environ douze cent soixante (1 260) donc

   pour un total mille neuf cent dix mégawatts

   (1 910 MW) donc, on couvre finalement nos besoins

   pour la prochaine pointe.

           Les résultats d'un point de vue financier

   sont également assez intéressants, donc quatre

   point trois térawattheures (4,3 TWh). L'estimé que

   l'on a pour le moment, trois cent dix-huit millions

   (318 M$) et pour un coût en cents du kilowattheure

   de sept virgule trois cents canadiens

   (7,3 ¢/kWh CA). Évidemment, là, on parle pour

   l'année, l'année deux mille cinq (2005).

           Si on se retourne maintenant au niveau de

   la présente cause, les besoins de deux mille six
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   (2006), encore là, les besoins sont très

   importants, vous les avez, ils sont indiqués dans

   le haut de la page 6. On a certaines livraisons

   également qui vont prendre place, là, on a la

   centrale de Bécancour, notamment, qui va avoir une

   contribution en énergie de l'ordre de un point cinq

   térawattheure (1,5 TWh) et les équipements, que

   l'on pense à Bowater, également tous les projets

   éoliens, vont nous donner environ six cent quarante

   et un mégawatts (641 MW) de puissance à la pointe.

           L'électricité interruptible, on compte

   environ sur un potentiel de sept cents mégawatts

   (700 MW) encore. Donc, ça nous donne des besoins

   résiduels de sept point un térawattheures (7,1 TWh)

   et douze cent seize mégawatts (1 216 MW) pour la

   même pointe, finalement, ça se compare avec ce que

   l'on avait en haut è dix cent soixante (1 860), là.

   Et pour la pointe deux mille six-deux mille sept

   (2006-2007), on s'en va à huit cents mégawatts

   (800 MW).

           Si on regarde maintenant au niveau de la

   stratégie des appels d'offres, évidemment, on a

   débuté l'année dans des conditions beaucoup plus

   calmes au niveau des marchés. Donc, on a lancé,

   comme prévu un peu dans notre stratégie, un premier
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   appel d'offres dès juin pour aller chercher une

   quantité importante d'énergie donc, on parle tout

   près de deux térawattheures (2 TWh).

           Donc, le résultat a été très intéressant

   tant au niveau des prix qu'au niveau des offres

   reçues. Donc, ce qu'on a été cherché, c'est deux

   cents mégawatts (200 MW) en produits flexibles pour

   les douze (12) mois de deux mille six (2006) et on

   a été cherchés deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) en base pour la période d'octobre deux

   mille cinq (2005) à mars deux mille six (2006) et

   ça venait tout ça avec de la puissance également

   pour environ quatre cents mégawatts (400 MW) pour

   aller déjà combler notre prochaine pointe.

           Le plan de match était toujours le même,

   dès septembre retourner dans le marché pour aller

   compléter maintenant sur un peu la même stratégie

   les besoins qui restaient.

           Évidemment, durant l'été, on a vu des et on

   va le voir au niveau des marchés, là, les ouragans

   ont frappé, là, que l'on pense à Katerina, Rita,

   Whilma, qui sont venus changer de façon importante

   le comportement des marchés.

           Donc, l'appel d'offres que l'on a eu en

   septembre, évidemment, il y a eu différentes
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   décisions qui ont été prises dont une, entre

   autres, évidemment, c'est de s'assurer qu'on allait

   chercher les besoins de puissance pour passer la

   prochaine pointe.

           Donc, comme je l'ai mentionné tantôt, on se

   situait juste en amont, là, des encans qui étaient

   pour être tenus aux États-Unis donc, on a été

   cherchés, à toutes fins pratiques, tout ce qu'on

   nous proposait en termes de quantités de puissance

   pour assurer la prochaine pointe.

           Et on limitait toutefois les quantités

   énergétiques compte tenu que le marché était très

   volatile, on a limité nos quantités d'énergie à la

   stricte période de pointe donc, on a été jusqu'au

   mois de mars et on a reporté les quantités au-delà

   de mars, à plus tard, justement pour laisser un peu

   le marché se stabiliser.

           Donc, les quantités ont été en énergie

   réduites de façon importante, on parle de deux

   térawattheures (2 TWh) à environ point huit

   térawattheure (0,8 TWh). Donc, vous avez un peu ce

   qu'on a été chercher à l'appel d'offres numéro 2.

           On est retournés au mois de novembre et

   encore là, on a vu que, bien qu'on avait laissé

   passer un certain temps, les marchés ne s'étaient
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   pas replacés et donc, dans ce cas-là, l'appel

   d'offres de novembre, encore là, les quantités tant

   au niveau des prix, les prix étaient assez

   importants et de plus, les quantités étaient

   relativement faibles.

           Et donc, par la suite, on a dû retourner en

   dispense pour compléter, fermer le bilan

   finalement. Donc, au lieu de procéder par appel

   d'offres, dans ce cas-là, on a carrément utilisé la

   dispense pour aller compléter notre bilan en

   puissance donc aller chercher un deux cent neuf

   mégawatts (209 MW) pour la pointe deux mille cinq-

   deux mille six (2005-2006) et aller chercher

   l'énergie qui nous manquait pour la période de

   janvier à février,

           Donc, après l'ensemble de ces appels

   d'offres-là, on se retrouve avec des besoins

   résiduels qui se situent aux environs de quatre

   virgule trois térawattheures (4,3 TWh) mais qui

   sont évidemment concentrés au-delà du mois de mars

   donc d'avril jusqu'au mois septembre.

           Vous avez un peu, à la prochaine acétate,

   le placement des appels d'offres en fonction de

   l'évolution des marchés et comme indicateurs, on en

   a retenus plusieurs, là, il y a évidemment le « Day
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   Ahead Market », notre prix à New York, zone A, qui

   nous montre un peu le coût de l'énergie jour après

   jour donc, la ligne noire. On a, par la suite,

   l'évolution d'un calendrier qui couvre finalement

   l'ensemble de l'année, de janvier jusqu'à décembre,

   l'évolution de ces prix-là, de ce prix moyen-là

   donc, la ligne rouge et on a également janvier,

   février deux mille six (2006), l'évolution que ça a

   connu.  Donc, on voit que lorsqu'on a lancé, par

   exemple, notre premier appel d'offres, les marchés

   étaient quand même un peu donc, on est à l'appel

   d'offres 2005-01, les marchés étaient quand même un

   peu en hausse mais on n'avait pas connu encore les

   ouragans et tout ce qui s'en est suivi.

           Et on voit qu'on a atteint des périodes

   importantes, notamment, au mois d'octobre, au mois

   de novembre également, mois de septembre,

   finalement, ça a été une période, là, assez, assez

   volatile en termes de prix et les prix étaient très

   importants; on voit, par exemple, à l'appel

   d'offres 02, là, on voit des prix qui sont de

   l'ordre de cent (100 $) à cent vingt dollars du

   mégawattheure (120 $/MWh) mais zone A donc, pour

   les amener chez nous, il y a encore quelques

   dollars du mégawattheure à ajouter pour amener ça,
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   livré Québec.

           Vous avez un peu le même type d'évolution

   lorsqu'on compare un autre marché qui est juste à

   côté, le marché de la Nouvelle-Angleterre où là,

   les prix, de la même façon, ont suivi le même

   comportement, les prix ont carrément explosés à

   partir du mois d'août et si on les compare au

   marché de New York, on voit que dans ce cas-là,

   vraiment l'écart est très important donc, on parle

   tout près de deux cents dollars du mégawattheure

   (200 $/MWh) et c'est ce qui va expliquer qu'une

   bonne partie de nos approvisionnements sont venus

   du marché de New York lorsqu'on compare, par

   exemple, aux marchés avoisinants qui sont dans des

   prix beaucoup plus, beaucoup plus élevés.

           Vous avez, à l'acétate qui suit, ce que

   l'on a déposé au niveau de la requête, il faut

   comprendre, évidemment, que la requête a été

   déposée, comme on l'a mentionné, en juin deux mille

   cinq (2005) donc on les quantités, les besoins

   visés qui étaient de cent quatre-vingt-sept virgule

   cinq (187,5), la pointe deux mille cinq-deux mille

   six (2005-2006), trente-cinq mille neuf cent

   quatre-vingt-onze (35 991) donc c'est un peu ce que

   l'on retrouve dans la requête tarifaire, huit point
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   six (8,6) comme besoins non patrimoniaux et un coût

   qui était de l'ordre de sept cent cinquante-quatre

   millions (754 M$) et huit virgule huit cents le

   kilowattheure sous (8,8 ¢/kWh).  Évidemment,

   lorsque l'on regarde l'aperçu au décembre, bon, ça

   tient compte, évidemment, d'une part, des

   approvisionnements qui ont été réalisés donc ça

   intègre déjà ça mais également ça intègre

   l'évolution des prix à terme tels qu'on les voit au

   cours de l'année deux mille six (2006). Donc, c'est

   teinté finalement sur réajustement, là, qu'on peut

   anticiper du prix de l'électricité sur les marchés

   qui nous environnent. Donc, on se retrouve dans ce

   cas-là avec, bon, des besoins qui sont

   essentiellement de la même ampleur, toutefois, à

   des coûts totaux qui sont de neuf cent onze

   millions (911 M$) pour un coût en cents du

   kilowattheure qui oscillerait au niveau onze cents

   le kilowattheure sous (11 ¢/kWh).

           Donc, voilà, ça fait un peut le topo, là,

   des approvisionnements de deux mille cinq-deux

   mille six (2005-2006).

   (9 h)

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur Richard. Alors, Monsieur
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   le Président, le panel est disponible pour être

   contre-interrogé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors nous appelons ce matin

   SÉ/AQLPA, Maître Neuman?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, Monsieur

   le Vice-président, Monsieur le Régisseur. Bonjour,

   Messieurs.

Q. [12] Ma question portera sur la prévision de la

   demande. Si je comprends bien, la date où la

   prévision de la demande à court terme a été

   réalisée, c'est au mois de juin deux mille cinq

   (2005), c'est exact?

   M. YVES NADEAU :

R. C'est exact, oui.

Q. [13] Au moment où cette prévision de la demande a

   été réalisée, est-ce que vous connaissiez la

   stratégie tarifaire d'Hydro-Québec Distribution qui

   allait être présentée dans le présent dossier, et

   plus particulièrement le fait que Hydro-Québec, par

   sa position, affecte la position concurrentielle de

   l'électricité par rapport à d'autres sources...

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, mon confrère tire des conclusions.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... par rapport à d'autres sources d'énergie.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, pouvez-vous attendre qu'il ait fini

   sa question?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors votre objection, c'est quoi?

   Me ÉRIC FRASER :

   Mon objection, c'est qu'il tire des conclusions de

   la preuve qui ne se retrouvent nulle part et qui ne

   méritent pas d'être dans la question, à l'effet que

   la proposition tarifaire du Distributeur affecte la

   position concurrentielle, ce n'est pas en preuve,

   ça. Donc j'aimerais qu'il formule, pour l'avenir,

   ses questions correctement, sans porter de

   jugements qui ne sont pas fondés. Et d'ailleurs, ce

   n'est pas l'objectif lorsqu'on pose des questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, effectivement, vous faites une

   affirmation, est-ce que vous pouvez poser votre

   question?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   En fait, je vous soumets respectueusement que les
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   témoins du panel 1 m'ont confirmé que,

   effectivement, la position concurrentielle était

   affectée et donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   ... mais je peux reformuler, je peux reformuler ma

   question légèrement différemment.

   LE PRÉSIDENT :

   ... posez la question, si c'est le cas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [14] Bon, en tout cas, je vais décomposer ma

   question. D'abord, lorsque vous avez réalisé votre

   prévision de la demande, est-ce que vous

   connaissiez la stratégie d'Hydro-Québec

   Distribution qui allait être présentée au présent

   dossier, la stratégie tarifaire?

   M. YVES NADEAU :

R. Parmi l'ensemble des paramètres que l'on considère

   pour la prévision de la demande, bien entendu, la

   hausse du prix de l'électricité anticipée ainsi que

   les prix des énergies concurrentes sont des

   éléments intrinsèques au contexte qui sert à

   établir la prévision de la demande.

Q. [15] Ma question, et je ne sais pas si c'est à ça
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   que vous avez répondu, c'est : est-ce que vous

   connaissiez la stratégie spécifique d'Hydro-Québec

   qui allait être présentée dans ce dossier, la

   stratégie tarifaire qui allait être présentée dans

   ce dossier?

R. Ce qui a été pris en compte dans nos hypothèses,

   c'est une hausse de tarif de l'électricité moyenne

   de l'ordre de trois pour cent (3 %).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bon, alors ça répond à ma question. Je n'ai pas

   d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Option Consommateurs?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour aux membres du panel. Stéphanie

   Lussier, pour Option Consommateurs. Tout d'abord,

   je vais vous référer à la pièce HQD-2, document 2,

   à la page 15.

   LE PRÉSIDENT :

   Page 15, Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [16] Alors dans cette partie de la preuve, le

   Distributeur propose d'utiliser plusieurs

   indicateurs afin de suivre les activités

   d'approvisionnement. Et les indicateurs proposés

   sont le coût unitaire moyen des approvisionnements

   postpatrimoniaux, le prix du marché, le succès des

   appels d'offres tel que mesuré par le nombre de

   soumissionnaires et le degré d'utilisation de

   l'électricité patrimoniale et le recours à

   l'entente cadre.

           J'aimerais que vous expliquiez plus en

   détail la façon dont le Distributeur utilisera

   chacun de ces indicateurs pour suivre les activités

   d'approvisionnement. Donc, tout d'abord, comment le

   Distributeur va-t-il déterminer un coût unitaire

   approprié comme objectif dans le cadre de

   l'indicateur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je ramène la notion des indicateurs lorsqu'on

   parlait, évidemment, de coût unitaire moyen des

   approvisionnements et c'est effectivement un signal

   qu'on suit de près. Évidemment, il ne faut pas le

   voir en valeur absolue parce que, bon, ça perd un

   peu de sa signification. Même si on se donnait des
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   objectifs en vertu de ce qu'on voudrait avoir en

   termes de cents du kilowattheure, encore faut-il

   qu'il y ait une réalité de marché derrière ce

   signal-là.

           Évidemment, pour nous, ce qu'on suit, c'est

   une comparaison de ce que l'on a eu en termes de

   coût d'approvisionnement en cents du kilowattheure

   lorsqu'on le compare au prix du marché. On peut

   regarder des marchés de comparaison qui pourraient

   être, comme on l'a énoncé tantôt, le marché de New

   York, par exemple, qui est un marché, évidemment,

   avec une certaine profondeur, où on est à même de

   comparer nos cents du kilowattheure, donc notre

   coût unitaire, en fonction d'un prix de marché.

   Donc ça, c'est évidemment quelque chose qui est

   regardé de façon fine.

           Il y a une stratégie également qu'on tente

   de se donner au niveau également de nos appels

   d'offres, donc en amont des appels d'offres,

   évidemment, on regarde un peu c'est quoi la

   tendance du marché, où on est, quelle est

   l'évolution, par exemple, de ce qu'on appelle les

   écarts entre les différents marchés pour les amener

   au Québec. Donc c'est un peu ça qu'on tente de voir

   et de se placer à l'intérieur de certaines balises.
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   Donc je pense que le coût unitaire, il faut le

   regarder à la face même d'un prix de marché

   comparatif.

           En ce qui concerne maintenant le succès des

   appels d'offres, évidemment, c'est un peu une

   condition préalable, avoir un coût unitaire ou des

   cents du kilowattheure qui sont intéressants, c'est

   d'avoir une bonne profondeur de marché au niveau de

   nos contreparties. Jusqu'à maintenant, vous

   connaissez la stratégie du Distributeur, c'était,

   en gros, d'aller vers des contreparties qu'on

   appelait physiques, autrement dit, de ne pas aller

   vers des produits financiers, des joueurs qui

   offrent des produits financiers, et d'aller vers

   des approvisionnements qu'on appelait physiques.

           Donc il y a eu à peu près huit à neuf

   contreparties qui ont été identifiées, il y a eu

   des conventions de transactions qui ont été signées

   avec ces joueurs-là, pour être en mesure,

   évidemment, d'aller chercher les approvisionnements

   qu'on désire auprès d'eux.

           Et on a réalisé, je peux vous dire qu'au

   cours de deux mille cinq (2005), que là-dedans

   aussi, on a va devoir, il y a du travail à faire,

   surtout lorsqu'on tente d'aller chercher des
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   quantités si importantes, dans un contexte où les

   prix évoluent de façon importante.

Q. [17] Je vous ramène aux critères du coût unitaire

   moyen des approvisionnements postpatrimoniaux. Est-

   ce que je comprends de votre réponse que ce coût

   unitaire moyen-là sera déterminé en faisant une

   moyenne, est-ce que vous pouvez un peu élaborer sur

   la façon dont le coût unitaire moyen sera

   déterminé?

R. Oui. Je vous dirais que, à titre d'exemple, on peut

   mentionner la dispense, je pense que c'est un

   exemple, lorsque le Distributeur rencontre de ces

   approvisionnements faits en vertu de la dispense,

   il y a différents indicateurs qui sont également

   donnés. Je pense qu'une moyenne de marché, on a vu

   un peu tantôt, ça ne serait pas un indicateur

   nécessairement de performance adéquat, dans le sens

   que si on compare, par exemple, avec le marché de

   la Nouvelle-Angleterre, par exemple le NEPOOL, le

   prix est tellement, le coût est tellement élevé

   que, bon, je pense qu'on n'aurait pas un bon

   évaluateur.

           Nous, on pense, par exemple, que le marché

   de New York est un bon indicateur parce que c'est

   un marché qui est performant, c'est un marché avec
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   des coûts qui sont bas et qui a également une bonne

   profondeur. Donc, dans ce sens-là, je pense que

   c'est préférable peut-être de le comparer au marché

   le plus performant. C'est un peu ce qu'on tente de

   faire.

Q. [18] Et qu'est-ce que le Distributeur entend

   exactement par coût unitaire moyen des

   approvisionnements postpatrimoniaux?

R. Bien, je pense que vous l'avez lorsqu'on dit, par

   exemple, lorsqu'on regarde notre stratégie et qu'on

   va, par exemple, à la page 5, où on a

   approvisionnements, bon, on anticipait aller

   chercher trois point trois térawattheures (3,3 Twh)

   à sept point cinq cents le kilowattheure

   (7,5 ¢/kWh), par exemple, là, on a eu quatre point

   trois (4,3) à sept point trois (7,3), bon.

           C'est déjà un premier indicateur mais où il

   faut faire attention avec ce type de constat-là,

   qui est un constat annuel, qu'on fait a posteriori,

   c'est que ça ne reflète pas nécessairement ce qui

   s'est passé dans le marché. Les conditions de deux

   mille cinq (2005) ont été telles que, oui, le

   Distributeur a pu avoir un prix, en bout de piste,

   en tout cas, pour le moment, qui nous semble être à

   peu près dans les eaux de celui qu'on avait au
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   départ.

           Mais si on compare les conditions puis si

   je vous amène à la page 9 de ma présentation, à

   l'évolution des marchés, bien, c'est bien clair que

   dans ce contexte-là, c'est pas mal plus difficile

   de savoir exactement quand est-ce que le marché va

   se mettre à monter, quand est-ce qu'il va se mettre

   à descendre. Donc c'est un peu délicat de poser un

   jugement, je dirais, a posteriori, il faut le

   regarder dans son contexte.

           Toutefois, ce que je ferais, et où la

   stratégie, finalement, du Distributeur malgré tout

   est intéressante pour deux mille six (2006), c'est

   qu'on a, dès le premier appel d'offres, été

   chercher des quantités importantes et il s'avère

   que lorsqu'on fait le coût moyen de nos

   approvisionnements au niveau de deux mille six

   (2006), ceux qui sont engagés présentement, ils se

   comparent de façon très avantageuse à ce qu'on voit

   présentement dans le marché. Parce que,

   effectivement, on a été, dès le mois de juin,

   chercher des quantités importantes, à un prix qui

   était intéressant lorsqu'on le compare en date

   d'aujourd'hui.

           Donc l'idée de partager peut-être nos
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   appels d'offres sur un certain nombre de fois dans

   l'année, jusqu'à maintenant, ça s'avère une

   stratégie qui est intéressante, qui vient minimiser

   notre coût unitaire.

Q. [19] Dans la réponse que vous venez de me donner,

   vous avez fait référence aux pages 5 et 7, juste

   pour préciser, il s'agit bien des pages 5 et 7 du

   document que vous avez utilisé pour votre

   présentation de ce matin?

R. Oui.

Q. [20] Qui s'intitule « Les approvisionnements

   énergétiques »?

R. C'est bien ça.

Q. [21] D'accord. Maintenant, une fois l'objectif

   relié au coût unitaire moyen des approvisionnements

   postpatrimoniaux déterminé, comment le Distributeur

   l'utilisera-t-il dans le cadre de son suivi?

R. Dans son, excusez-moi?

Q. [22] Dans le cadre de son suivi.

R. Qu'est-ce que vous entendez par suivi, excusez-moi?

Q. [23] On parle ici d'indicateurs de suivi?

R. Oui.

Q. [24] Alors comment cet objectif-là, relié au coût

   unitaire moyen, sera utilisé concrètement dans le

   cadre que le Distributeur fera dans son suivi?
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R. Je m'excuse...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je peux peut-être aider. Parce que moi aussi,

   j'essaie de comprendre la question puis je pense

   qu'il y a peut-être une petite confusion au niveau

   de l'interprétation de certains mots. Si ça peut

   aider, je peux vous donner un point de vue externe

   aux approvisionnements, un point de vue plus

   réglementaire.

           Ce qu'on a ici, ce n'est pas des

   indicateurs sur lesquels on se fixe des objectifs.

   Ça n'a peut-être pas été très clair dans la

   présentation de monsieur Richard ou dans la réponse

   de monsieur Richard, on ne se fixe pas d'objectifs

   parce qu'il n'est pas possible de se fixer

   d'objectifs, parce qu'on ne contrôle pas ces

   données-là, on ne contrôle pas la prévision de la

   demande, on ne contrôle pas la demande, c'est-à-

   dire, puis on a l'obligation de servir, vous le

   savez. On ne contrôle pas l'évolution non plus du

   prix du marché, on ne contrôle pas les ouragans, on

   ne contrôle pas, et ainsi de suite, ça, c'est assez

   évident pour tout le monde.

           Alors ne contrôlant pas les principaux

   paramètres, si on veut, de notre coût
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   d'approvisionnement, alors c'est très difficile et

   illusoire de se fixer un objectif. Ce qu'on se

   donne, c'est des indicateurs qui nous permettent de

   suivre notre performance étant donné ce contexte.

   Alors ce sont des références.

           Alors nous avions prévu un certain coût

   unitaire d'approvisionnement, nous avons obtenu un

   autre coût unitaire d'approvisionnement. Notre

   suivi à nous, qu'on comprend être notre

   responsabilité, c'est d'expliquer, de façon

   détaillée, les écarts qui ont pu se produire entre

   ce qu'on avait prévu et ce qui s'est passé.

           Et on se donne des références; le prix du

   marché en est une. Si on avait acheté chaque

   kilowattheure à chaque heure où ça s'est présenté,

   ça aurait donné quel prix. Quel prix nous avons eu

   compte tenu de notre stratégie, d'étaler dans le

   temps, de repositionner nos appels d'offres, les

   déplacer, de changer les quantités en cours de

   route, de se donner des produits flexibles, et

   cetera, et cetera.

           Alors nous, c'est dans le suivi donc de ces

   indicateurs-là, de ces quatre indicateurs-là, que

   toute l'information pertinente pour l'analyse de

   notre performance va être produite et pourra, à son
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   tour, faire l'objet d'une analyse de la part de la

   Régie.

           Alors voilà le contexte dans lequel

   s'inscrivent ces indicateurs-là et le suivi qu'on

   entend faire, donc un suivi très précis qu'on

   entend faire à la Régie pour expliquer, justifier,

   participer aussi à une discussion sur comment on a

   performé en regard de ces indicateurs-là et de nos

   approvisionnements en général.

   (9 h 15)

Q. [25] Merci. Alors deuxièmement, plus

   particulièrement concernant les prix de marchés;

   comment le Distributeur va-t-il les utiliser dans

   le cadre de ce suivi?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, évidemment ce qu'on va tenter de mesurer dans

   ce cadre-là c'est l'écart par rapport à ce prix-là.

   On va se demander évidemment si on est au-dessus du

   prix de marché ou en bas du prix de marché. C'est

   un peu ce qu'on tente de faire. Comme je l'ai

   mentionné tantôt, évidemment il y a tout un

   contexte qui est derrière, non pas l'évaluation

   mais le résultat qu'on va obtenir en bout de piste.

   Et si je peux vous ramener par exemple à la

   stratégie de deux mille cinq (2005), il y en a qui
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   vont dire par exemple qu'on aurait pu fort bien, à

   partir du premier appel d'offres, aller chercher

   l'ensemble de nos quantités qu'on avait besoin pour

   deux mille six (2006). Et dans ce cas-là le tour

   était joué.

           Évidemment ce n'est pas la stratégie qu'on

   retient dans le cas précis - c'est sûr que par la

   suite on peut penser que ça aurait été une

   stratégie intéressante, mais si on la reportait par

   exemple pour deux mille cinq (2005), elle ne

   s'avérerait pas nécessairement une stratégie

   intéressante parce que évidemment il faut tenir

   compte, au-delà du prix, également des quantités

   qui sont prévues. Est-ce que les besoins vont être

   à la baisse, pour se retrouver avec des achats qui

   sont trop importants.

           Donc, la stratégie de diviser, je vous

   dirais sur l'ensemble de l'année, surtout lorsqu'on

   a des quantités aussi importantes, ça nous apparaît

   encore une stratégie qui permet de, d'une part

   minimiser le risque en termes du prix, mais

   également minimiser le risque au niveau des

   quantités.

Q. [26] Est-ce que je comprends encore là que le prix

   du marché sera utilisé à titre comparatif?

   R-3579-2005                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 49 -    Me Stéphanie Lussier

R. Oui.

Q. [27] Et est-ce que le Distributeur s'est donné par

   exemple un écart, à savoir plus ou moins dix pour

   cent (10 %) du prix du marché pour juger de sa

   performance dans le cadre de ce suivi-là?

R. Non, on n'a pas établi ce type de balises là.

Q. [28] Concernant maintenant le critère ou

   l'indicateur relatif au succès des appels d'offres,

   tel que mesuré par le nombre de soumissionnaires;

   j'aimerais que vous développiez un peu sur la façon

   dont le Distributeur entend utiliser cet

   indicateur-là.

R. O.k. Pour nous, comme je l'ai mentionné tantôt,

   évidemment; pour avoir - puis je le vois

   l'indicateur que vous mentionnez, le succès des

   appels d'offres, nous on le place en amont un peu

   finalement de notre coût unitaire, autrement dit.

           Une des conditions nécessaires pour avoir

   un coût unitaire qui est intéressant, c'est d'avoir

   une participation du marché qui est relativement

   importante.

           Lorsqu'on regarde l'année deux mille cinq

   (2005), ça a été riche en enseignement là; premier

   appel d'offres, si vous vous en souvenez, on a eu

   une participation qui était une participation
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   importante. On demandait tout près de deux

   térawattheures (2 TWh), on a reçu des offres pour

   neuf térawattheures (9 TWh); donc toutes les

   contreparties ont participé, les offres ont été

   intéressantes, les quantités étaient là, les prix

   étaient bons.

           Évidemment le marché, au cours de deux

   mille cinq (2005), a eu la même réaction avec un

   ensemble des joueurs de la scène énergétique, là;

   on s'est retrouvé, au fil des appels d'offres, avec

   des joueurs qui disparaissaient et qui s'en

   allaient pour différentes raisons. Évidemment la

   prime de risque est importante pour eux, ils

   n'étaient pas prêts nécessairement à se commettre

   immédiatement. Bon, il y avait toutes sortes de

   phénomènes de marché qui venaient faire en sorte

   que d'une part les quantités diminuaient et d'autre

   part les prix se mettaient évidemment à refléter

   les prix du marché tels qu'on les a là.

           C'est clair quand notre cas, quand je dis

   que ça a été riche en enseignement; il y a des

   choses qu'on a amenées en cours de route où on a

   été amené à donner un peu plus de flexibilité à nos

   contreparties. Je vais vous donner un exemple.

   Jusqu'à maintenant dans nos appels d'offres, au
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   niveau des points de livraison, on avait maintenu

   donc des livraisons qu'on appelait physiques mais à

   la zone N. Donc, la zone N qui est une zone en

   interaction avec le réseau d'Hydro-Québec. Mais

   c'est un marché finalement qui, somme toute, n'a

   pas une très grande profondeur. De plus, un marché

   qui est un peu plus profond ce serait zone A, zone

   de New York, où les joueurs étaient plus présents.

   Il y a plus de liquidité, de profondeur dans le

   marché, plus de joueurs.

           Toutefois, entre la zone A et la zone M,

   bien, il y a un petit écart entre les deux qui peut

   osciller, qui peut varier dans le temps. Et il y a

   certains joueurs qui, pour eux non, ce n'était pas

   intéressant d'aller faire des offres au niveau de

   la zone M parce que l'appréciation qu'ils pouvaient

   avoir de cet écart-là entre les deux zones était

   important et trop risqué; donc, ils ne prenaient

   pas ce risque-là.

           Donc, si on regarde par exemple au niveau

   de la dispense dans le dernier cas, on a donc

   permis aux gens d'aller au niveau de la zone A de

   New York, justement pour aller capter ce marché-là

   qui nous apparaît le marché le plus intéressant, et

   la participation est revenue un peu plus
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   importante.

           L'autre point que je vous dirais également

   - et là le Distributeur va faire une réflexion au

   cours des prochains mois puis au cours des

   prochaines années à la limite - voir si on veut

   élargir nos contreparties. Jusqu'à maintenant vous

   le savez, au niveau du plan on a mentionné que nos

   contreparties étaient essentiellement des

   contreparties qu'on appelle physiques, là.

   Évidemment on pourrait penser qu'on pourrait

   élargir ces contreparties-là à des joueurs qui

   offrent également des produits financiers. Bon.

           Toutefois, cette réflexion-là il faut la

   mettre dans le contexte aussi des

   approvisionnements tels qu'on les a vécus en deux

   mille cinq (2005) et deux mille six (2006). C'est

   des années où on a rentré beaucoup de

   térawattheures; lorsqu'on regarde un peu par en

   avant, bien, finalement les quantités sont pas mal

   plus faibles et on parle de un à deux

   térawattheures bon an mal an, là. Donc, l'enjeu

   n'est pas le même. Est-ce que ça vaut la peine de

   franchir ce pas-là pour des quantités si faibles?

   En tout cas, c'est quelque chose qu'il reste encore

   à apprécier.
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           Donc, je vous dirais là-dessus,

   l'indicateur qu'on a, qui mesure le nombre de

   soumissionnaires; pour nous c'est un indicateur

   important, mais encore là je pense qu'on ne peut

   pas dire qu'on veut un chiffre absolu. Ce qu'on

   veut c'est qu'il y ait un minimum de joueurs pour

   avoir la profondeur dans le marché, des prix

   intéressants. Et si jamais ce n'est pas le cas,

   qu'est-ce qu'on peut faire pour changer la donne

   pour faire en sorte qu'il y ait un peu plus de

   joueurs qui se présentent puis qui nous offrent des

   quantités.

Q. [29] Maintenant, concernant l'indicateur proposé,

   que le Distributeur définit comme étant le degré

   d'utilisation de l'électricité patrimoniale et le

   recours à l'entente-cadre. Tout d'abord est-ce

   qu'il s'agit bien de deux indicateurs ici?

R. Oui, qui traduisent un peu la même réalité là, mais

   je pense qu'il faut les prendre comme deux

   indicateurs.

Q. [30] Alors, comment le Distributeur utilisera-t-il

   l'indicateur relié au degré d'utilisation de

   l'électricité patrimoniale dans le cadre de son

   suivi, concernant ses activités

   d'approvisionnement?
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R. Donc, évidemment c'est deux indicateurs qui sont

   très importants pour nous, et donc le premier c'est

   électricité patrimoniale parce que lorsqu'on laisse

   par exemple de l'électricité patrimoniale

   inutilisée - on a laissé des approvisionnements à

   vingt-huit dollars (28 $) environ, vingt-huit

   dollars (28 $) le mégawattheure, alors que par

   ailleurs on devait acheter à cent dix, cent vingt

   dollars le mégawattheure; donc c'est évident qu'on

   a tout intérêt à maximiser l'utilisation de

   l'électricité patrimoniale..

           De l'autre côté, le phénomène inverse -

   parce qu'on parle d'entente-cadre - évidemment

   c'est les dépassements que l'on peut avoir. Et vous

   savez fort bien que dans l'entente-cadre il y a

   deux zones principales; il y a une zone qui est une

   zone très coûteuse, où les dépassements sont à

   trois cents dollars (300 $) le mégawattheure, et

   une autre qui est à soixante-quinze dollars (75 $)

   le mégawattheure. Donc, ça aussi, le Distributeur

   prend en compte un peu ces deux critères-là.

           Donc, pour - évidemment notre intention à

   nous, et on l'a dit à plusieurs reprises, c'est de

   minimiser et de mettre tout ce qu'il faut pour

   s'assurer qu'à la fin de l'année on se retrouve

   R-3579-2005                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                         - 55 -    Me Stéphanie Lussier

   avec des quantités qui vont être des quantités qui

   vont être les plus minimes possible. Puis ça, je

   pense qu'on l'a annoncé à plusieurs reprises.

           Donc, ce qu'on fait pour ça, c'est qu'à

   chaque jour il y a une planification annuelle qui

   est faite. Donc, ce qu'on fait c'est qu'on repasse

   dans nos stratégies d'approvisionnement, pour un,

   ce qui s'est passé en historique en termes

   d'utilisation des bâtonnets historiques dans le

   jargon, et on refait donc une planification qui

   tient compte d'une part de toutes les modifications

   qui ont pu être apportées au niveau de la demande.

   Ne serait-ce que des charges industrielles qui

   disparaissent ou reviennent, ou reviennent un petit

   peu plus tôt, vont consommer de façon importante.

   On tient compte également, pour une période de dix

   jours, de l'aspect climatique; et je peux vous dire

   que cette année, des corrections au niveau

   climatique on en a fait de façon régulière. Ce qui

   nous a amenés à toujours réviser un peu notre

   position. Et lorsqu'on abordera évidemment la

   question de l'année deux mille cinq (2005) de façon

   plus spécifique, où on fera l'examen un peu des

   coûts; vous allez voir qu'il y a eu des quantités

   de normalisation là impressionnantes qu'on a en
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   termes de centaines de gigawattheures qui ont dû

   être faits à différentes périodes de l'année.

           Donc, c'est un peu comme ça qu'on fait le

   suivi de ces quantités-là, et encore là je vous

   dirais que l'indicateur en soi - à savoir si

   exemple cinq cents gigawattheures (500 GWh) c'est

   trop... Bon, je pense qu'il faut toujours le

   remettre en perspective des conditions climatiques

   qu'on a connues; quelle était la marge de manoeuvre

   qu'on avait à ce moment-là et est-ce que les

   actions ont été posées.

           Je peux vous donner par exemple en fin

   d'année là, pour l'année deux mille cinq (2005) on

   a complètement décidé à un moment donné, lorsqu'on

   a vu que le signal était important au niveau de la

   baisse puis des conditions climatiques qui étaient

   cumulées étaient importantes; on a écoulé une

   partie de nos approvisionnements, qui étaient des

   approvisionnements qui étaient des

   approvisionnements de base prévus pour novembre et

   décembre.

           Et ce qui fait en sorte que, lorsqu'on

   regarde par en avant, on se trouve dans une

   situation qui va être assez intéressante lorsqu'on

   regarde la fin d'année; on pense qu'on va être avec
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   des résultats qui vont être fort intéressants

   compte tenu de tout ce qui s'est passé au cours de

   deux mille cinq (2005) en termes de gestion.

           Donc, c'est un peu comme ça, mais encore là

   vous dire qu'il y a un chiffre là, comme l'a

   mentionné Michel tantôt, un chiffre absolu qui fait

   en sorte que, bon, le Distributeur s'est fixé cette

   quantité-là, ce chiffre-là n'existe pas puis je

   pense qu'il faut toujours le regarder en termes de,

   oui un indicateur intéressant, mais dans une

   perspective plus globale, qu'est-ce qui s'est passé

   en termes de modification de la demande.

Q. [31] Et vous avez mentionné dans la réponse que

   vous venez tout juste de donner qu'à chaque jour il

   y a une planification annuelle qui est faite. C'est

   exact?

R. Oui. Donc, on fait - c'est ça, on fait des

   ajustements à notre stratégie d'achat où il y a un

   retour qui est fait. Puis je peux vous dire qu'en

   période un peu plus, de trafic un peu plus lourd,

   je vous dirais durant les périodes de pointe là,

   cette planification-là est même faite plusieurs

   fois par jour.

Q. [32] Maintenant, je vous réfère à la pièce HQD-2

   document 2, page 21, au tableau A-1. La prévision
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   des ventes en deux mille six (2006) dans ce tableau

   est établie à cent soixante-quatorze virgule deux

   térawattheures (174,2 TWh), tandis que la prévision

   des ventes que l'on retrouve dans l'état

   d'avancement du plan d'approvisionnement deux mille

   cinq deux mille quatorze (2005-2014) qui a été

   déposé le dix-neuf (19) octobre pour deux mille

   cinq (2005), pour l'année deux mille six (2006),

   prévoit une prévision des ventes pour cent

   soixante-treize virgule six térawattheures

   (173,6 TWh).

           Alors, on aimerait que vous confirmiez que

   cette différence est due au fait que la prévision

   de la demande a été mise à jour entre le dépôt de

   la preuve dans ce dossier-ci, R-3579-2005 en août

   deux mille cinq (2005), et le dépôt de l'état

   d'avancement du plan d'approvisionnement en octobre

   deux mille cinq (2005). Et si ce n'était pas le

   cas, j'aimerais que vous expliquiez la distinction

   entre ces deux nombres.

   M. YVES NADEAU :

   Heureusement pour tout le monde, ça s'explique.

   Effectivement il y a eu une révision, une mise à

   jour de la prévision. Effectivement il y a une

   révision de l'ordre de cinq cents gigawattheures
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   (500 GWh) qui a été apportée. Vous aviez les bons

   chiffres, vous avez cité les bons chiffres.

Q. [33] Et la révision a été faite dans le cadre du

   dépôt de l'état d'avancement du plan

   d'approvisionnement deux mille cinq deux mille

   quatorze (2005-2014). C'est exact?

R. Tout à fait, oui.

Q. [34] Merci.

R. Très bien.

Q. [35] Ça complète mes questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Lussier. Nous appelons maintenant le

   GRAME.

   (9 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons maintenant le GRAME.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bonjour. Jean-François Lefebvre, pour le GRAME.

Q. [36] Donc ma première question porte sur la

   présentation sur la prévision de la demande puis,

   en fait aussi, sur des pièces reliées qui sont dans

   la preuve. Donc la question sur le prix des

   combustibles, entre la révision d'août deux mille

   quatre (2004) et celle de juin deux mille cinq
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   (2005), votre estimé du prix du pétrole est passé

   de trente-deux virgule sept (32,7 $US) à cinquante-

   huit virgule cinq, j'arrondis pour le centième,

   dollar U.S. (58,5 $US) le baril, donc à la page 5

   de votre présentation.

           Ça veut donc dire une hausse de vingt-cinq

   virgule huit dollars (25,8 $) de plus le baril que

   les trente-deux dollars virgule sept (32,7 $)

   prévus. Donc si je ne m'abuse pas, c'est une hausse

   de soixante-dix-huit pour cent (78 %) par rapport

   aux prévisions.

           Donc à HQD-14, document 6, pages 12 et 13,

   vous indiquez que vous avez corrigé les prévisions

   de demande relativement à la substitution, à cause

   du marché du mazout, de plus dix gigawattheures

   (+ 10 GWh) en deux mille cinq (2005) et plus quinze

   (+ 15 GWh) en deux mille six (2006), donc HQD-14,

   document 6, pages 12 et 13.

           Et pour le gaz naturel, vous dites zéro

   gigawattheure (0 GWh) de plus et vingt

   gigawattheures (20 GWh) de plus en deux mille six

   (2006). Donc vous donnez un total de plus, donc

   pour le gaz et le pétrole, le mazout en fait, vous

   indiquez que la hausse du prix des combustibles

   augmenterait de dix gigawattheures (10 GWh) la
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   consommation d'électricité, la demande

   d'électricité en deux mille cinq (2005) et de

   trente-cinq gigawattheures (35 GWh) en deux mille

   six (2006).

           J'aimerais que vous nous expliquiez, dans

   la Régie, la décision D-2005-178, page 7, de la

   Régie, la Régie soulevait, mais ça faisait

   référence à des données, je pense, qui venaient

   même d'Hydro-Québec avant, que une hausse de vingt-

   cinq pour cent (25 %) du prix des combustibles

   entraînerait une hausse de cent soixante-quinze

   gigawattheures (175 GWh) la première année, et ce

   uniquement pour le marché domestique et

   institutionnel, commercial institutionnel.

           Pouvez-vous nous expliquer comment peut-on

   concilier ces chiffres-là, comment ça se fait que

   dans un cas, on indique une hausse de vingt-cinq

   pour cent (25 %) du prix des combustibles, ça

   serait cent soixante-quinze gigawattheures

   (175 GWh) d'augmentation, et dans l'autre cas, on

   nous arrive avec trente-cinq gigawattheures

   (35 GWh), pour une hausse qui est beaucoup plus

   importante que le vingt-cinq pour cent (25 %)?

   Donc, c'est ma première question.
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   M. YVES NADEAU :

R. Alors la hausse à laquelle vous faites référence,

   c'est la hausse survenue entre la révision d'août

   deux mille quatre (2004) et celle de juin deux

   mille cinq (2005), alors que les réponses qui ont

   été données faisaient plutôt, je pense, référence à

   la révision de juin par rapport à août deux mille

   cinq (2005), alors qui ne comportait pas une hausse

   de vingt-cinq pour cent (25 %) dans ce cas-là. À

   toutes fins pratiques, en août deux mille cinq

   (2005), on était sur les mêmes paramètres qu'en

   juin deux mille cinq (2005), et non pas par rapport

   à août deux mille quatre (2004).

Q. [37] O.K., mais je ne vous suis pas dans la mesure,

   quelles sont les hausses, est-ce que ça veut dire

   que les hausses de dix (10 %) et trente-cinq pour

   cent (35 %) ne sont plus valables, quelles sont les

   vraies hausses que vous anticipez maintenant, à

   quels chiffres on doit se fier, est-ce que c'est le

   dix gigawattheures (10 GWh) en deux mille cinq

   (2005), trente-cinq gigawattheures (35 GWh) en deux

   mille six (2006) qui sont, qui demeurent, selon

   vous, les bonnes prévisions?

R. Bien, ce à quoi on a répondu dans les demandes de

   renseignements, c'était une analyse de sensibilité
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   à la marge.

Q. [38] Oui.

R. Mais pas entre juin deux mille cinq (2005) et

   maintenant, c'était entre juin et août deux mille

   cinq (2005). Alors ce que je vous dis, c'est qu'on

   avait les mêmes paramètres à la base de la

   prévision, donc les changements étaient vraiment

   très, très marginaux. Alors que vous avez raison de

   dire que lorsqu'on parle de changements entre juin

   deux mille cinq (2005) et août deux mille quatre

   (2004), alors là, effectivement, vous avez constaté

   qu'on a revu substantiellement à la hausse les prix

   et ça s'est reflété, bien entendu, dans la nouvelle

   prévision que l'on a faite en juin deux mille cinq

   (2005), et forcément en août deux mille cinq

   (2005).

           Mais ce que je vous dis, c'est que depuis

   juin et août deux mille cinq (2005), les prix ont

   continué de monter, surtout dans le cas du prix du

   gaz, et, bien entendu, on n'a pas, dans la preuve

   actuellement, ces chiffres-là.

Q. [39] O.K. Donc l'évaluation de dix gigawattheures

   (10 GWh) et de trente-cinq gigawattheures (35 GWh)

   n'est pas corrigée pour tenir compte des nouveaux

   prix, ce que vous voulez dire?
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R. N'est pas corrigée pour tenir compte des prix que

   l'on connaît maintenant.

Q. [40] O.K. Donc c'est « comprenable », à ce moment-

   là, qu'il y ait une discordance entre les deux,

   vous n'avez pas renoncé aux mêmes taux d'élasticité

   que vous mentionniez autrefois?

R. Non, pas du tout, pas du tout, c'est tout à fait

   conciliable.

Q. [41] Est-ce que ça serait possible d'avoir, pas

   verbalement maintenant mais d'avoir, vous avez

   indiqué, en réponse une fois à une question, pour

   la première année et pour la dernière année, quelle

   était l'élasticité, c'est-à-dire combien de

   hausses, pour une augmentation de X pour cent,

   combien ça augmentait, mais vous n'avez pas indiqué

   pour chaque année, est-ce que ça serait possible

   d'avoir tout simplement un tableau qui permet de

   visualiser, supposons qu'il y a une hausse unique

   et constante de X pour cent, ça fait combien la

   première année, la deuxième, la troisième, jusqu'à,

   pour qu'on puisse voir? Parce que vous nous avez

   déjà donné la réponse mais de façon incomplète,

   juste la première et la neuvième année, de mémoire.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vous faites référence à quelle réponse exactement,
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   j'aimerais bien comprendre votre question? Parce

   que je comprends que vous faites référence à une

   réponse...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   En fait...

   Me ÉRIC FRASER :

   ... qui vous a donné une simulation de un à neuf

   ans et vous en voudriez plus?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non, c'est qu'on n'avait pas eu le résultat, entre

   les deux. Puis ce que la Régie a sorti, en fait,

   c'est la Régie, dans sa décision, qui a repris le

   cent soixante-quinze gigawattheures (175 GWh), ça

   n'a pas été ressorti dans ce dossier-ci mais ça

   avait été sorti par la Régie.

           Là, vous venez de mentionner qu'il y a des

   correctifs à faire, on ne demande pas

   nécessairement de refaire toute la preuve mais ça

   serait intéressant de pouvoir savoir, maintenant

   que vous avez les vrais prix du pétrole, au moins

   quelles sont les élasticités que vous utilisez,

   qu'est-ce que vous utilisez normalement comme

   références. C'est une demande.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, allez-y.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, laissons voir si le témoin comprend la

   question, pour commencer.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ce que j'allais suggérer.

   M. YVES NADEAU :

R. Voilà un lourd fardeau. En fait, oui, je pense

   qu'on a déjà répondu comme vous le mentionniez mais

   dans une cause précédente, je ne peux pas me

   rappeler précisément. Mais, en fait, si je

   comprends bien, justement, la réponse que vous

   cherchez, vous souhaiteriez avoir, ni plus ni

   moins, l'interpolation entre les années puisqu'on

   vous a fourni les intrants...

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

Q. [42] La première et la dernière.

R. ... la première année et la dernière année. Bien,

   je pense qu'il ne devait pas y avoir, j'imagine,

   beaucoup d'écart entre les deux.

Q. [43] Il y en avait un certain. En tout cas, ce

   serait pour voir comment...

R. Je pense...

Q. [44] ... si c'est possible, si vous...

R. ... faire l'interpolation, bien que pour le présent

   dossier, je ne pense pas que ça soit quelque
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   chose...

Q. [45] O.K., vous pensez que ça serait juste une

   extrapolation en ligne directe puis ça serait

   valable? Si c'est le cas, il n'y a pas de problème,

   on va considérer que c'est valable si on extrapole

   entre les deux.

R. Bien, à peu de choses près, vous pouvez faire une

   interpolation linéaire.

Q. [46] O.K., bon bien, à ce moment-là, ça répond est-

   ce qu'on peut utiliser les chiffres, bon.

   Me ÉRIC FRASER :

   Fantastique!

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parfait.

Q. [47] Ma deuxième question et avant-dernière

   question. Je fais référence à la décision D-2005-

   178 de la Régie, celle qui était sur le Plan

   d'approvisionnement; j'arrive au lien avec la cause

   présente dans une seconde. Dans celle-ci, à la page

   8, la Régie prenait position sur le fait que Hydro-

   Québec modifiait l'utilisation de la base de quinze

   degrés Celsius (15º C) pour calculer les degrés-

   jours et utilisait maintenant dix-huit degrés

   (18º). Donc ça avait été lancé dans le Plan

   d'approvisionnement et c'est le premier dossier
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   tarifaire qui utilise cette nouvelle mesure, cette

   nouvelle méthodologie, je devrais dire.

           Bon, et ça a été confirmé en réponse aux

   questions du GRAME que le présent dossier,

   effectivement, utilise la base de dix-huit (18º)

   comme température de référence pour le secteur

   domestique et agricole, et quinze (15º) pour le

   secteur général et institutionnel.

           Donc dans sa décision, la Régie disait

   que :

                La Régie est préoccupée par la

                variation des facteurs d'utilisation

                provoquée par ce changement

                d'hypothèse. En effet, en prenant

                désormais en compte la présence de

                chauffage dans le secteur [...] en

                juin, la pointe de cet usage au mois

                de janvier est diminuée. Or, le choix

                d'une température de référence de 18ºC

                n'est pas appuyé par des observations

                sur les réseaux.

   Bon, je coupe la citation pour arriver à :

                La Régie n'est pas convaincue du bien-

                fondé du changement d'hypothèse.

   Bon. Donc la question que j'ai : puisque vous
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   amenez cette nouvelle méthodologie, c'est la

   première fois que vous l'amenez dans un dossier

   tarifaire, donc c'est nouveau dans ce dossier-ci,

   pouvez-vous nous indiquer quel argument vous avez

   pour nous convaincre, et convaincre la Régie, du

   bien-fondé de ce changement?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, ce que j'ai noté de la décision, c'est qu'on

   devra, lors du prochain plan d'approvisionnement,

   expliquer davantage sur ce dossier, bien qu'on

   maintient que ce n'est pas une donnée qui est

   observable, alors c'est le résultat d'une hypothèse

   qui nous semblait la plus vraisemblable, la plus

   réaliste possible.

           Et comme on l'avait évoqué aussi lors de la

   dernière cause sur le Plan d'approvisionnement, ce

   changement a un impact plus ou moins neutre sur

   l'impact en puissance globale; on parle ici de

   l'ordre de dix-neuf mégawatts (19 MW), c'est le

   calcul que l'on avait établi, pour votre référence,

   HQD-14, document 5, réponse à la demande de

   renseignements numéro 1 du GRAME, question 5.2.

           Donc, essentiellement, je reviens au fait

   que, puisque ce n'est pas une donnée observable,

   c'est une donnée qui est le résultat d'une
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   calibration des modèles de base et qui permet ni

   plus ni moins de reconstituer ce que l'on croit

   être la demande en puissance associée aux

   différents usages principaux.

           Donc j'insiste sur le fait que,

   globalement, l'impact de ça est tout à fait neutre

   et on aura l'occasion, justement, à la demande de

   la Régie, lors du dépôt du prochain plan

   d'approvisionnement, de s'expliquer peut-être

   encore mieux qu'on n'a pu le faire jusqu'à présent.

   Et pour le moment, on maintient, bien entendu,

   l'hypothèse, la même hypothèse que dans le dossier

   du Plan d'approvisionnement, pour des raisons de

   cohérence.

Q. [48] O.K., je conviens que ça ne change pas

   beaucoup la consommation totale mais ça change

   l'allocation des coûts, l'allocation des charges,

   d'environ huit cents mégawatts (800 MW)?

R. Oui, d'environ huit cents mégawatts (800 MW), vous

   avez raison.

Q. [49] Parfait, ça complète pour la deuxième

   question.

R. Bienvenu.

   (9 h 40)

Q. [50] Ma troisième et dernière question concerne
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   plus la question de l'approvisionnement. Donc si le

   Distributeur avait la possibilité de gérer une

   partie de sa demande, je parle en plus du tarif BT

   - oublions le tarif BT que vous avez déjà, mais

   supposons qu'il y avait par exemple un deux cents

   mégawatts (200 MW) additionnels de consommation

   chez les clients, où c'était possible pour le

   Distributeur, disons, caricaturons l'exemple à

   l'extrême, en pesant sur un bouton où on envoyait

   un message par internet, de faire en sorte qu'on

   puisse effacer ce deux cents mégawatts (200 MW) et

   que les gens puissent reporter à une autre période

   une certaine consommation. Là, je ne parle pas

   d'économie d'énergie, je parle de déplacement; donc

   de gestion de la demande spécifiquement.

           Est-ce que dans cette situation-là, si vous

   aviez eu cet outil-là, donc la possibilité de

   pouvoir gérer ce deux cents mégawatts (200 MW),

   est-ce que vous auriez pu obtenir un rabais

   quelconque sur les appels d'offres, en ayant à ce

   moment-là plus de flexibilité pour aller chercher

   un meilleur prix puisque vous êtes capable à ce

   moment-là d'orienter le besoin - comme le chauffe-

   eau du client X qui pourrait aller au moment où

   vous avez un prix plus bas, puis que vous auriez pu
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   l'orienter comme ça - est-ce que ça aurait été

   possible d'avoir une économie financière? Oui ou

   non.

R. Je vous dirais ça va dépendre du prix. Si le prix

   est intéressant, effectivement, oui. Toutefois, il

   faut comprendre qu'on... puis on ne s'en cache pas

   là, lorsqu'on regarde nos résultats, je pense que

   les besoins en puissance sont importants, ont été

   importants également pour la pointe deux mille cinq

   deux mille six (2005-2006).

           Toutefois, je peux vous dire que si on

   regarde par exemple les prix qui ont été obtenus au

   niveau du marché de la puissance, c'est des prix

   qui sont fort intéressants. Encore faudrait-il voir

   un peu...

Q. [51] Donc, toutes choses étant égales...

R. ... l'économique derrière tout ça, mais c'est clair

   que le Distributeur a des besoins.

Q. [52] Donc, on ne peut pas quantifier tout de suite,

   mais il y a un gain qu'il serait possible de faire,

   même si on ne le quantifie pas présentement.

R. Comme je vous mentionne, selon le coût de la mesure

   là, si on la compare avec..

Q. [53] Oui, étant donné le coût de la mesure qu'il

   faut regarder. Ça termine mes questions, je vous
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   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Monsieur Lefebvre. Bon, si j'ai bien compris

   les multiples propositions de maître Tourigny hier,

   aujourd'hui ça serait le RNCREQ à la place de

   FCEI/ASSQ? Ou me tromperais-je?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Les questions que vous avez retirées c'est pour

   hier et pas pour aujourd'hui. Je les poserai peut-

   être après la pause.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tourigny. Alors, FCEI, maître Turmel.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [54] Alors bonjour Monsieur le Président, bonjour

   Messieurs du panel. André Turmel pour la FCEI-ASSQ.

   Nous allons travailler, si vous voulez, avec la

   présentation Powerpoint de ce matin reliée aux

   approvisionnements énergétiques. Si vous voulez bel

   et bien aller à la page 5 s'il vous plaît, le

   tableau. Simplement pour bien comprendre, je

   comprends, Monsieur Richard, que vous avez présenté

   - la présentation de ce matin couvrait deux angles,

   c'est-à-dire les gestes que vous avez posés pour,

   comment dire, pour faire en sorte que les

   approvisionnements deux mille cinq (2005) soient ce
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   qu'ils sont, et également les gestes que vous posez

   dans l'année... en deux mille cinq (2005) pour les

   approvisionnements en deux mille six (2006) et ceux

   que vous posez tout au long de l'année deux mille

   six (2006) pour vous aider à finir deux mille six

   (2006). C'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est bien ça.

Q. [55] Dans l'approvisionnement de deux mille cinq

   (2005), vous indiquez donc « Aperçu au premier

   (1er) décembre », bon, les besoins on les voit;

   quatre point trois térawattheures (4,3 TWh) au

   premier (1er) décembre et vous indiquez un prix de

   sept point trois cents (7,3 ¢) le kilowattheure.

   Donc, pour le mois à venir, est-ce que je comprends

   que, évidemment, tous vos produits ont été acquis?

   Et est-ce que le prix pourrait, comment dire,

   varier considérablement dans le prochain mois,

   compte tenu que vous possédez déjà - autrement dit,

   vos produits ont déjà été acquis ou certains

   restent à acquérir au fil du mois, et donc le prix

   pourrait être à la baisse, à la hausse,

   vraisemblablement à la hausse. C'est exact?

R. Ce que je mentionnerais juste pour finir l'année,

   évidemment c'est que, comme vous le savez, on a
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   certains produits qu'on a, évidemment nos

   approvisionnements sont complétés. Toutefois, il y

   a un produit qui s'appelle « produit flexible » que

   vous connaissez, qui fait en sorte qu'on s'adapte

   selon l'évolution de la demande. Donc, on tire plus

   ou moins ou on en prend plus ou moins livraison

   selon l'évolution de la demande.

           Il est clair que le mois de décembre est un

   mois quand même avec un aléa climatique important,

   donc peut varier de façon importante par en haut et

   par en bas; donc, de cette façon-là c'est clair que

   le prix là, je vous dirais que c'est l'estimation,

   la meilleure estimation qu'on a pour le moment.

   Mais évidemment, ce prix pourrait varier à la

   hausse s'il advenait par exemple que la demande

   était plus forte ou que le mois de décembre était

   plus froid que prévu.

Q. [56] D'accord. Maintenant, en ce qui a trait aux

   approvisionnements deux mille six (2006) que vous

   présentez plus loin; à la page suivante, à la page

   6, simplement pour nous mettre à jour.

           Donc, parce que deux mille cinq (2005)

   jusqu'à maintenant c'était tous des produits court

   terme; le court terme produit flexible. Il n'y

   avait aucun produit long terme qui entrait dans la
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   balance. Or, deux mille six (2006), je comprends

   qu'il y aura en fin d'année des produits long terme

   qui vont entrer en compte, soit TCE Bowater et

   Cartier Wind d'énergie. Dans un premier temps,

   quelles sont les dates effectives d'entrée en

   service de ces contrats-là? Est-ce que vous les

   avez?

R. Bon. Il est clair que Cartier - Cartier c'est

   vraiment à la fin de l'année, on parle de tout près

   de décembre, décembre deux mille six (2006), en

   tout cas dans le planning. Pour ce qui est de

   Bécancour, je pense que les prévisions sont

   septembre. Donc, il va y avoir évidemment une

   période de rodage durant l'été, mais en gros la

   mise en service commercial pour l'instant est

   anticipée au mois de septembre. Et pour ce qui est

   de Bowater, ça c'est au printemps mais là je ne

   pourrais pas vous dire exactement...

Q. [57] Printemps deux mille six (2006)?

R. Oui oui. C'est tous des débuts de, normalement, de

   mise en service commercial deux mille six (2006).

Q. [58] D'accord. Et TCE simplement c'est la

   cogénération, issu du premier appel d'offres deux

   mille deux (2002), sauf erreur?

R. C'est bien ça.
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Q. [59] Bowater c'est l'appel d'offres issu, le

   produit issu de l'appel d'offres Biomasse??. Et,

   bon, l'énergie éolienne, on le voit. Maintenant,

   les produits d'Hydro-Québec Production, ceux-ci

   entrent en service en deux mille sept (2007)?

R. C'est bien ça. Donc, que ce soit le produit

   cyclable ou le produit en base là, ça va être au

   cours de deux mille sept (2007) que les livraisons

   vont débuter.

Q. [60] Et je comprends que le produit TCE est fixé

   sur un indice, le prix va être basé sur un indice

   ou un index des prix des carburants, de gaz

   naturel?

R. Oui.

Q. [61] Et j'essaie d'avoir une idée, parce que ça

   entre en service en deux mille six (2006) -

   évidemment on ne connaît pas les prix à ce moment-

   là. J'essaie simplement de faire le parallèle avec

   l'appel d'offres relié à la cogénération qui a été

   rendu public, dont les résultats ont été rendus

   publics ce printemps. Il y avait, vous recherchiez

   je pense trois cent cinquante (350) ou quatre cent

   mégawatts (400 MW)?

R. Trois cent cinquante mégawatts (350 MW).

Q. [62] Et vous avez obtenu trois ou quatre mille
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   mégawatts de produit, mais vous avez annoncé -

   peut-être moins, un peu moins - mais vous avez

   annoncé que...

R. Un peu moins.

Q. [63] Un peu moins. Vous avez annoncé que, compte

   tenu que le prix moyen était à neuf point neuf

   cents (9,9 ¢) à cette époque-là, le Distributeur,

   comment dire, n'acceptait aucune de ces offres sauf

   une seule offre, un petit produit de huit mégawatts

   (8 MW). Là, je veux bien comprendre...

R. Non, ce n'était pas tout à fait la décision qui

   avait été prise. Il faut se reporter au mois de

   juin évidemment, où on était en amont de tout ce

   qu'on a connu, là.

Q. [64] Oui.

R. Mais déjà il y avait certains signaux dans le

   marché qui indiquaient que l'évolution du prix du

   gaz naturel était très, très volatile. Et c'est à

   la lumière de cette volatilité de prix du gaz

   naturel là qu'on a retenu strictement un projet,

   qui, en gros, était pas indexé de la même façon au

   prix du gaz naturel. Donc, notre décision était

   beaucoup plus basée sur la volatilité qu'on

   anticipait de l'évolution du prix du gaz naturel.

           C'est sûr qu'avec le recul aujourd'hui,
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   c'est un peu, bon, c'est un peu facile de justifier

   mais à l'époque ce n'était pas basé sur un prix

   absolu, mais c'était beaucoup plus basé sur une

   anticipation de l'évolution du prix du gaz naturel

   qui nous apparaissait trop volatile.

Q. [65] D'accord. Et en conséquence - parce que les

   produits de cogénération du printemps dernier sont

   sans doute similaires aux produits de cogénération

   de TCE qui va entrer en service au mois de... bien,

   en deux mille six (2006). Je veux simplement savoir

   à quoi, avec la volatilité que l'on connaît

   aujourd'hui et évidemment que vous ne connaissiez

   pas - puis le contrat avec TCE est signé et tout ça

   - j'imagine que le prix ici de TCE va être

   passablement élevé si on prenait les indices

   aujourd'hui.

R. Comme vous le savez effectivement là, le prix du

   gaz naturel, bon, évidemment a bougé de façon

   significative au cours de deux mille cinq (2005).

   Enfin il est clair que, pour ce qui est de la

   centrale de Bécancour, qui est indexée au prix du

   gaz naturel, évidemment ça va avoir un impact sur

   le prix de revient de l'énergie produite par cette

   centrale-là.

Q. [66] Avec le prix du gaz naturel aujourd'hui,
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   pourriez-vous nous dire, Si ça entrait en service

   aujourd'hui, quel serait le prix que les

   consommateurs paieraient? Pour avoir un ordre de

   grandeur. Je ne vous demande pas un chiffre très

   précis mais au moins, est-ce que c'est dix cents

   (10 ¢), onze cents (11 ¢), quinze cents (15 ¢)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais faire une intervention, Monsieur le

   Président, parce que la centrale de TCE, son

   contrat d'approvisionnement a fait l'objet d'une

   autorisation par la Régie. Donc, je ne vois pas en

   quoi il est utile de revenir nécessairement sur ce

   contrat-là aujourd'hui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous permettez, Monsieur le Président. Je ne

   remets en question aucunement ce contrat. Je veux,

   comme consommateur qui va payer le coût ultimement,

   savoir quel sera le coût que je vais payer en deux

   mille six (2006) parce qu'on me l'annonce. Ce

   contrat, bien sûr, bravo il est signé; il entrera

   en service. C'est le coût que je veux savoir

   simplement.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce que le coût moyen est au dossier. Je ne

   vois pas dans quelle mesure il est pertinent de
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   ségréguer chacun des coûts dans la mesure où le

   coût moyen est au dossier.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien non. Écoutez, simplement...

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, Maître Turmel, on ne continuera pas bien

   bien longtemps là. Je n'ai pas entendu maître

   Turmel remettre en cause la décision de la Régie.

   Si le témoin est prêt à établir quel serait le

   prix, avec le prix du gaz naturel aujourd'hui, quel

   serait le prix pour la production provenant de

   TransCanada, qu'il y réponde. S'il n'est pas en

   mesure, qu'il le dise.

   M. DANIEL RICHARD :

   Excusez-moi. Comme vous le savez, la formule de

   prix est confidentielle au niveau du prix de TCE,

   donc je ne suis pas en mesure de vous fournir cette

   évaluation-là spécifiquement pour la centrale de

   Bécancour.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [67] D'accord. Mais évidemment encore moins je ne

   veux pas la formule de prix, mais ce que vous me

   dites, je ne suis pas capable de savoir aujourd'hui

   quel est - vous n'avez pas une idée. Est-ce qu'on

   est dans l'ordre du quinze cents (15 ¢) ou du dix
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   cents (10 ¢) par exemple? Je vous demande - si vous

   permettez, je vous demande si vous êtes capable de

   donner une approximation qui... Et là, je ne veux

   pas que votre procureur m'invoque qu'on pourrait

   faire du « reverse engineering » puis... Je ne

   cherche pas la formule, je veux avoir une idée de

   ce à quoi les consommateurs vont payer. Ça

   m'apparaît simple.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, bon, monsieur Richard vient

   d'indiquer qu'il y a effectivement un aspect

   confidentiel qui a été reconnu par la Régie lors de

   la conclusion du contrat. Et le coût moyen, je le

   répète, est au dossier et je vous soumets la

   question que cette information-là premièrement il

   ne peut pas la donner, et deuxièmement, même s'il

   donne une approximation, il ne pourrait pas la

   donner. Et troisièmement, ce n'est pas pertinent,

   ça ne changera rien aux conclusions auxquelles vous

   devez arriver dans le dossier compte tenu que les

   prévisions moyennes sont toutes sur le dossier. Ça

   ne vous donnera pas - je ne crois pas que cela

   pourra vous permettre de porter un jugement plus

   éclairé sur un des aspects du dossier puisqu'il

   s'agit d'une composante très minime du coût
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   d'approvisionnement deux mille six (2006)

   puisqu'elle entre en service en décembre.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Avec votre permission, Monsieur le Président.

   Seulement pour dire : écoutez, deux mille six

   (2006) marque l'année où les contrats long terme

   entrent en service. Il me semble que du point de

   vue des consommateurs, simplement de connaître,

   d'avoir - et là, je semblais voir monsieur Richard

   prêt à répondre à un estimé de l'ampleur, parce que

   manifestement il y a certainement une ampleur

   importante. Je veux simplement comprendre la nature

   de cette ampleur, de ce contrat, point. On ne veut

   pas remettre en question le contrat ni revenir sur

   la question de la confidentialité; c'est avoir une

   idée et c'est pertinent au dossier. Ce sont des

   coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, pouvez-vous expliquer à la Régie en

   quoi la réponse va nous aider à prendre une

   décision sur la demande qui est devant nous

   aujourd'hui?

   (9 h 50)

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [68] Écoutez, dans le dossier, il y a un appel
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   d'offres de cogénération qui, nous a-t-on dit, a

   été mis de côté compte tenu que c'était avant la

   très grande hausse de la volatilité ou la montée

   des prix, c'était au printemps dernier, et on a mis

   de côté des contrats d'approvisionnement pour du

   long terme. Alors, moi, je veux simplement avoir

   une comparaison avec... parce que

   vraisemblablement, on ne peut pas réécrire

   l'histoire, je veux simplement comprendre, en deux

   mille six (2006), je veux essayer d'avoir une idée,

   parce que je sais, le prix de l'énergie éolienne,

   il ne variera pas beaucoup avec le prix du gaz

   naturel. Bowater, c'est de la biomasse, c'est

   certainement relié à la biomasse. Alors, TCE, c'est

   le seul contrat au gaz, c'est un contrat important.

   Je veux avoir une grandeur, un estimé de l'ampleur

   de ce contrat-là dans le portefeuille

   d'approvisionnement en matière de coût, parce que

   je représente des consommateurs qui veulent

   comprendre ce pourquoi ils paient simplement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous comprenez qu'on n'est pas ici pour comparer

   pourquoi les autres n'ont pas été retenus...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pas du tout.
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   LE PRÉSIDENT :

   ... quand vous parlez de...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien sûr.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Monsieur le Président, je vais offrir une réponse à

   cette question. Cette réponse a déjà été produite

   hier. J'inviterais maître Turmel à consulter la

   calculatrice de maître Tourigny. Hier, ce qu'on a

   mis en preuve, c'est qu'on a un prix moyen de neuf

   point six sous du kilowattheure (9,6 ¢/kWh) pour

   l'année deux mille deux (2002) pour l'ensemble des

   trois contrats. Et on a établi que le poids relatif

   du contrat de TCE était au-delà de quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %). Alors, vous avez votre ordre de

   grandeur qui est déjà en preuve en ce qui nous

   concerne pour quelqu'un qui est capable d'inférer,

   une petite règle de trois simple, et on a le

   chiffre à peu près. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [69] Vous qui êtes économiste, là, avez-vous... le

   résultat donnerait quoi environ, là?

R. Neuf point six sous (9,6 ¢).

Q. [70] Neuf point six sous (9,6 ¢).
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   Me ÉRIC FRASER :

   Coût moyen.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Un coût moyen dont le contrat TCE représente

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %).

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [71] Maintenant, dans les approvisionnements, dans

   le tableau approvisionnements deux mille six

   (2006), si vous voulez aller à la page 11.

   LE PRÉSIDENT :

   Quelle page, Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   À la page 11 du tableau.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [72] Donc, dans le 11, donc on voit les besoins

   deux mille six (2006), aperçu au premier (1er)

   décembre, approvisionnements, bon, huit point trois

   térawattheures (8,3 TWh). On donne le montant

   total. Et l'estimé à onze cents le kilowattheure

   (11 ¢/kW). Ma question c'est : Est-ce que, ça, ça

   intègre le coût des contrats long terme tels que

   vous les connaissez maintenant ou pas? Qu'est-ce

   que contient...
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, ça comprend tout. Ça comprend les contrats de

   long terme et les contrats de court terme

   également. Il faut comprendre qu'il y a une partie

   de ces contrats de court terme-là toutefois qui

   sont réalisés.

Q. [73] Oui.

R. Donc déjà...

Q. [74] Acquis.

R. Dont le prix ou la formule de prix est connu.

   Évidemment, il y a une partie de ça qui est

   appréciée à partir des prix à terme de

   l'électricité au cours de deux mille six (2006).

   Donc, c'est un peu l'ensemble de ces facteurs-là

   qui explique le coût que vous avez là.

Q. [75] D'accord. Et je comprends que dans le onze

   cents (11 ¢), vous me dites que les contrats long

   terme sont intégrés pour... Évidemment, l'éolien,

   c'est facile parce que c'est assez clair. Pour TCE

   et Bowater, il y a peut-être un index. Évidemment,

   c'est ce que vous connaissez maintenant selon les

   prix du gaz naturel maintenant. Évidemment, ça

   pourrait changer selon l'indice?

R. Oui. Je pense que, effectivement, c'est important

   de noter que l'aperçu qu'on a au premier (1er)
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   décembre, c'est avec la meilleure connaissance

   qu'on a dans le moment. Bien, évidemment, si on

   pense par exemple, les prix à terme de

   l'électricité pourraient varier au cours de deux

   mille six (2006) et changer le résultat tel qu'on

   l'anticipe pour l'heure, pour deux mille six

   (2006).

Q. [76] Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Nous appelons maintenant

   l'ACEF.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [77] Bonjour, Messieurs les Régisseurs; bonjour,

   Messieurs d'Hydro-Québec, à tous. Alors, Richard

   Dagenais pour l'ACEF de Québec. Je vais d'abord

   poser des questions sur les documents qui ont été

   présentés ce matin, puis aussi des questions

   relativement à notre demande de renseignements.

   Alors, concernant la prévision de la demande,

   j'aimerais juste vérifier, par rapport à

   l'établissement du scénario faible et fort, par

   exemple, que vous pouvez faire sur les prévisions

   moyen et long terme, est-ce que vous prenez en

   compte les effets climatiques à ce moment-là dans

   ces scénarios-là?
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   M. YVES NADEAU :

R. Alors, les seuls effets climatiques que nous

   prenons en compte sont ceux relatifs au

   réchauffement climatique qui ont déjà été exposés

   maintes fois ici, là. Donc, notre prévision de

   demande est établie sur une base de conditions

   climatiques normales.

Q. [78] O.K. Dans le scénario fort, vous ne rajoutez

   pas, par exemple, la possibilité d'un aléa

   climatique supérieur, par exemple, c'est vraiment

   du très court terme que vous gérez à ce moment-là?

R. Bien, c'est parce que si on essaie de pas trop

   mêler les choses, là, l'aléa climatique est quelque

   chose que l'on considère aussi, et c'est un produit

   que nos collègues de la Direction approvisionnement

   ici utilisent de manière explicite. Sauf qu'il faut

   les distinguer des scénarios, ce qu'on appelle

   généralement les scénarios faibles et forts qui

   sont des scénarios d'encadrement structurels, donc

   là où l'ensemble des paramètres sous-jacents à la

   demande sauf les conditions climatiques, dont tous

   les paramètres économiques et énergétiques sont

   pris en compte dans différents scénarios pour

   construire ainsi les scénarios faibles et forts de

   la demande.
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Q. [79] Concernant la substitution, vous avez fait, je

   pense, des estimations plus récentes, là, c'est ça,

   à savoir qu'est-ce que vous prévoyez comme

   substitution pour l'année deux mille six (2006),

   par exemple, en fonction des nouveaux prix

   d'énergie combustible?

R. Bien entendu, on a fait certaines analyses de

   sensibilité sans remettre en cause évidemment tous

   les éléments au dossier. Vous voulez avoir,

   j'imagine, un ordre de grandeur.

Q. [80] Si vous l'avez par exemple.

R. Alors, l'ordre de grandeur se situe dans une

   fourchette de l'ordre de trois cents à sept cents

   gigawattheures (300-700 GWh), compte tenu des prix

   du gaz et du pétrole qui prévalaient au moment où

   on a fait l'analyse. Donc, là aussi, ça continue à

   bouger, ce sont des marchés dynamiques, comme vous

   le savez si bien. À ma connaissance, ce sont des

   prix qui prévalaient au mois de septembre. Donc,

   c'est sur cette base-là que notre analyse de

   sensibilité a été faite. Et dépendamment donc des

   marchés, là, soit au secteur domestique, agricole

   ou au secteur général institutionnel, là où il y a

   une possibilité de conversion additionnelle ou de

   chauffage électrique d'appoint additionnel, ça
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   pourrait nous conduire selon les scénarios quelque

   part entre trois cents et sept cents gigawattheures

   (300-700 GWh) pour la consommation relative au

   prochain hiver.

Q. [81] Et pour le secteur domestique, vous évaluez

   quelle proportion de trois cents à sept cents (300-

   700)?

R. Je dirais, le secteur domestique, c'est là où il y

   en a le plus, là. Disons dans un scénario moyen, on

   pourrait situer l'impact au domestique de l'ordre

   de quatre cents gigawattheures (400 GWh) et de

   l'ordre de cent gigawattheures (100 GWh) au secteur

   général institutionnel.

           Encore une fois, c'est une analyse de

   sensibilité à la marge qui a été faite sans

   nécessairement reprendre tout l'ensemble des

   paramètres économiques et énergétiques, parce que

   comme je l'ai mentionné dans ma présentation, en

   économie, c'est ça, il y a plusieurs variantes qui

   bougent et pas toujours dans le même sens ou avec

   le même effet, et bien entendu, l'impact de la

   hausse des prix du pétrole et du gaz ont un impact

   négatif sur l'économie québécoise.

Q. [82] Votre nouvelle estimation de besoins

   postpatrimoniaux de six point six térawattheures
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   (6,6 TWh), je pense, a baissé de deux cents

   gigawattheures (200 GWh), là, tient compte de cet

   effet de substitution-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Non.

Q. [83] Non. Vous avez parlé en page 3 en prévision de

   la révision de juin deux mille cinq (2005) d'un

   impact, j'ai compris, défavorable de quatre cent

   trente-neuf gigawattheures (439 GWh) dû aux effets

   climatiques. Est-ce que j'ai bien compris, effets

   défavorables, pour vous, c'est ça?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, pour nous, quand c'est négatif sur nos ventes,

   on a coutume d'appeler ça défavorable, oui.

Q. [84] Même si vous pourriez faire face à un coût

   d'approvisionnement plus élevé finalement que, pour

   vous, c'est défavorable par rapport aux ventes, je

   comprends bien?

R. Oui, oui, tout à fait.

Q. [85] Concernant le document sur les

   approvisionnements énergétiques, j'aimerais

   comprendre les bases de votre stratégie

   d'approvisionnement. D'une part, qu'est-ce que vous

   voulez avoir comme approvisionnements garantis, par

   exemple? Est-ce que c'est la demande au scénario de
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   demande moyen ou si c'est moins que ça, par

   exemple, c'est-à-dire que vous enlevez par exemple

   les effets climatiques, s'il y avait basse

   température, par exemple, est-ce que vous ne

   couvrez pas ça sur les contrats?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, comme vous le savez, notre planification,

   c'est le scénario moyen essentiellement qu'on tente

   de... je pense qu'on l'a annoncé à plusieurs

   reprises, là, de couvrir. Mais évidemment, d'avoir

   la flexibilité de pouvoir s'adapter en cours de

   route selon les aléas qui pourraient nous frapper.

   Donc, en gros, on a développé des produits qui font

   en sorte que les quantités sont, oui, définies en

   termes de valeur maximale. Mais au niveau de ce

   qu'on peut prendre sur ces produits-là, évidemment,

   on a le loisir de varier un peu les quantités.

           Ce produit-là, je vous dirais au cours de

   deux mille cinq (2005), s'est avéré un produit fort

   intéressant.

           Maintenant, lorsqu'on regarde

   l'approvisionnement global en début d'année, c'est

   clair que si on regarde nos prévisions de la

   demande typiquement, on en a une qui sort vers le

   printemps, qui donne en gros un aperçu du reste de
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   l'année puis de la prochaine année. Donc, c'est en

   vertu de ça qu'on va chercher ce qu'on appelle dans

   notre jargon les tranches un peu certaines.

           Donc, c'est un peu ça qu'on tente de faire

   dans un premier temps, d'aller chercher ce qui est

   certain. Il faut comprendre que lorsqu'on se place

   aussi au printemps et qu'on tente d'avoir, par

   exemple, des quantités pour le mois de janvier et

   février, bien, le marché n'a pas de réponse à ça,

   parce qu'il n'y a pas d'indicateur de marché encore

   qui est fait. Le marché n'est pas assez profond.

           Donc, plutôt ce qu'on tente de faire, c'est

   d'aller chercher les quantités tout au long de

   l'année, ce qu'on appelle en jargon un calendrier,

   là. Donc, c'est ces parties-là typiquement qu'on

   est allé chercher, par exemple, au mois de juin.

   Donc, on est allé chercher une quantité importante.

   Neuf cents gigawattheures (900 GWh) mais...

   Excusez-moi! C'est ça. Environ neuf cents

   gigawattheures (900 GWh), mais pour la partie qui

   nous apparaissait la plus intéressante.

           Après ça, il y a une révision qui arrive au

   mois d'août qui ajuste un peu les quantités. Et,

   là, on retourne également chercher ces quantités-

   là. Maintenant, un coup qu'on a acquis un peu cet
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   ensemble-là, ces deux grandes tranches-là, ce qu'on

   fait, c'est qu'on fait un ajustement fin en fin

   d'année, au mois de novembre, où on va chercher un

   peu comme on a fait présentement. On a été chercher

   un peu d'énergie et de la puissance pour justement

   fermer le bilan. Donc, c'est ce qui nous apparaît

   le plus intéressant comme stratégie.

           Toutefois, dans la gestion maintenant,

   c'est clair qu'on s'adapte, là, comme j'ai

   mentionné tantôt, jour après jour. Et on varie les

   quantités compte tenu de ce qui nous a frappé en

   termes de climatique, en termes de prévision

   réelle, de ce qu'on a utilisé historiquement, puis

   où on s'en va. C'est un peu à travers les produits

   flexibles qu'on fait les ajustements fins.

           Donc, lorsque j'ai parlé, par exemple,

   tantôt qu'au mois de novembre et décembre, on avait

   retourné des quantités dans le marché, évidemment,

   ça, c'est... vous le savez, dans notre gradation de

   moyens, c'est le moyen ultime qu'on utilise pour

   faire face à des scénarios qui sont plus faibles

   qu'anticipés.

   (10 h 5)

Q. [86] Si je comprends, par exemple, si l'aléa

   climatique amène une consommation moins importante,
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   à ce moment-là, c'est du flexible que vous allez

   enlever tout simplement, c'est ça, donc, la marge

   de manoeuvre que vous allez utiliser, c'est ça?

R. Le flexible en a  pris, oui, effectivement, le

   flexible en a pris une quantité importante, oui.

Q. [87] J'ai compris des appels d'offres que vous avez

   réalisés qu'il y a eu quand même augmentation

   importante du prix, si vous aviez, par exemple,

   pris les engagements au mois de juin plutôt qu'aux

   mois de septembre et novembre, là, quelle aurait

   été l'économie que vous auriez réalisée?

R. Je vais revenir là-dessus lorsqu'on parle de prix

   importants, parce qu'il faut le contexter. Il est

   clair que les prix qui ont été, à un moment donné,

   annoncés étaient des prix, là, qui pouvaient

   apparaître assez importants, on a même annoncé, je

   pense, un moment donné dix-sept point sept cents le

   kilowattheure canadiens (17,7 ¢/kWh CA). Il faut le

   remettre dans la perspective, toutefois, avec la

   stratégie que l'on a faite, comme je le mentionnais

   tantôt, d'aller dès juin chercher des quantités

   importantes, notamment, pour le mois de janvier, de

   février et mars et par la suite, de donc diviser un

   peu nos quantités tout au long de l'année,

   lorsqu'on fait maintenant l'exercice puis on le
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   regarde avec l'ensemble des approvisionnements, on

   est à un prix qui est d'environ, puis lorsqu'on

   tient compte également de la contribution en

   puissance, qui est important, on parle de tout près

   de douze cent soixante mégawatts (1 260 MW) qu'on a

   été cherchés également au niveau de la puissance

   pure, on se trouve avec un prix qui est de l'ordre

   de douze virgule cinq cents le kilowattheure

   (12,5 ¢/kWh).

           Donc, ce qu'il faut comprendre, c'est qu'il

   y a eu des bons coups parmi ça, il y a eu des

   périodes plus difficiles mais lorsqu'on mêle tout

   ça, on voit que notre stratégie, c'était d'aller

   chercher des quantités importantes en début

   d'année, ça a fait un effet tampon un peu, un effet

   tampon, là, sur le prix, le prix global qu'on a

   obtenu.

           Maintenant, à savoir si ça aurait mieux de

   faire au mois de juin, je vais vous dire

   franchement, si le marché avait pu connaître ce qui

   se produirait au mois de juillet, août et

   septembre, il est clair qu'il y aurait plusieurs

   d'entre nous qui auraient été pas mal riches et je

   peux vous amener de la même façon d'autres

   comparatifs au-delà des prix de l'énergie. On peut
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   regarder, par exemple, les prix à terme,

   l'évolution des prix à terme du gaz naturel pour

   l'ensemble de deux mille six (2006), ça suit la

   même évolution que les prix, exemple, de

   l'électricité donc, je vous dirais que, oui, le

   Distributeur, d'une certaine façon, a été pris de

   court au niveau de l'évolution des marchés, là,

   mais je peux vous dire que l'ensemble du marché

   énergétique a eu la même, a eu la même surprise.

Q. [88] En page 3 de votre texte sur

   l'approvisionnement, vous parlez de calendrier qui

   tient compte de l'évolution du BRD, BRD, c'est quoi

   exactement?

R. Oui, c'est comme je le mentionnais tantôt, les

   besoins réguliers du Distributeur. Donc, en gros,

   c'est clair, comme je le disais, là, au-delà du

   suivi de la prévision que l'on fait, jour après

   jour, semaine après semaine, il y a quand même deux

   grandes prévisions typiquement qui sortent dans

   l'année donc, c'est évident qu'on s'y rattache, là,

   une qui arrive au printemps et l'autre qui arrive

   un petit peu plus tard, au mois d'août.

Q. [89] Et UCAP, c'est un traduction de encan en

   puissance des marchés américains, c'est bien ça?

R. C'est pour « Unforced Capacity » donc en gros,
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   c'est effectivement, là, ce sont des besoins de

   puissance, plutôt des approvisionnements en

   puissance.

Q. [90] Et c'est un marché qui se retrouve en

   parallèle avec le marché de l'énergie, finalement,

   c'est sur la même bourse, là?

R. Oui, c'est une bourse différente mais

   effectivement, c'est un marché qui est un marché

   complémentaire au marché, là, qu'on appelle bourse

   d'énergie, là, typique que l'on connaît, New York,

   Zone A, par exemple. Donc, c'est un marché un peu

   en parallèle de ça.

Q. [91] Et normalement, ce sont les mêmes joueurs qui

   interviennent sur la puissance ou ce sont des...

R. Ça peut varier, il faut comprendre que ce produit-

   là, c'est, évidemment, de la puissance qui reste

   disponible dans le marché, qui est comme mis à

   l'intérieur de ce marché-là donc, on peut penser

   qu'il y a plusieurs grands joueurs, là, qui ont de

   la production, qui l'ont déjà placée puis soit par

   des ententes bilatérales dans le marché, donc

   lorsqu'on parle de ce marché-là, c'est un marché

   qui n'est pas si profond lorsqu'on compare ça à

   l'ensemble des besoins et c'est un marché qui est

   un marché à la marge donc, les quantités qui
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   restent disponibles.

Q. [92] J'ai compris hier que l'entente sur

   l'interruptible venait à échéance au mois de

   décembre deux mille cinq (2005), c'est bien ça que

   ça devait être renégociée pour janvier deux mille

   six (2006)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous avons mentionné décembre deux mille six

   (2006).

Q. [93] Deux mille six (2006), O.K. Donc, ça va être

   renégocié l'an prochain pour deux mille sept

   (2007)?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Exactement.

Q. [94] En page 6, vous parlez des besoins de deux

   mille six (2006), vous avez donc des ententes long

   terme, vous avez l'interruptible puis vous avez

   aussi des besoins résiduels, que vous couvrez, je

   comprends, essentiellement par du court terme.

R. Si vous faites référence dans la colonne, exemple,

   excusez-moi.

Q. [95] En page 6, là...

R. En page 6.

Q. [96] On parle de besoins résiduels, sept point un

   térawattheures (7,1 TWh)?
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R. Oui. Je vous amènerai toutefois, peut-être pour

   avoir, à la page, excusez-moi. Oui, c'est ça. Donc,

   ce sont des besoins résiduels essentiellement, si

   on prend, par exemple, le huit six (8,6) que l'on a

   à la page 6 donc le sept un (7,1) que vous avez,

   essentiellement, ça va être les marchés de court

   terme.

Q. [97] O.K. Et normalement, dans votre stratégie, ce

   besoin résiduel-là, c'est une demande, ça couvre la

   demande qui est normalement constante à partir du

   scénario moyen ou si normalement, c'est

   essentiellement des facteurs qui peuvent être

   variables en fonction des écarts de scénarios, et

   caetera?

R. Je voudrais juste, et c'est tantôt ce que je

   cherchais, là, du sept point un (7,1), il y a déjà

   une quantité, comme vous le savez, pour janvier,

   février, mars, qui a été acquise. Donc, je vous

   dirais que pour la période de pointe ou l'hiver

   prochain, les quantités énergétiques

   essentiellement, nous, on est satisfaits avec

   l'équilibre tel qu'on l'a. Donc, dans le sept un

   térawattheures (7,1 TWh), il y a déjà une partie

   qui est acquise.

           Maintenant, pour votre question, là, si on
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   décortique le sept un (7,1), je vous dirais que là-

   dedans, il y a typiquement trois types de demandes

   qu'on peut avoir. Il y a une demande, comme vous le

   mentionnez, qui est une demande de base, là, qui va

   être là un grand nombre d'heures puis pour ça,

   typiquement, ce qu'on va chercher, on va chercher

   des produits qu'on appelle sept-vingt-quatre (7-

   24), sept jours semaine (7 j/sem.) vingt-quatre

   heures par jour (24 h/j) donc qui viennent remplir

   cette demande-là. Après ça, on a une demande qui

   est un peu plus, elle, variable, donc un facteur

   d'utilisation un peu plus faible et dans ce cas-là,

   on va chercher des produits qu'on appelle des

   produits flexibles qui nous servent pour un, à

   suivre un peu mieux le profil de cette demande-là

   et également de s'adapter aux aléas climatiques tel

   que je le mentionnais tantôt et il reste une

   dernière tranche, qui elle est très volatile et

   dans ce cas-là, on ne va pas la chercher

   nécessairement par appel d'offres parce que c'est

   trop, les quantités sont difficilement ciblables.

   Donc, dans ce cas-là, on s'en remet aux marchés de

   très court terme qui sont les marchés DAM ou les

   marchés HAM qui nous permettent de faire ces

   approvisionnements-là.
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Q. [98] O.K. Sur ces marchés de très court terme-là,

   est-ce que vous avez évalué justement le risque de

   ne pas pouvoir avoir l'énergie nécessaire ou la

   puissance nécessaire, par exemple, est-ce que vous

   avez une idée des risques potentiels?

R. Il faut voir un peu que dans ce marché-là, ce qu'il

   faut comprendre, c'est qu'il y a un exercice,

   évidemment, de fiabilité en puissance, comme vous

   le savez, qui est fait chez nous, mais qui est fait

   partout ailleurs dans les autres réseaux, hein. Ça

   veut dire que, lorsque, par exemple, la fiabilité

   en puissance est établie dans ces réseaux-là, si on

   pense à New York, par exemple, c'est clair que la

   capacité va être là, ce que l'on ne sait pas, c'est

   à quel prix.

           Donc, si vous me demandez si, par exemple,

   dans des tranches très profondes, là, est-ce qu'on

   aura des quantités? Oui, on va en avoir, la seule

   chose que l'on ne sait pas, c'est, évidemment, le

   prix auquel pourrait être vendue cette énergie-là.

   Donc, mais là, on parle évidemment de demandes

   extrêmes, là, mais pour l'instant, c'est clair que

   le marché de New York ou le marché de la Nouvelle-

   Angleterre offre les quantités requise qu'on a de

   besoin.
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Q. [99] En page 7, vous parlez des résultats d'appels

   d'offres de court terme, est-ce que c'est possible

   d'avoir les prix équivalents ainsi que les coûts

   minimums associés à chacun des services?

R. Vous avez déjà, conformément à la politique

   d'appels d'offres de court terme du Distributeur,

   le Distributeur a déjà émis pour chacun des appels

   d'offres, les quantités qu'on a été cherchés et les

   coûts associés. Donc, dans ce sens-là, vous allez

   retrouver sur le site du Distributeur l'ensemble

   des informations auxquelles vous faites référence.

   Maintenant, pour le détail de prix de chacune des

   propositions, vous comprendrez que cette

   information-là est confidentielle.

Q. [100] Pour ce qui est de la puissance, le prix est

   indiqué aussi?

R. Effectivement, le coût de la puissance a été,

   voyons, fondu au prix, au coût moyen. Mais si vous

   me demandez, là, les prix, ça oscille de façon

   assez importante, ça peut osciller entre un (1 $)

   et huit dollars du kilowatt (8 $ /kW).

Q. [101] Kilowatt?

R. Oui.

Q. [102] Selon les appels d'offres, c'est ça?

R. Essentiellement, il y a deux endroits dans l'année
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   où on a été cherchés des produits, bien, il y a un

   premier produit qu'on a été cherchés dès le premier

   appel d'offres de la puissance, on indique quatre

   cents  mégawatts (400 MW) mais il faut comprendre

   que c'était un produit d'énergie et puissance qu'on

   avait été cherchés à ce moment-là. Maintenant, si

   on va au niveau des produits de puissance qu'on

   peut appeler puissance pure, c'est strictement au

   niveau du deuxième appel d'offres qu'on a été

   cherchés une quantité de six cent cinquante

   mégawatts (650 MW) et par la suite, au niveau de

   notre dispense en fin d'année, là, deux cent neuf

   (209). Donc, on a été cherchés environ, je vous

   dirais, en termes de puissance, soit par des

   produits d'énergie puissance ou puissance pure

   environ douze cent soixante mégawatts (1 260 MW) de

   puissance pour la prochaine pointe auquel on ajoute

   la contribution d'électricité interruptible puis on

   ferme le bilan tel qu'on l'avait identifié à l'état

   d'avancement.

Q. [103] Et habituellement, ces contrats de puissance-

   là, il y a une quantité d'énergie minimum à prendre

   ou si?

R. Il n'y a pas de quantité minimum, toutefois, il y a

   une formule de prix pour l'énergie et dans ce sens-
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   là, pour faire un peu suite à ce que vous

   mentionniez tantôt au niveau de, comment s'adapte à

   des aléas climatiques, ces produits-là pourraient

   être, entre autres, des produits qui pourraient

   être convertis pour certains, jusqu'à une certaine

   hauteur en termes de facteur d'utilisation, en

   produits énergétiques. Pour vous donner, en gros,

   les formules de prix typiques, là, on a un prix

   pour la puissance et on a un prix pour

   l'utilisation de l'énergie qui est identifié au

   niveau, ça peut être, par exemple, à un prix indicé

   à une certaine zone avec un surcoût, là, ça peut

   être plus quatre (+4 $), plus cinq dollars (+5 $)

   selon les offres qui sont produites et donc dans ce

   sens-là, ces produits peuvent être effectivement

   utilisés d'un point de vue énergétique également.

   Donc, il y a une composante énergétique. Quand on

   les évalue, nous, on les met à dix pour cent (10 %)

   pour les classer. Donc, on n'entend pas utiliser

   ces produits-là, évidemment, de façon...

Q. [104] Un facteur d'utilisation de dix pour cent

   (10 %), c'est ça?

R. Oui, pour faire l'évaluation économique. Toutefois,

   si vous me demandez en planning, c'est clair que si

   la demande est telle que prévue, c'est des produits
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   qui seront, qui vont être très peu utilisés, ou pas

   du tout même.

Q. [105] J'aimerais vérifier aussi, il y a eu un

   problème, par exemple, à la centrale Sainte-

   Marguerite, est-ce que ça, ça vous a obligés,

   finalement, d'aller sur le marché court terme pour

   compenser une partie de ce que ne peut pas fournir

   la centrale?

R. Non. L'attestation de fiabilité, d'ailleurs, a été

   déposée durant la Régie de l'énergie pour ce qui

   concerne la puissance. Donc ça n'a pas modifié les

   plans, les plans du Distributeur. Ce qu'il faut

   voir, c'est que si vous vous reportez au niveau de

   l'état d'avancement, vous allez retrouver

   essentiellement le même plan de match pour la

   période deux mille cinq/deux mille six (2005-2006)

   que celui qu'on avait à ce moment-là.

           Donc le plan de match et l'état

   d'avancement, on avait identifié qu'on avait dix-

   huit soixante, mille huit cent soixante mégawatts

   (1 860 MW) à aller chercher pour la prochaine

   pointe deux mille cinq/deux mille six (2005-2006),

   c'est exactement ce qu'on a été chercher, à

   quelques poussières, dix-neuf cent dix (1 910 MW),

   je pense, qu'on a été chercher, au total.
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           Donc, essentiellement, c'est le même plan

   de match puis il faut comprendre que le

   Distributeur savait déjà que la prochaine pointe

   deux mille cinq/deux mille six (2005-2006) était

   pour être une pointe importante en termes

   d'acquisition, en besoins de puissance.

Q. [106] Est-ce que le fait d'attendre pour les

   contrats, par exemple, de puissance risque

   d'augmenter les prix, justement, parce que sachant

   qu'il y a un besoin à très court terme qui doit

   être répondu, est-ce que ça peut...

R. Oui.

Q. [107] ... du côté des entreprises qui font des, qui

   répondent aux appels d'offres, influencer?

R. C'est pour ça que je vous dirais que dès le premier

   appel d'offres, on a été chercher un bloc important

   quand même, quatre cents mégawatts (400 MW).

   L'autre point important, la question s'est posée en

   septembre; évidemment, là, on voyait un peu les

   marchés qui étaient très volatiles, c'est la

   décision qu'on a prise, je le mentionnais tantôt,

   d'aller chercher tout de suite tout ce qui était

   disponible en puissance, compte tenu que les encans

   étaient pour avoir lieu à la fin de septembre.

           Donc c'était important pour nous de se

   R-3579-2005                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 109 -     M. Richard Dagenais

   placer juste en amont, avant que les joueurs

   prennent position au niveau des marchés. Donc on a

   été chercher encore là des quantités importantes,

   un autre six cent cinquante mégawatts (650 MW).

   Donc notre positionnement déjà fin septembre était

   important, était, on était en bonne position.

           Et, par la suite, on est retournés comme,

   donc en fin novembre, donc après les encans, là,

   c'est évident que le marché était quand même un peu

   moins profond donc, mais quand même, le

   positionnement était fait en trois étapes, donc on

   s'est assurés assez tôt dans l'année des quantités

   importantes.

Q. [108] En pages 9 et 10, vous avez des graphiques

   sur l'évolution des prix sur le marché américain,

   est-ce que vous avez une idée des marchés à terme,

   par exemple six mois ou un an, les prix qui sont

   offerts en termes d'énergie et puissance?

R. Vous avez, si vous regardez à la page 9, vous avez

   déjà l'évolution des prix d'électricité dans la

   zone New York, zone A, pour l'année deux mille six

   (2006); lorsqu'on dit « calendar 2006 », c'est un

   calendrier donc qui part de janvier et qui va

   jusqu'en décembre. Donc vous voyez un peu, si on se

   place par exemple en date d'aujourd'hui, on peut
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   penser à cent dollar le mégawattheures, U.S.

   (100 $US/MWh).

           Donc comme je le mentionnais tantôt,

   lorsqu'on regarde le positionnement du Distributeur

   pour l'heure, dans sa stratégie, on est quand même

   en position assez intéressante, surtout si on la

   compare, par exemple, à janvier et février, vous

   voyez un peu les prix qui sont encore à cent vingt

   (120 $), et ça, ce n'est pas, c'est toujours à la

   zone A, donc à ça, il faut ajouter différents coûts

   pour le transiter vers notre zone, qui peuvent être

   assez importants.

Q. [109] Et ça, c'est pour des contrats court terme,

   ou de très court terme, c'est ça?

R. Oui, bien, court terme, un an à la limite, oui.

Q. [110] Donc c'est possible, c'est une moyenne sur

   différents types de contrats, c'est ça, ça peut

   être des contrats de un an, par exemple, qui sont

   inclus dans ça?

R. Si on pense au « calendar », ça serait un contrat

   d'un an, oui, effectivement, oui.

Q. [111] Et est-ce qu'il y a des prévisions plus à

   long terme, finalement, que deux mille six (2006),

   par exemple, sur ces bourses-là ou, vraiment, c'est

   limité?
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   M. DANIEL MONGEON :

R. Oui, si vous regardez sur certains sites, vous

   pouvez avoir l'année deux mille sept (2007) aussi.

   Je ne suis pas sûr pour deux mille huit (2008) mais

   l'année deux mille sept (2007), il y a des

   « calendars 2007 », qu'on appelle, qui se

   transigent actuellement.

Q. [112] Et qu'est-ce que ça annonce en termes de

   prix?

R. Malheureusement, je ne l'ai pas en mémoire, je n'ai

   pas la dernière feuille.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Il y a peut-être un point que j'aimerais ajouter.

   Ce qu'il faut voir aussi, c'est, si longtemps

   d'avance, la profondeur du marché n'est pas très

   grande. C'est un peu la difficulté qu'on a,

   lorsqu'on se place en début de notre planning puis

   on veut aller chercher des quantités, comme je le

   mentionnais tantôt, aller chercher janvier et

   février un an d'avance, les indices dans le marché

   sont tellement imprécis qu'il n'y a pas une grande

   profondeur parce que les joueurs n'osent pas,

   évidemment, se commettre à un prix pour janvier,

   février de l'année qui suit.

Q. [113] Je fais référence maintenant aux réponses
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   d'Hydro-Québec à nos questions, HQD-2, document 2.

   Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, Monsieur Dagenais, pouvez-vous

   m'indiquer combien vous en avez de temps à peu près

   encore?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Bien, peut-être cinq minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Continuez.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [114] À la question 8.D.1, je pense que c'est page

   32, si je ne me trompe pas... 30, excusez. Alors

   j'aimerais juste vérifier, la question, finalement,

   c'était de savoir si vous considérez qu'en

   expérience mathématique, finalement, ces

   instruments financiers et gestion de risques là,

   finalement, amenaient un coût minimal, finalement,

   en termes, en statistiques, si on veut.

           Parce que, dans le fond, vous dites, ça

   peut arriver, effectivement, que, il n'y a pas

   nécessairement diminution de coûts mais en termes

   d'expérience mathématique, nous, on s'attendrait

   normalement à ce que ça minimise les coûts, non?
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Non. Dans le sens que lorsqu'on parle, évidemment,

   d'instruments financiers, ce que ça va vous

   permettre, évidemment, c'est de réduire la

   volatilité, dans le sens que vous prenez position,

   donc vous fixez votre prix déjà à un certain

   niveau.

           Maintenant, si vous me dites si ça va

   minimiser, réduire, augmenter, bien, je vous

   dirais, ça va dépendre des scénarios auxquels on

   fait face. Si vous me dites, si, en date du mois de

   juin dernier, vous aviez pris position puis vous

   aviez gelé votre prix pour, exemple, pour deux

   mille six (2006), il est clair que dans ce cas-là,

   on aurait eu une réduction.

           Toutefois, il faut comprendre que les prix

   à terme, l'évolution des prix à terme, ça suit un

   peu le même contexte et je pourrais vous fournir,

   entre autres, l'évolution de ces prix à terme-là

   pour deux mille six (2006) et on s'aperçoit que,

   essentiellement, ils ont connu les mêmes, ils ont

   été frappés de la même chose, par les mêmes

   ouragans, donc l'évolution des prix, on les voit

   apparaître, donc dès le mois de juin, ils

   commencent à être rehaussés puis, et cetera.
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           Si on regarde, par exemple, les prix à

   terme présentement, c'est clair que vous n'irez pas

   chercher des prix à terme sur le gaz naturel en bas

   de onze à douze dollars U.S. (11 - 12 $US)

   présentement pour l'année deux mille six (2006),

   donc il y a déjà, ce que je vous dirais, à

   l'intérieur des prix à terme, une prévision qui est

   faite et, dans ce sens-là, au moment où vous la

   prenez, ce que vous allez plutôt faire, c'est

   plutôt de geler votre position mais ce que je vous

   dirais, c'est que si présentement on va chercher un

   prix à terme, par exemple à douze dollars (12 $),

   puis que le prix du gaz naturel se met à baisser au

   cours de l'année deux mille six (2006), bien,

   évidemment, vous allez connaître des pertes, des

   pertes importantes, bien que votre risque va avoir

   été minimisé.

Q. [115] Mais vous parlez de façon ex-post, une fois

   réalisés, les événements?

R. Effectivement.

Q. [116] O.K. Mais de façon prévisionnelle,

   normalement, en terme d'expérience mathématique,

   vous organisez à minimiser l'ensemble des coûts,

   incluant le coût de l'assurance?

R. Oui. Mais ce qu'on mentionnait ici, on disait tout
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   simplement que le compte de frais reportés tel

   qu'on l'a, où on va, évidemment, porter, en quelque

   sorte, les écarts par rapport aux prix, les écarts

   par rapport aux quantités, joue essentiellement ce

   rôle régulateur d'une année à l'autre, que pourrait

   avoir l'utilisation de produits financiers auxquels

   vous faites référence au niveau du prix du gaz

   naturel, qui pourraient également geler notre

   position.

           De là à savoir maintenant si on doit avoir

   un compte de frais reportés puis des produits

   financiers par dessus ça, la prétention, ce que le

   Distributeur croit, c'est qu'il est préférable de

   s'en remettre au compte de frais reportés pour

   aller, finalement, temporiser l'évolution des bons

   et mauvais coûts, au niveau de l'évolution des

   coûts.

Q. [117] Dernière question, relativement à la gestion

   des bâtonnets du patrimonial, votre évaluation au

   premier (1er) décembre, est-ce que vous avez pu

   établir, finalement, quelles proportions du

   patrimonial vous avez pu utiliser et quelles

   proportions vous n'utiliserez pas?

R. J'ai mentionné tantôt le mois de décembre et c'est

   un peu ce qui est malheureux dans ce qu'on a
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   présentement, le mois de décembre, on finit l'année

   avec le mois de décembre, qui est un mois où les

   aléas climatiques sont des aléas importants.

           Et je vous dirais qu'il est difficile

   d'apprécier exactement qu'est-ce qui va se produire

   d'ici la fin de l'année mais je vous dirais que

   jusqu'à maintenant, les résultats sont fort

   intéressants, tant en ce qui concerne le

   dépassement de l'électricité patrimoniale qu'au

   niveau du taux d'utilisation de l'électricité

   patrimoniale. Et je vous dirais que si on regarde

   un scénario moyen pour le mois de décembre, je

   pense que les résultats vont être très intéressants

   pour deux mille cinq (2005).

Q. [118] J'aimerais peut-être juste vérifier un

   élément, je vous avais parlé tantôt des problèmes à

   Sainte-Marguerite, est-ce que ça peut mettre, poser

   un problème, par exemple, par rapport à la

   fourniture d'engagements d'Hydro-Québec Production,

   par exemple, par rapport au flexible, des choses du

   genre, est-ce que vous avez de l'information à

   l'effet que ça peut poser problème de rencontrer

   les engagements d'Hydro-Québec Production?

R. Pour l'heure, ce n'est pas le cas.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

   Parfait. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Est-ce qu'il y avait

   d'autres intervenants avant que je n'appelle le

   procureur de la Régie. Maître Tourigny?

   (10 h 50)

   Il serait peut-être opportun, Maître Tourigny,

   qu'on prenne une pause. Je vois qu'il est déjà dix

   heures trente (10 h 30), le temps file. Alors, nous

   reprenons dans vingt (20) minutes, merci.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Tourigny, s'il vous plaît.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [119] Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Monsieur

   Richard, on a vu précédemment, d'un autre panel,

   que TransCanada avait passé, pour deux mille six

   (2006), il est à un virgule quatre térawattheure

   (1,4 TWh) et que ça deviendrait quatre point un

   térawattheures (4,1 TWh) dans deux ans ou quelque

   chose comme ça quand il sera à sa pleine puissance

   et de façon complète à l'année. Ça représente à peu

   près cinq cents mégawatts (500 MW) si je me

   rappelle bien, hein, de puissance, TransCanada?
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R. C'est bien ça. Cinq cent sept mégawatts (507 MW) de

   puissance nominale, toutefois qu'on peut augmenter

   durant les périodes froides à cinq cent quarante-

   sept (547) pour la pointe, exactement.

Q. [120] Je présume, moi, que toutes choses étant par

   ailleurs égales, la production de TransCanada

   Énergie va devenir plus importante, après deux

   mille six (2006), dans l'ensemble du

   postpatrimonial; le cinq cents mégawatts (500 MW),

   toutes choses étant égales, va vous aider à réduire

   certains achats puis eux, évidemment, leur

   production va augmenter de un point sept (1,7) à

   quatre point un (4,1). C'est aussi simple que ça.

R. Oui, c'est bien ça - juste une correction toutefois

   que je voudrais juste vous mentionner. Lorsqu'on

   dit qu'on a un point cinq (1,5) de contribution en

   deux mille six (2006) et quatre point un (4,1) par

   la suite, évidemment ce n'est pas que la production

   de la centrale va être plus importante, c'est tout

   simplement que, comptabilisé dans l'année deux

   mille six (2006), c'est strictement la mise en

   service commerciale qui commence en septembre,

   alors qu'elle va être complète...

Q. [121] Et si je me rappelle bien, ils ne seront pas

   nécessairement à pleine puissance au premier mois
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   non plus, là.

R. Bien, il y aura évidemment des essais qui vont être

   faits mais qui vont être faits plutôt durant l'été.

Q. [122] Bon. Alors, c'est tout simplement une

   question - non, je suis bien d'accord avec vous là,

   ce n'est pas ce que je voulais dire non plus.

   Monsieur Nadeau, j'ai vu vos prévisions qui ont été

   déposées dans le plan, dans le plan

   d'approvisionnement ou plutôt la mise à jour du

   plan d'approvisionnement. Je voudrais savoir quel a

   été, dans votre analyse et votre prévision du prix

   de gaz, l'impact de la substitution en Ontario du

   charbon par le gaz. S'il n'y en a pas eu, il n'y en

   a pas eu, remarquez bien, mais...

   M. YVES NADEAU :

R. Je ne suis pas sûr d'avoir bien saisi. Vous parlez

   de l'impact pour le réseau...

Q. [123] Pour le prix du gaz.

R. Pour le prix du gaz?

Q. [124] Pour le prix du gaz, bien sûr, oui, de la

   substitution en Ontario du charbon pour le gaz.

R. Non, désolé, je n'ai pas la réponse à cette

   question-là.

Q. [125] C'est bien. Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes un exemple, je le répète. Je pense qu'il

   n'y avait pas d'autre intervenant pour ce panel-là

   avant le procureur de la Régie. Maître Lassonde

   s'il vous plaît.

   INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [126] Merci. Bonjour Messieurs. Je voudrais

   brièvement revenir sur une question, sur un sujet

   qu'a abordé maître Lussier d'Option consommateurs

   un peu plus tôt, là. La question de la vérification

   de votre performance en matière d'approvisionnement

   à la lumière d'indicateurs auxquels il est fait

   référence à votre pièce HQD-2 document 5 page 15,

   là. Je réfère aux lignes 1 à 11 que je ne vais pas

   vous relire; c'est là où vous dites que vous allez

   proposer des indicateurs. Je vais vous expliquer

   peut-être le genre de préoccupation de la Régie,

   là. On est dans un système où le coût des

   approvisionnements, évidemment le Distributeur ne

   fait ni bénéfice ni perte quand il achète et il

   vend de l'électricité aux consommateurs. Ces coûts-

   là sont passés dans des tarifs, on appelle ça un

   « pass-on ». Et puis évidemment, comme tous les

   coûts quand on les passe aux tarifs - et encore

   faut-il qu'ils soient nécessaires, prudents,
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   raisonnables - et puis on voit que, on parle ici de

   gros sous là; on parle par exemple, vous l'avez

   souligné ce matin, vos besoins postpatrimoniaux.

   Vous aviez prévu en juin deux mille cinq (2005) que

   ça serait à hauteur de sept cent cinquante millions

   de dollars (750 M$) puis vous avez révisé au

   premier (1er) décembre; on parle maintenant de plus

   de neuf cent millions de dollars (900 M$). Alors,

   c'est des coûts importants.

           On comprend aussi que vous opérez dans un

   contexte qui est très encadré par la Régie, vous

   venez faire approuver votre plan

   d'approvisionnement; la Régie suit les appels

   d'offres, autorise les contrats, et caetera. Mais

   j'ai aussi compris, peut-être des commentaires de

   monsieur Richard, qu'il y a des éléments -

   permettez-moi l'anglicisme - de « timing » dans

   tout ça là. Ce n'est pas parce que vous utilisez un

   contrat qui a été approuvé par la Régie tel quel

   que ça va nécessairement produire des coûts qui

   sont raisonnables; ça dépend quand vous utilisez

   vos contrats, ça dépend des circonstances, et

   caetera. Il semble y avoir beaucoup de

   circonstances, là.

           Et la Régie, on voudrait, nous, s'assurer
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   que, lorsqu'on passe ces coûts-là dans les tarifs,

   là, qu'on a une démonstration que les coûts ont été

   encourus d'une façon raisonnable. Et je me

   demandais, les indicateurs que vous proposez, qui

   semblent intéressants là, d'abord les avez-vous

   utilisés? Vous êtes allé en appel d'offres. Si vous

   passez les résultats de vos appels d'offres à la

   lumière de ces indicateurs-là - je pense que vous

   avez quand même fait certains commentaires

   précédemment qui indiquent que vous seriez

   satisfait de la performance en fonction des

   indicateurs mais de façon générale, avec les

   acquisitions que vous avez faites à date, comment

   se compare votre performance par rapport à ces

   indicateurs-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, pour peut-être mentionner un petit peu,

   élaborer un petit peu sur l'utilisation qu'on fait

   évidemment du coût unitaire, il faut comprendre que

   lorsqu'on lance un appel d'offres évidemment, il y

   a plusieurs exercices en amont de ça qui sont

   faits, là. Dont un évidemment c'est de comprendre

   le marché dans lequel on se dirige; quel est le

   mois, quelle est l'évaluation qu'on peut faire des

   prix à terme, comment les contreparties devraient
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   réagir, qu'est-ce qu'on devrait, nous de notre

   côté, s'attendre comme fourchette de prix. Donc, on

   tente dans la mesure du possible évidemment de

   baliser un peu, un peu tout ça.

           La difficulté qu'on a, et je ne vous le

   cache pas, c'est de prévoir plusieurs mois d'avance

   quelle va être l'évolution - puis je pense que deux

   mille cinq (2005) est une année peut-être un peu

   hors de l'ordinaire en termes de constat, je ne

   pense pas qu'on puisse tirer des conclusions à

   partir de ce qu'on a connu au cours de deux mille

   cinq (2005) dans la gestion de nos

   approvisionnements. Comme j'aime à dire, on a connu

   trois ouragans successifs, des quantités dès la

   première année qui devaient être importantes au

   niveau acquisition, et aussi il faut comprendre

   qu'on a été chercher dans un premier temps tout

   près de, un peu plus de quatre térawattheures

   (4 TWh) en deux mille cinq (2005), mais on va quand

   même aller chercher tout près de sept point quelque

   térawattheures au cours de deux mille six (2006).

   Donc, c'est des quantités qui amènent évidemment le

   marché à un moment donné à répondre de façon un

   peu... de façon différente que si on était en

   vitesse de croisière, par exemple, lorsqu'on
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   regarde dans notre planning à un ou deux

   térawattheures.

           Donc, à savoir maintenant si on utilise les

   coûts unitaires, oui on en utilise. On les utilise

   également dans les rendre comptes qu'on fait à la

   Régie, notamment lorsqu'on utilise la dispense. On

   fait tout le bilan un peu des transactions qui ont

   été faites en vertu de la dispense et on donne des

   indicateurs de prix de marché comparatifs, qui

   permettent de dire qu'on n'a pas erré finalement en

   termes d'acquisition lorsqu'on se compare avec les

   prix de marché.

           Et c'est un peu la même chose que je

   mentionnais tantôt. Lorsque je regarde le début de

   l'année deux mille six (2006), il est vrai qu'il y

   a eu des approvisionnements qui ont été faits de

   façon assez coûteuse en début d'année; toutefois,

   lorsqu'on regarde la stratégie qui a voulu qu'on

   fasse ça en quatre blocs, bien, ça nous permet de

   regarder le signal puis je peux vous dire que c'est

   un signal qu'on regarde de façon continuelle, là.

   On est à peu près, comme je vous l'ai mentionné

   tantôt, peut-être à douze virgule cinq cents

   (12,5 ¢) le kilowattheure, avec la puissance

   incluse. Lorsqu'on compare aux prix à terme qu'on
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   peut constater sur le New York zone A, bien, dans

   ce sens-là on trouve que la performance est assez

   intéressante.

           Toutefois, j'en reviens toujours à en faire

   un critère absolu, ça nous apparaît un peu

   difficile si on ne le contexte pas face à

   l'évolution du marché. Je pourrais prendre

   l'exemple de deux mille cinq (2005). Deux mille

   cinq (2005) on a évidemment eu des approvision-

   nements qui étaient des approvisionnements, des

   prix fort intéressants en début d'année. Et on a

   renversé notre position, je le mentionnais, en

   novembre et décembre; c'est évident que le prix de

   revente est fort intéressant lorsqu'on compare au

   prix d'acquisition, mais c'est pour le contexte

   énergétique qu'on a connu en deux mille cinq

   (2005). À savoir maintenant si on a été plus

   chanceux que bon, là évidemment là je pense que

   c'est un peu difficile. Si le marché avait été

   inversé, on se serait retrouvé dans une situation

   qui aurait été un petit peu plus difficile.

           Et dans ce sens-là, c'est pour ça que pour

   nous c'est important que notre stratégie ne vise

   pas à mettre tous nos oeufs dans le même panier

   puis répartir les quantités tout au long de
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   l'année, puis se trouver des temps qui sont des

   temps où le marché est souvent plus tranquille. Les

   mois d'avril, mai, juin sont des mois un peu de ce

   type-là. Septembre, octobre, novembre sont

   également des bons mois. Typiquement cette année ça

   n'a pas été le cas, il y a eu tellement d'ouragans

   à l'automne, fin de l'été début de l'automne,

   qu'évidemment tout ça a été un peu comme changé,

   là.

Q. [127] Maintenant, ma question n'allait pas dans le

   sens de est-ce que vous devriez vous donner des

   objectifs précis au départ. Je comprends qu'il y a

   plein d'impondérables, maintenant ce n'est pas ça

   que... J'ai bien compris le commentaire de monsieur

   Bastien, qui dit : ces indicateurs-là c'est pour

   vérifier après le fait si ça a été performant ou

   pas puis... Bon. Moi je me dis, par exemple, en

   deux mille six (2006), on ne parle pas d'un détail

   là, vous allez acheter pour neuf cent millions

   (900 M$) d'approvisionnements postpatrimoniaux; à

   la fin de l'année, y a-t-il moyen de trouver une

   façon d'expliquer à la Régie par un rapport - peut-

   être que c'est un rapport qui serait basé sur

   justement la vérification de la performance des

   achats en deux mille six (2006) en fonction de ces
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   indicateurs-là, tu sais... C'est ça qui est...

R. Dans ce sens-là...

Q. [128] ... notre niveau de préoccupation pour qu'on

   puisse dire : « Bien, écout'donc. Je comprends que

   c'était prévu dans le plan, je comprends que ça a

   été fait en vertu de contrats qu'on avait nous-

   mêmes approuvés. » Mais est-ce qu'on peut se

   réconforter en disant que les coûts ont été quand

   même raisonnables dans les circonstances? Puis il

   peut y avoir toutes sortes de circonstances qui

   expliquent que vous avez dû aller dans le marché

   alors que - on appelle ça des fenêtres là, peut-

   être que vous vous êtes jeté en bas d'une fenêtre

   au mauvais moment, là, tu sais. Alors, c'est ça

   qu'il faudrait être capable de voir en fin

   d'exercice, là.

           Je ne sais pas si vous avez une proposition

   à faire à la Régie pour qu'on puisse recevoir un

   tel rapport qui nous permettrait de faire notre

   travail, c'est-à-dire de dire : oui, c'est bien

   beau les « pass-on » mais encore faut-il que ce

   soit des coûts qui sont nécessaires, prudents et

   raisonnables. C'est ça.

   (11 h 02)
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait ce qu'on avait à l'esprit, au moment où on

   se parle, c'était de rendre compte lors de la

   discussion sur la disposition du compte de frais

   reportés qui intègre les écarts entre la prévision

   et le réel et donc, dans le cadre de cette

   discussion-là, on s'entend bien que la règle

   générale sera qu'il va y avoir des écarts, ça

   serait une espèce de miracle ou un gros, un hasard,

   un hasard heureux que ça donne exactement le même

   chiffre.

           Donc, il y aura des rendre-comptes qui vont

   devoir se faire de façon systématique à chaque

   dossier tarifaire dans le cadre de la discussion

   sur la disposition de ces comptes-là et au-delà des

   modalités de disposition, c'est les montants

   d'argent se fixent à tel niveau, il y a sous-jacent

   à ça des écarts de volumes, des écarts de prix,

   comment se fait-il, qu'est-ce qui s'est passé, et

   là, il y a un paquet de questions qui peut découler

   de ce genre d'exercice-là et c'était ça qui était

   prévu au moment où on se parle. On pensait que ce

   rendre-compte-là se ferait à ce moment-là.

Q. [129] Quand vous allez faire ce compte-rendu, est-

   ce que vous allez utiliser les indicateurs dont
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   vous parlez ici, l'indicateur en question, là?

   Prix?

R. Ça fait partie, bien sûr, de l'équation, je vous

   donne un exemple. Est-ce qu'on a laissé du

   patrimonial ou pas sur la table? Ou de laisser du

   patrimonial inutilisé? Ça a eu des effets sur les

   approvisionnements que j'ai dû acquérir, ça a eu

   des effets non seulement sur les volumes que j'ai

   acquis dans le marché, ça a des effets sur mon coût

   d'approvisionnement, et caetera.

           C'est sûr que dans la discussion, il y a un

   état qui est fait de chacun de ces éléments-là ou,

   enfin, si on veut être sûr de ça, il suffit de le

   demander et on va s'assurer que ça soit fait, là,

   on n'a pas de, évidemment, aucune objection à ce

   que ça soit fait dans ce cadre-là.

Q. [130] Merci. Juste une seconde, on veut me souffler

   quelque chose à l'oreille.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie apprécierait que ce soit fait.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Ce qu'on me souligne, c'est que, ce que vous

   proposez, Monsieur Bastien, ça, ça se produirait

   deux ans plus tard, est-ce que ça ne peut pas se

   faire plus tôt?

   R-3579-2005                            PANEL 2 - HQD

   6 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 130 -     Me Richard Lassonde

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, on en parlait ce matin, en se préparant à

   cette journée, on se disait qu'un suivi

   administratif serait sans doute imposé dès que

   l'information est complète, un rendre-compte

   pourrait se faire dans ce cadre-là, c'était la

   vision que l'on avait, là, ce matin lorsqu'on en

   discutait autour d'un café.

Q. [131] O.K. Un tel bilan, par exemple, on parle de

   deux mille six (2006), vous allez dépenser neuf

   cent millions (900 M$) en deux mille six (2006),

   là, le bilan se ferait quoi, au début deux mille

   sept (2007)? C'est quoi les délais?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, ça pourrait être une des façons, je pense, de

   compléter l'année, évidemment, comme je le

   mentionnais tantôt, ces chiffres-là, c'est la

   meilleure vision que l'on a pour l'heure. Je vous

   dirais que dans quelques semaines, à la limite,

   deux mois, on va être à la veille de parler de deux

   mille cinq (2005) de façon très en détail, ça fait

   partie de, je vous dirais, de notre gestion

   quotidienne, tous ces indicateurs-là, on les a

   toujours, finalement, à chaque jour, on les

   rafraîchit puis on a des indicateurs donc, je vous
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   dirais d'ici, à la limite, quelques semaines, on va

   être en mesure de parler de deux mille cinq (2005).

   Donc, si vous faites référence à deux mille six

   (2006), je vous dirais que pour l'instant, c'est la

   meilleure estimation que l'on a, avec la vision que

   l'on a du future, les prix à terme, l'électricité,

   sur le gaz naturel et autres et c'est clair que fin

   deux mille six (2006), début deux mille sept

   (2007), je veux dire, on pourrait rendre compte de

   deux mille six (2006), par exemple.

Q. [132] O.K. Donc, on pourrait rendre compte de deux

   mille cinq (2005) au début deux mille six (2006)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Tout à fait.

Q. [133] Bon.

R. Et c'est même une préoccupation que l'on avait ce

   matin, c'est que l'information, on la compile,

   évidemment, dans le cadre de nos transactions,

   l'information pertinente, elle est enregistrée à un

   niveau ou à un autre et c'est sûr que deux ans plus

   tard, là, commencer à expliquer ce qui s'est passé,

   c'est beaucoup plus difficile alors, c'est beaucoup

   plus facile quand c'est chaud, quand on vient de

   finir l'année puis que tous nos bilans se ferment.

   Alors, c'est sûr que pour nous, c'est un moment,
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   là, approprié à la fin, début de l'année suivante,

   en fait, qu'il y ait un suivi ou un rapport qui

   soit fait pour expliquer nos résultats.

Q. [134] Bon. Très bien. Merci. Un autre sujet.

   Pourriez-vous préciser, vous prévoyez que les

   besoins postpatrimoniaux ou non patrimoniaux, là,

   comme vous les avez indiquez d'à peu près huit

   point six térawattheures (8,6 TWh), pour deux mille

   six (2006) de janvier à décembre deux mille six

   (2006), pouvez-vous être plus précis sur le profit

   de consommation de l'électricité postpatrimoniale,

   soit par saison, parce qu'on voit que, on me

   souligne que les pointes de la consommation

   patrimoniale ne coïncident pas nécessairement avec

   les pointes de la consommation postpatrimoniale,

   pouvez-vous être un peu plus précis sur le profil

   pour deux mille six (2006) de la consommation

   postpatrimoniale?

   M. DANIEL RICHARD :

R. C'est une information que l'on pourrait fournir, la

   seule chose, donc, le huit six (8,6), je vous

   dirais que c'est une quantité annuelle mais le

   profil en tête, je ne pourrais pas nécessairement

   vous le tracer pour l'instant, une chose est

   claire, c'est qu'il est fait à la marge de
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   l'électricité patrimoniale. Donc, dans ce sens-là,

   on est souvent surpris lorsqu'on examine son profil

   propre, là, de ce huit point quelques

   térawattheures-là comparé au profil de l'ensemble

   de la demande mais c'est quelque chose que l'on

   peut fournir mais si vous le voulez mensualisé, on

   pourra vous le fournir.

Q. [135] C'est ça, je ne veux pas vous faire faire des

   calculs séance tenante ici ce matin mais si ça peut

   être...

R. Oui, oui, ça peut être produit.

Q. [136] ... produit dans un délai relativement court,

   on ne veut pas rallonger les audiences avec ça, là,

   vous en prenez l'engagement?

R. Oui. C'est quelque chose que l'on peut faire

   facilement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, il s'agit de l'engagement numéro 1, après

   deux jours, quand même! Si je vous comprends bien,

   Maître Lassonde...

   Me RICHARD LASSONDE :

   C'est d'expliciter le profil de consommation

   d'électricité postpatrimoniale durant l'année deux

   mille six (2006).
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'engagement, oui

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement numéro 1.

   E-HQD-1 :    Expliciter le profil de consommation

                postpatrimoniale durant l'année 2006

                (Demandé par la Régie).

   Me RICHARD LASSONDE :

   Je n'ai pas d'autres questions, je vous remercie,

   Messieurs.

   (11 h 14)

   PREUVE D'HQD - PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES, COÛT DE

   SERVICE, REVENUS REQUIS, BASE DE TARIFICATION ET

   BALISAGE - PANEL 3

   LE PRÉSIDENT :

   Je vois, Maître Fraser, que vos prochains témoins

   ont pris leurs munitions, ils s'attendent à être là

   longtemps. Je vois les quarante onces sur la table,

   d'eau évidemment.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous demanderais encore quelques secondes.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça va.
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   Me ÉRIC FRASER :

   L'aspect administratif n'est pas encore tout à fait

   terminé. Je pourrais par ailleurs vous annoncer

   que, évidemment, compte tenu de l'excellente

   performance du Distributeur en ce qui a trait à ses

   présentations depuis le début, ici, on va

   poursuivre sur notre lancée, on espère que le

   message sera retenu par tous les intervenants. Le

   seul aspect un petit peu plus long qu'il y aura à

   ce panel, c'est évidemment l'adoption de la preuve

   parce qu'on a un panel qui couvre beaucoup de

   terrain, donc l'adoption de la preuve sera un petit

   peu plus longue.

           On y arrive, Monsieur le Président. À la

   décharge d'Hydro-Québec, il ne faut pas oublier que

   nous sommes le dossier cobaye du nouveau système de

   cotation qui entraîne quand même un certain, un

   certain délai administratif qui n'était pas

   calculé. Alors, ce qui est déposé devant vous pour

   ce panel, il s'agit de la présentation sur le coût

   de service sous B-43.

   B-43 :  (HQD-15 doc.3.1) Coût du service.

   Il y aura également une courte présentation en

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005

                        - 136 -

   réponse, en fait en précision sur le compte

   d'étalement tarifaire à la suite du témoignage de

   monsieur Boulanger sous B-44.

   B-44 :  (HQD-15 doc.3.2) Précisions sur le compte

           d'étalement tarifaire.

   Le panel que vous avez devant vous, et ce qui

   m'amène aux curriculum vitae, sera composé par

   madame Danielle Lapointe, qui est directrice

   Planification et contrôle, dont le c.v. est déposé

   sous B-45.

   B-45 :  (HQD-15 doc.5.8) Curriculum vitae de madame

           Danielle Lapointe.

   Accompagnée par monsieur Rémi Dubois, qui est chef

   Orientations et stratégies de la Direction

   planification chez Hydro-Québec Distribution. Le

   c.v. sous B-46.

   B-46 :  (HQD-15 doc.5.6) Curriculum vitae de

           monsieur Rémi Dubois.

   À ma droite complètement sur le panel madame
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   Françoise Mettelet, qui est conseillère Affaires

   réglementaires à la Direction affaires

   réglementaires et tarifaires d'Hydro-Québec

   Distribution.

   B-47 :  (HQD-15 doc.5.9) Curriculum vitae de madame

           Françoise Mettelet.

   Et à mon extrême gauche sur le panel, il y a madame

   Chantal Groulx qui est conseillère Comptabilité

   réglementaire, toujours à la Direction affaires

   réglementaires et tarifaires, D-48.

   B-48 :  (HQD-15 doc.5.7) Curriculum vitae de madame

           Chantal Groulx.

   Bien entendu, monsieur Bastien est toujours présent

   sur le panel, son c.v. ayant déjà été déposé. Il y

   a une dernière pièce qui est déposée au soutien de

   la présentation de ce panel, nous y avons fait

   référence dans nos deux dernières correspondances

   concernant la planification de l'audience. Il

   s'agit de l'affidavit de madame Kathleen McShane,

   qui est déposé au soutien du témoignage écrit de

   madame McShane qui a été déposé au dossier sous la
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   cote HQD-9 document 3 annexe 1.

   B-49 :  (HQD-9 doc.3.1) Affidavit de madame

           Kathleen C. McShane.

   Alors, Madame la greffière, on peut procéder à

   l'assermentation des témoins.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   CHANTAL GROULX, comptable agréée, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, 2e

   étage, Montréal (Québec);

   RÉMI DUBOIS, chef Orientations et stratégies,

   Direction planification Hydro-Québec Distribution,

   ayant son adresse d'affaires au Complexe

   Desjardins, 25e étage, Montréal (Québec);

   DANIELLE LAPOINTE, directrice Planification, ayant

   son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 25e

   étage, Montréal (Québec);

   FRANÇOISE METTELET, conseillère Affaires

   réglementaires, Direction affaires réglementaires

   et tarifaires du Distributeur, ayant son adresse

   d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque Ouest,

   Montréal (Québec);
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   MICHEL BASTIEN, (sous le même serment);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Madame la greffière.

Q. [137] Donc, nous allons procéder à l'adoption de la

   preuve. Madame Lapointe, je vous réfère à HQD-1

   document 2, un ensemble d'informations de type...

   en fait, informations générales sur le dossier

   tarifaire. Je vous réfère également à HQD-3,

   évaluation de l'efficience. Je vous réfère à HQD-5,

   revenus autres que vente d'électricité; HQD-6,

   revenus requis; HQD-7, dépenses nécessaires à la

   prestation du service; HQD-8, autorisation des

   investissements; et HQD-9, base de tarification;

   HQD-10, évolution des frais reportés; et HQD-11,

   rendement sur la base de tarification, coût de la

   dette et coût du capital; auquel j'ajoute HQD-14

   pour toutes les questions qui se réfèrent à ces

   documents. Je comprends que, en vertu de vos

   fonctions à Hydro-Québec, vous avez supervisé la

   préparation de ces documents?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est exact.

Q. [138] Avez-vous des corrections à y apporter?
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R. Aucune.

Q. [139] Vous êtes prête pour adopter le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [140] Je vous remercie. Monsieur Dubois, je vous

   réfère, et ce sera moins long, Monsieur le

   Président, plus particulièrement à la pièce HQD-3,

   évaluation de l'efficience, et je vous réfère

   également à HQD-8, autorisation investissements.

   Avez-vous participé à la préparation de ces pièces,

   Monsieur Dubois?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Oui.

Q. [141] Les adoptez-vous pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [142] Je vous remercie.

   (11 h 25)

   Madame Mettelet, je m'adresse à vous. Je vous

   réfère à HQD-1, les documents 2 à 2.3, également à

   HQD-4 et l'ensemble des documents qui composent

   cette pièce : « Principes réglementaires ». Je vous

   réfère à HQD-8 « Autorisation des

   investissements ». Vous avez participé à la

   préparation de ces pièces?
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   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Oui.

Q. [143] Auxquelles j'ajoute HQD-14 que j'avais

   oubliée. Vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [144] Je vous remercie. Madame Groulx, c'est à

   vous. Je vous réfère plus particulièrement aux

   « Principes réglementaires », HQD-4. Je vous réfère

   aussi à la pièce HQD-5, HQD-7 « Dépenses

   nécessaires à la prestation du service » et de

   manière plus détaillée je vous réfère à HQD-9

   document 3, « Encaisse réglementaire ». Et pour

   terminer, HQD-14, les réponses du Distributeur.

   Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

   Mme CHANTAL GROULX :

R. Oui.

Q. [145] Adoptez-vous le tout pour valoir comme votre

   témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [146] Je vous remercie. Alors, je serai plus rapide

   avec vous, Monsieur Bastien. Vous avez pris en note

   les pièces auxquelles nous avons référées. Je

   comprends qu'en vertu de vos responsabilités à
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   Hydro-Québec vous avez supervisé la préparation de

   l'ensemble de ces documents?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est bien ça, oui.

Q. [147] Et que vous êtes prêt à les adopter pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance.

R. Je les adopte.

Q. [148] Je vous remercie, Monsieur Bastien. Alors

   Monsieur le Président, nous avons terminé avec

   l'adoption de la preuve. Madame Lapointe, je vous

   cède la parole pour votre présentation.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

           Bonjour Monsieur le Président, Messieurs

   les régisseurs. Donc, en essayant d'être la plus

   brève possible avec une somme d'informations quand

   même assez importantes que j'aimerais vous livrer

   ce matin, mais je comprends qu'on va faire une

   présentation résumant l'essentiel évidemment du

   propos et du message que je veux vous livrer ce

   matin.

           Donc, l'ensemble du coût de service du

   Distributeur, juste pour situer de quoi ce matin

   précisément nous allons parler; on vient de parler

   longuement des achats d'électricité, donc on n'y

   reviendra pas sauf pour resituer encore une fois.
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   Ce matin, je vais m'attarder aux coûts de

   distribution et de service à la clientèle, donc qui

   représentent deux point cinq milliards de dollars

   (2,5 G$) sur l'année-témoin deux mille six (2006).

           J'aimerais quand même vous rappeler très

   rapidement, en termes de variation de l'ensemble du

   coût des revenus requis du Distributeur pour

   l'année, depuis deux mille quatre deux mille six

   (2004-2006) - peut-être une petite précision; tout

   au long de ma présentation, je vais parler de la

   variation deux mille quatre deux mille six (2004-

   2006) telle que mise en preuve; ceci pour

   favoriser, dans le fond deux mille quatre (2004)

   c'est une année réelle, donc on s'appuie sur cette

   année-là, et deux mille six (2006) évidemment étant

   l'année projetée.

           Donc, toutes les variations, les

   pourcentages, les millions que je vais citer

   réfèrent à la période deux mille quatre deux mille

   six (2004-2006) telle que mise en preuve.

           Donc, sur l'ensemble du coût de service du

   Distributeur, pour fins de rappel, au total on a

   neuf cent deux millions (902 M$) de variation du

   coût de service deux mille quatre deux mille six

   (2004-2006), dont soixante-dix pour cent (70 %)
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   représente les achats d'électricité - ce que le

   panel avant a longuement expliqué - coûts de

   distribution et de service à la clientèle, trente

   pour cent (30 %) et c'est cette tarte-là que nous

   allons explorer plus en détail ce matin.

           Cette tarte-là de trente pour cent (30 %)

   de l'ensemble du coût de service du Distributeur

   représente deux cent soixante-quatorze millions

   (274 M$) d'augmentation du coût de service du

   Distributeur ou du coût de distribution et de

   service à la clientèle de deux mille quatre (2004)

   à deux mille six (2006). L'élément intéressant à

   faire ressortir, c'est à quoi a servi ce deux cent

   soixante-quatorze millions là (274 M$). Donc, ce

   que vous avez à la page 4 c'est à quoi on a utilisé

   cet argent-là pour notre coût de distribution et de

   service à la clientèle.

           Quarante-cinq pour cent (45 %), donc près

   de cent vingt millions (120 M$) a été nécessaire

   pour répondre à la croissance de la demande dans

   nos activités de Distributeur, donc à l'exclusion

   des achats de fournitures. Et là, je fais référence

   à trois éléments essentiels : aux amortissements

   des immobilisations puisqu'on a une progression des

   abonnements, une progression de la demande, qu'on
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   va voir un peu plus tard en détail. Bien, j'ai près

   de quarante-six millions (46 M$) d'amortissements

   supplémentaires dans les immobilisations du réseau

   de distribution.

           Le PGEÉ, plan global d'efficacité

   énergétique, est aussi une source pour répondre à

   la croissance de la demande que j'ai dans mes coûts

   de Distributeur; donc j'ai près de trente-trois

   millions (33 M$) d'amortissements - je suis

   toujours dans la tarte du quarante-cinq (45) - donc

   j'ai trente-trois millions (33 M$) d'amortissements

   du plan global en efficacité énergétique. J'ai

   aussi une augmentation de ma base de tarification,

   toujours liée à l'augmentation de la croissance de

   la demande, pour l'ordre d'une quarantaine de

   millions.

           Donc, au total j'ai quarante-cinq pour cent

   (45 %) de mes coûts qui sont liés essentiellement à

   mon obligation de servir.

           Quarante pour cent (40 %) de mes coûts

   comme Distributeur peuvent être considérés hors du

   contrôle direct du Distributeur; essentiellement

   deux éléments qu'on peut mettre dans cette

   catégorie, soixante-dix millions (70 M$) du coût de

   retraite - je suis certaine, on va y revenir de
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   toute façon, dans ma présentation je vais y revenir

   en détail - et près de trente-cinq millions (35 M$)

   qui sont les variations du coût du capital sur ma

   base de tarification.

           La base de tarification fixe, j'ai près de

   trente-cinq millions (35 M$) de coûts de capital

   supplémentaire; donc les deux éléments que nous

   avons identifiés comme étant hors du contrôle du

   Distributeur.

           Le quinze pour cent (15 %) qu'il reste, ces

   cinquante millions (50 M$) d'une augmentation de

   deux mille quatre (2004) à deux mille six (2006),

   peuvent être considérés comme des dépenses que le

   Distributeur a une certaine marge de manoeuvre;

   donc essentiellement les choix de projets que nous

   avons décidé de faire, je donne deux exemples : le

   projet SIC évidemment il génère des dépenses

   supplémentaires. Il va donner des bénéfices mais

   pour l'instant il génère des dépenses

   supplémentaires. Le projet Dcartes qui est un

   projet qui rentre en service en deux mille six

   (2006), donc qui va générer des dépenses

   supplémentaires, et une trentaine de millions

   évidemment de nos activités normales comme

   Distributeur.
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           Une autre façon de voir les dépenses du

   Distributeur, le deux point cinq milliards (2,5 G$)

   c'est de le mettre non pas en finalité absolue mais

   de le mettre en termes de types de dépenses

   auxquelles on a fait face. Vous avez les trois

   grands types de dépenses qu'on retrouve en général;

   donc charges d'exploitation, autres charges et coût

   du capital. Vous voyez en variation deux mille

   quatre deux mille six (2004-2006) le même chiffre,

   deux cent soixante-quatorze millions (274 M$) qu'on

   avait vu tantôt; ici on le voit sous forme de type

   de dépense.

           En termes de parts, donc pour attirer votre

   attention sur la part de l'augmentation de notre

   coût de distribution et de service à la clientèle

   deux mille quatre deux mille six (2004-2006);

   trente et un pour cent (31 %) de ce deux cent

   soixante-quatorze millions là (274 M$) est dû à nos

   charges d'exploitation - et plusieurs intervenants

   nous posent des questions et la Régie nous pose des

   questions, et je vais y revenir un petit peu en

   détail plus tard - quarante-trois pour cent (43 %)

   dans les autres charges, et vingt-six pour cent

   (26 %) coût du capital.

           Ici, j'aimerais attirer l'attention et
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   faire un lien avec les indicateurs d'efficience du

   Distributeur. Notre coût de distribution et de

   service à la clientèle est de deux point cinq

   milliards (2,5 G$), je l'ai mentionné tantôt, on le

   voit à la colonne deux mille six (2006). Ce qui est

   je dirais intéressant et préoccupant est le coût de

   l'ensemble du Distributeur sur lequel on veut

   vraiment exercer une gestion judicieuse, prudente

   complète, c'est le deux point cinq milliards

   (2,5 G$).

           On voit en termes de parts de

   l'accroissement de nos dépenses, les autres charges

   et le coût du capital sont tout aussi sinon plus

   importantes que les charges d'exploitation.

           Donc, quand on prend l'indicateur

   d'efficience par exemple sur le coût total par

   abonnement, bien, c'est de ça dont on parle. On

   prend l'ensemble du coût du Distributeur puis on

   divise par le nombre d'abonnements et on dit : « On

   veut se fixer une évolution en dessous de

   l'inflation de cet indicateur-là » puisqu'on veut

   faire une gestion et prendre des décisions qui vont

   toucher l'ensemble de nos types de dépenses.

           Je pourrais juste aller peut-être à

   certaines pistes d'amélioration qu'on a identifiées
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   avec le balisage que vous avez à la toute fin de la

   présentation....

           Juste pour vous donner quelques exemples,

   ce sont des pistes d'orientation qu'on a déposées

   dans les rencontres techniques du balisage, donc ce

   ne sont pas de nouvelles choses. Je vais attirer

   votre attention, par exemple, sur la plus grande

   utilisation de la Réponse Vocale Interactive. On le

   sait, c'est une des pistes qui ressort du balisage.

   Dans notre processus de centre d'appels ou de

   traitement des appels des clients, on est une des

   entreprises qui utilise le moins la Réponse Vocale

   Interactive. Donc, c'est sûr que c'est un dossier

   sur lequel on travaille à l'heure actuelle.

           Mais augmenter la Réponse Vocale

   Interactive, oui, ça peut amener des baisses de

   charges d'exploitation puisque si de plus en plus

   de clients répondent eux-mêmes à leurs

   interrogations ou utilisent une machine pour

   répondre à leurs interrogations, évidemment, moins

   de personnel direct en ligne pour répondre à ces

   clients-là.

           Ceci dit, malheureusement, rien n'est

   gratuit. Et ce type de service-là va occasionner

   des investissements, donc ultimement des
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   amortissements, des charges, une augmentation de la

   base de tarification. Quand on prend ce type

   d'analyse-là ou quand on va prendre ce type

   d'analyse-là et qu'on va vous les présenter, notre

   objectif, c'est vraiment de vous présenter les

   gains sur l'ensemble des coûts, mais aussi ce que

   ça prend pour réaliser ces gains-là.

           Donc, je voulais attirer votre attention.

   Vous avez ici une liste de pistes d'amélioration

   sur laquelle, à l'heure actuelle, on travaille.

   Monsieur Boulanger, hier, vous a fait part du fait

   qu'on va évidemment intégrer ce type d'analyse-là

   dans nos dossiers tarifaires ultérieurs. Donc, on

   pourra vous faire part de notre état d'avancement.

   Et évidemment, lorsque requis, certaines pistes de

   ces améliorations-là pourraient être des projets en

   soi, donc qui pourront être adoptés avec l'article

   73 lorsque requis évidemment s'ils sont plus que

   dix millions (10 M$).

           Charges d'exploitation. Donc, je vais

   prendre chacune des lignes de l'ensemble de notre

   coût de distribution et de service à la clientèle,

   donc du deux point cinq milliards (2,5 G$), et vous

   donner quelques éléments d'explication de notre

   croissance sur chacun de ces éléments de coût-là.
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           Sur les charges d'exploitation qui sont de

   un point un milliard (1,1 G$) en deux mille six

   (2006), donc vous voyez, la croissance de

   l'ensemble de nos charges d'exploitation est de

   quatre-vingt-quatre millions (84 M$) de deux mille

   quatre (2004) à deux mille six (2006).

           On l'a mentionné en preuve, je trouve

   intéressant de vous le redire ce matin, le quatre-

   vingt-quatre millions (84 M$) est expliqué

   essentiellement par quatre facteurs de croissance

   qu'on considère, que je considère important de vous

   réexpliquer ce matin, rapidement, mais quand même

   qu'on se le mette bien en mémoire.

           Donc, dans le quatre-vingt-quatre millions

   (84 M$), il y a soixante et onze millions (71 M$)

   de l'augmentation de notre coût de retraite. Coût

   de retraite strictement du Distributeur, on va le

   voir dans deux minutes sur l'autre acétate, mais

   aussi de nos fournisseurs internes. Donc, soixante

   et onze millions (71 M$), impact net sur ce quatre-

   vingt-quatre millions-là (84 M$).

           Donc, sur le reste des charges du

   Distributeur depuis deux mille quatre (2004), on a

   quatorze millions (14 M$) de croissance, qui

   s'explique douze millions (12 M$) du projet S.I.C.
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   Le projet S.I.C., c'est sa dernière année, l'année

   deux mille six (2006), avant sa mise en service

   officielle.

           L'année deux mille six (2006) est une année

   où on savait, ce n'est pas nouveau, il n'y a pas de

   surprise, où il y a beaucoup de charges

   d'exploitation sur le projet S.I.C. essentiellement

   dû à deux éléments : beaucoup de formation et la

   diffusion de la formation est aux charges et non

   pas en coûts capitalisés. Et pour les gens qui sont

   familiers avec le projet S.I.C., un remplacement de

   système d'exploitation et de gestion de l'ensemble

   des processus clientèles qui fait en sorte que,

   avant que le projet soit mis en service, il faut

   assurer évidemment la pérennité de ce qu'on a et le

   service aux clients.

           Donc, pendant l'année deux mille six

   (2006), il y a des équipes qui sont en double pour

   faire en sorte que pendant qu'on prépare

   l'implantation des nouveaux systèmes, on maintient

   les anciens systèmes, donc il y a une année deux

   mille six (2006) où les charges d'exploitation sont

   plus reliées à ça.

           HydroSolution, la vente d'HydroSolution

   pour l'activité réglementée du Distributeur, on a
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   mis en preuve un montant supplémentaire de mis dans

   nos charges d'exploitation de trois millions

   (3 M$). Je vous rappelle, dans les dossiers

   antérieurs, la récupération de coûts qu'on avait

   d'HydroSolution, dans nos activités réglementées

   était de l'ordre de six point cinq millions

   (6,5 M$).

           Trois point cinq millions (3,5 M$), on

   estime étant des effectifs de l'entreprise. Donc,

   nous ne le mettons pas en charges supplémentaires,

   c'est-à-dire qu'on va absorber ces effectifs-là

   dans notre effectif normal. Trois millions (3 M$)

   est essentiellement dû à l'utilisation

   qu'HydroSolution faisait de notre système de

   facturation et d'encaissement.

           Pendant plusieurs années, l'utilisation

   d'HydroSolution de ces systèmes-là a, entre

   guillemets, bénéficié aux activités réglementées.

   On avait des coûts un peu plus bas. Maintenant

   qu'HydroSolution n'est plus là, évidemment, les

   charges fixes étant maintenues, il y a un

   certain... en fait, pour l'année deux mille six

   (2006), un trois millions (3 M$) supplémentaire.

   Quatre millions (4 M$) liés à Schefferville.

           Schefferville, vous l'avez vu en preuve, on

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 154 -          Me Éric Fraser

   a demandé à Hydro-Québec de prendre l'alimentation

   de tout ce territoire lié à Schefferville.

   Évidemment, pour prendre l'alimentation de ces

   clients, on a besoin de données... de gens

   supplémentaires et aussi un inventaire de réseau

   complet à faire pendant l'année deux mille six

   (2006).

           Un mot sur la masse salariale puisque dans

   les questions et dans les interrogations, il y en a

   plusieurs qui se posent des questions. Une

   croissance de quatre-vingt-onze millions (91 M$)

   sur la masse salariale. Je réitère que, dans la

   masse salariale, plus de quatre-vingts pour cent

   (80 %) est lié aux coûts de retraite. On a l'air un

   peu tannant avec ça, mais c'est un fait de la vie.

           Donc, du quatre-vingt-onze millions

   (91 M$), j'ai... là, je suis en brut, là, juste

   pour simplifier les choses, mais en brut, parce que

   je n'ai pas mes coûts capitalisés dans les charges

   brutes directes, j'ai soixante-quinze millions

   (75 M$) de coûts de retraite. Si ce n'avait été de

   l'augmentation des coûts de retraite, ma masse

   salariale aurait augmenté de seize millions (16 M$)

   depuis deux mille quatre (2004).

           Justement, pour bien situer le coût de
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   retraite, parce que c'est des chiffres que nous

   citons souvent, je trouvais intéressant de juste

   vous le mettre sur un même tableau ce matin. Donc,

   la variation deux mille quatre - deux mille six

   (2004-2006), de tout ce que le Distributeur a à

   supporter comme étant une augmentation du coût de

   retraite, soixante-dix point cinq millions

   (70,5 M$).

           Les charges directes du Distributeur, bien,

   vous voyez les chiffres, là, soixante-quinze

   millions (75 M$) de la masse salariale. Une portion

   de ça est capitalisée. Donc, seize millions (16 M$)

   qui est capitalisé. L'impact net dans nos charges

   en coûts de service directs est à cinquante-neuf

   millions (59 M$). Mais nos fournisseurs internes,

   autant les services partagés que les gens, les

   dépenses reliées aux frais « corpo » ont aussi

   augmenté leurs frais pour les mêmes raisons,

   augmentation du coût de retraite.

           Autres charges. Rapidement. On se rappelle,

   c'est quelque chose qui accroît, qui augmente le

   coût du Distributeur surtout depuis, en fait,

   depuis deux mille cinq (2005). Donc, quarante-trois

   pour cent (43 %) de la tarte totale que j'avais au

   tout début du deux cent soixante-quatorze millions
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   (274 M$) est lié à l'augmentation des autres

   charges, essentiellement à l'amortissement.

           Et l'amortissement, il s'accroît pour nos

   immobilisations. Vous voyez les chiffres, trente-

   neuf millions (39 M$). Les actifs incorporels, dix-

   sept millions (17 M$); amortissement de plusieurs

   logiciels qu'on met en service pour rendre le

   service aux clients; et les frais reportés, vous

   voyez, c'est le compte qui augmente beaucoup, liés

   à des décisions entérinées par la Régie.

           Donc, ce n'est pas une surprise. Mais

   évidemment quand on les met en service ou quand

   elles arrivent, bien, c'est des coûts

   supplémentaires. Donc, essentiellement,

   l'augmentation dans les frais reportés est liée au

   PGEÉ, donc l'amortissement des frais reportés du

   PGEÉ, et le tarif BT.

           Dernier élément de notre coût de service,

   le coût du capital. Le coût du capital, soixante-

   dix virgule cinq millions (70,5 M$), représente...

   juste resituer encore, représente vingt-six pour

   cent (26 %) de l'ensemble du coût total du

   Distributeur sur la variation - c'est toujours en

   variation - donc du deux cent soixante-quatorze

   millions (274 M$) total. L'augmentation du coût du
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   capital représente vingt-six pour cent (26 %).

           Ce qui est intéressant tout de suite peut-

   être à citer, c'est l'impact de deux variations. Le

   coût du capital, il varie avec deux éléments

   essentiels : l'augmentation de la base de

   tarification et les changements dans les taux de

   rendement. Donc, vous voyez dans le petit encadré,

   l'augmentation de la base de tarification du

   Distributeur occasionne trente-sept millions

   (37 M$) supplémentaire.

           Donc, à taux de rendement constant,

   l'augmentation de la base entre les deux années

   donne trente-sept (37 M$). L'inverse pour le taux

   de rendement, à base de tarification constante, la

   variation du taux de rendement occasionne trente-

   trois millions (33 M$) supplémentaire. Pour fins de

   référence, le taux de rendement en deux mille

   quatre (2004), il est à sept virgule quarante-sept

   (7,47). Et en deux mille six (2006), il est à sept

   virgule quatre-vingt-six (7,86). Donc c'est peu,

   mais il y a quand même une augmentation.

           Vous voyez aussi l'évolution même de la

   base de tarification dans la petite tarte. Donc, on

   a quatre cent soixante-quinze millions (475 M$) de

   variation deux mille quatre - deux mille six (2004-
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   2006) dans la base de tarification, essentiellement

   due aux mêmes éléments que je vous mentionne depuis

   le début. Donc des immobilisations en croissance

   reliées surtout à la croissance de la demande; une

   augmentation mais minime des actifs incorporels

   nets depuis deux ans; les frais reportés - vous

   voyez en jaune - trente pour cent (30 %); et

   l'augmentation normale compte tenu de la croissance

   de nos activités du fonds de roulement à dix-huit

   pour cent (18 %) de l'ensemble de la base de

   tarification.

   (11 h 45)

           Maintenant, on va faire un petit, quelques

   minutes sur notre demande reliée aux

   investissements. Donc je sors du coût de service

   proprement dit et je rentre dans l'autorisation des

   investissements.

           Nous demandons, pour l'année deux mille six

   (2006), pour les trois catégories que vous avez à

   la page 10, nous demandons une autorisation pour

   trois cent onze virgule cinq millions (311,5 M$)

   d'investissements. Pour fins de référence, on a

   mis, sur ce tableau-là, ce que la Régie nous a

   autorisé pour l'année deux mille cinq (2005), qui

   était, qui se montait à trois cent un virgule trois
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   millions de dollars (301,3 M$).

           Vous l'avez vu en preuve, et je tiens à

   vous le réitérer ce matin, on a très bien noté les

   préoccupations que la Régie nous a fait part par

   rapport aux investissements, particulièrement dans

   le maintien des actifs du réseau de distribution.

   On vous a mentionné dans la preuve qu'on avait

   décidé, quelque part l'année passée, de faire un

   examen très approfondi de cet item-là, de revoir

   l'ensemble de notre planification, de nos

   paramètres, de refaire vraiment un portrait

   complet.

           Et tel que mis dans la preuve, évidemment,

   on serait prêts à vous déposer un dossier qu'on

   considère qu'on va considérer assez complet,

   probant, pour vous expliquer, dans le fond, notre

   perception, plus que notre perception juste

   qualitative mais notre justification de notre, où

   on est convaincus qu'il faut, dans les prochaines

   années, augmenter les investissements pour la

   pérennité du réseau de distribution.

           Ceci dit, je voulais juste faire une

   parenthèse pour réaffirmer ce matin notre

   intention, dans le dossier de l'année deux mille

   sept (2007), de vous déposer un dossier qui fera
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   l'état du dossier sur le maintien des actifs.

           Donc, pour cette année, pour notre demande

   deux mille six (2006), on demande, à toutes fins

   pratiques, un maintien de l'autorisation que vous

   nous avez donnée pour deux mille cinq (2005), à

   l'exception de deux éléments dont vous voyez

   l'écart, on a à peu près une dizaine de millions

   d'écart entre ce qu'on vous demande pour l'année

   deux mille six (2006) et ce que vous nous aviez

   autorisé pour l'année deux mille cinq (2005). Et

   vous voyez les deux éléments qui expliquent cet

   écart-là.

           Donc six point six millions (6,6 M$) pour

   la sécurisation des installations; vous avez vu,

   comme nous tous, quelques faits dans les médias et

   la décision de l'entreprise a été d'augmenter les

   investissements reliés à la sécurisation des

   installations. Pour le Distributeur, cette

   orientation de l'entreprise s'est soldée par une

   augmentation des investissements de six point six

   millions (6,6 M$).

           Et le trois point six millions (3,6 M$) est

   vraiment une modification dans la comptabilisation

   des gens qui installent les compteurs, donc s'il y

   en a qui ont des questions, je pourrai y revenir
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   plus tard.

           Croissance de la demande, donc les

   investissements reliés à la croissance de la

   demande, dans l'autre acétate. Notre estimation de

   nos besoins pour l'année deux mille six (2006) est

   à deux cent soixante-huit millions (268 M$), qui se

   décompose, vous voyez ici, l'item « croissance de

   la demande » est essentiellement composé de deux

   éléments : alimentation des abonnés et programme

   d'équipements.

           Alimentation des abonnés est vraiment le

   geste de raccorder le client. Le client nous

   demande d'être raccordé, bien, il faut le

   raccorder, donc des prolongements, des

   modifications de réseau mais sans revoir l'ensemble

   des charges sur le réseau.

           Programme d'équipements, et là, bien, quand

   on a eu de la croissance, en général, le programme

   d'équipements va devenir par la suite un peu plus

   important. Ce que vous voyez ici, dans le fond,

   j'ai mis ce tableau-là pour vraiment bien faire

   ressortir le fait que bien que nous pensions avoir

   une baisse dans les raccordements en deux mille six

   (2006), donc pour fins de mémoire, deux mille cinq

   (2005), nous prévoyions cinquante-cinq mille
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   (55 000) raccordements, qui se confirment, à peu

   près, à quelques milliers près; deux mille six

   (2006), on prévoit quarante-cinq mille (45 000)

   nouveaux raccordements.

           Donc vous voyez, « Alimentation des

   abonnés », les investissements diminuent. Mais,

   d'un même souffle, vous voyez les investissements

   reliés au « Programme d'équipements » augmenter,

   justement parce que la croissance des dernières

   années, et juste pour fins aussi de référence, au

   début des années deux mille (2000), on avait trente

   mille (30 000) raccordements par année; maintenant,

   on est de l'ordre de cinquante-cinq mille (55 000)

   ou quarante mille (40 000). Donc, évidemment, il y

   a plusieurs lignes qui arrivent à leur capacité

   donc il faut faire des investissements en programme

   d'équipements.

           Ça complète ma présentation sur le coût de

   service.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Donc j'enchaînerais tout de suite avec les

   précisions sur le compte d'étalement tarifaire. Je

   tiens à souligner aussi que c'est un concept
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   nouveau, assez complexe, assez complexe à maîtriser

   pour nous aussi, avec assez d'humilité pour le dire

   ce matin. Donc je voudrais recadrer un petit peu

   les explications qui ont été données hier, il n'y

   avait aucune fausseté, vous allez voir les

   chiffres, mais on a retravaillé pour bien, bien

   étayer, dans le fond, l'explication, et ce que ça

   veut dire.

           Quand on est devant un nouveau concept, et

   qui bouge de façon dynamique, parce qu'on est en

   mode, à chaque année, des événements peuvent se

   produire qui bougent, alors il faut juste prendre

   le temps de bien saisir, quand on veut expliquer ce

   qui arrive.

           Et, justement pour expliquer ce qui arrive,

   on trouvait intéressant de vous donner ce matin

   quelque chose que vous pouvez retracer dans la

   preuve, à peu près, en fait, surtout pour deux

   mille six (2006), deux mille sept (2007), par pour

   la suite, mais je trouvais intéressant de partir

   des hausses tarifaires annuelles que nous aurions

   besoin si on n'avait pas de compte d'étalement

   tarifaire.

           Donc là, on est, nous avons des coûts de

   service et on a des hausses tarifaires pour nous
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   donner le coût de service requis. Donc vous les

   voyez, jusqu'en deux mille quatorze (2014); ici

   aussi, je dois faire beaucoup de bémols, beaucoup

   d'humilité devant des chiffres jusqu'en deux mille

   quatorze (2014), mais je pense qu'il faut le voir

   comme étant dans le scénario tel que nous l'avons à

   l'heure actuelle, avec tous les paramètres qui

   peuvent bouger.

           On voit, depuis hier, plusieurs posent des

   questions sur les paramètres; les paramètres, ça

   bouge tout le temps; pour ceux qui m'ont déjà

   écoutée, vous le savez, je suis en prévision et en

   examen de ce qui se passe dans le futur depuis à

   peu près vingt-cinq (25) ans, ma carrière à Hydro-

   Québec, donc je suis très, très consciente des

   limites de ces exercices.

           Ceci dit, à un moment donné, il faut

   prendre le meilleur scénario qu'on considère à un

   moment donné et, oui, il va changer dans le temps.

   Donc c'est de ça dont on parle ici. Donc deux mille

   six (2006), c'est évidemment le chiffre que vous

   avez vu beaucoup, cinq point quatre pour cent

   (5,4 %) de hausse de tarif requis pour notre coût

   de service deux mille six (2006).

           Avec ce que nous connaissons à l'heure
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   actuelle, particulièrement et en prenant pour

   acquis que le dossier du Transporteur tel que

   déposé va être accepté par la Régie, évidemment,

   dépendamment de la décision de la Régie sur le

   dossier du Transporteur, les chiffres ici

   pourraient être différents, c'est évident, mais

   nous aurons besoin, en deux mille sept (2007),

   d'une hausse de tarif de dix point un pour cent

   (10,1 %), sans compte d'étalement tarifaire.

           Les petits négatifs après est un phénomène

   un peu mathématique qui dit que quand on a beaucoup

   de revenus une année puis que nos coûts diminuent

   après, bien, tout d'un coup, on pourrait avoir des

   baisses de tarif. Dans le scénario actuel, avec une

   augmentation de tarif de dix pour cent (10 %) une

   année, c'est sûr qu'on a une certaine masse

   d'argent supplémentaire en termes de revenus et

   quand on regarde les coûts de l'année suivante,

   bien, là, il y a des ajustements qui se font.

           Ce qui est plus intéressant, c'est de

   regarder, à mon sens, la moyenne des années qui

   suivent l'année deux mille sept (2007) pour dire

   qu'on ne sait pas exactement ce qui va arriver mais

   on serait probablement de l'ordre d'à peu près un

   pour cent (1 %) d'augmentation de tarif dans le
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   scénario moyen, si on lissait les hausses de tarif

   deux mille huit (2008) à deux mille douze (2012),

   deux mille treize (2013).

           Maintenant, les hausses tarifaires quand on

   a un compte d'étalement tarifaire. Et là, je vais

   prendre quelques minutes pour être un petit peu

   didactique parce que je pense que c'est

   intéressant, dans certaines circonstances, d'être

   un peu didactique.

           Donc deux mille six (2006), évidemment,

   c'est notre année de base, donc on a une

   augmentation des hausses tarifaires requises de

   cinq point quatre pour cent (5,4 %). Même chiffre.

   La proposition d'Hydro-Québec est à l'effet d'avoir

   des hausses tarifaires de trois pour cent (3 %);

   donc on a un manque à gagner de deux cent trois

   millions (203 M$) pour l'année deux mille six

   (2006).

           Ce deux cent trois millions (203 M$) là,

   avec des intérêts, et là, vous descendez la petite

   flèche, s'en va dans le compte d'étalement

   tarifaire, avec les intérêts de l'année deux mille

   six (2006), au bilan, le trente et un (31) décembre

   deux mille six (2006), il serait de deux cent onze

   millions (211 M$). C'est juste le deux cent trois
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   (203 M$), plus les intérêts donc de mi-année, O.K.

           Deux mille sept (2007) maintenant. Je vous

   ai dit tantôt que si je n'avais pas de compte

   d'étalement tarifaire, donc que mes hausses

   tarifaires sont égales à mes revenus requis, pour

   l'année deux mille sept (2007), j'ai besoin d'une

   hausse tarifaire de dix point un (10,1). Mais dans

   ce graphique-ci, deux mille six (2006), j'ai eu une

   hausse tarifaire de trois (3), évidemment prenant

   pour acquis que la décision de la Régie sera de

   trois pour cent (3 %), mais j'ai un trois pour cent

   (3 %) de hausse de tarif.

           Donc juste pour faire mes coûts de l'année

   deux mille sept (2007), compte tenu que je n'ai eu

   que des hausses de tarif de trois pour cent (3 %),

   j'ai besoin de douze pour cent (12 %) de hausse de

   tarif, parce que, l'année précédente, j'ai eu une

   hausse de tarif de trois pour cent (3 %) tandis que

   j'avais besoin d'une hausse de tarif de cinq point

   quatre pour cent (5,4 %).

           Donc l'écart dans mes coûts que j'ai pour

   l'année deux mille sept (2007), c'est huit cent

   vingt-trois millions (823 M$). La différence entre

   la hausse de tarif que nous aurions dans ce

   scénario-là versus la hausse de tarif que j'aurais

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 168 -          Me Éric Fraser

   besoin, j'ai huit cent vingt-trois millions

   (823 M$), qui, avec les intérêts, va aller dans le

   compte d'étalement.

           Bon, ici, je ne les ai pas tous indiqués

   parce que ça faisait beaucoup de chiffres mais dans

   la réponse à la question 14, tous les chiffres sont

   là, tous les chiffres sont là mais juste pour fins

   des discussions ce matin, dès deux mille sept

   (2007), le compte d'étalement est à un point un

   milliard (1,1 G$); en fait, c'est le, en deux mille

   sept (2007), au trente et un (31) décembre deux

   mille sept (2007), le compte d'étalement que j'ai,

   qui n'est pas indiqué ici, là, mais est à un point

   un milliard (1,1 G$).

           Et il s'en va comme ça mais, évidemment, je

   pourrais les faire à chaque année, jusqu'en deux

   mille dix (2010), où le compte d'étalement est à

   son maximum, dans le scénario tel qu'il a été fait

   à l'heure actuelle, à un point neuf milliard

   (1,9 G$), toujours avec les intérêts.

           Post deux mille dix (2010), j'aurais besoin

   d'une hausse tarifaire, toujours dans le cadre où

   j'ai le compte d'étalement, de seulement point six

   pour cent (0,6 %). La proposition, la stratégie qui

   est discutée est d'avoir une hausse de tarif de
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   trois pour cent (3 %), donc là, j'ai un gain, je

   récupère une somme d'argent, donc c'est deux cent

   quarante-cinq (245) cette année-là et, évidemment,

   il va venir, lui, diminuer le compte d'étalement.

           Et ainsi de suite mais vous voyez que plus

   j'avance dans le temps, évidemment, plus que je

   récupère un certain nombre de millions. Et la

   dernière année, l'année deux mille quatorze (2014),

   dans le scénario tel qu'on l'a présenté, dans le

   scénario moyen, bien, mon compte d'étalement est à

   zéro.

           En terminant, je veux juste dire que la

   Régie nous avait demandé des analyses de

   sensibilité, qu'on a fournies dans la preuve, et il

   est sûr que ce scénario-là se réalise dans la

   mesure où les paramètres qui le composent se

   réalisent, que les analyses de sensibilité montrent

   les sensibilités à la réalisation de ce concept-là,

   dans le temps qu'il a, avec la hauteur qu'il a. Et

   je suis certaine qu'on aura des questions au fil de

   la journée et demain. Merci.

   (11 h 59)

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, merci, Madame Lapointe. Monsieur le

   Président, les témoins sont disponibles pour être

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                       Interrogatoire

                        - 170 -          Me Éric Fraser

   contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors, nous appelons en

   premier lieu l'ACEF.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurais peut-être un petit élément, Monsieur le

   Président, et c'est pour le bénéfice des

   intervenants et de mes confrères. Nous avons

   effectivement écourté la présentation mais on ne

   doit pas oublier que c'est le panel à qui l'on peut

   poser des questions sur les principes

   réglementaires, ça n'a pas été abordé à l'exception

   du compte d'étalement donc lorsqu'on parle de

   nivellement, lorsqu'on parle de précisions sur le

   « pass-on », pardonnez-moi, il s'agit du bon panel.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Oui, effectivement, vous confirmez :

   principes réglementaires, coût de service, revenu

   requis, base de tarification et balisage.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 171 -     M. Richard Dagenais

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Richard Dagenais pour l'ACEF.

   Bonjour, Messieurs, Dames, d'Hydro-Québec. Je vais

   poser des questions sur votre document, les deux

   documents puis aussi sur les réponses à notre

   demande de renseignements.

Q. [149] Concernent donc le premier document sur le

   coût de service, en page 10, au niveau des

   investissements alors,  j'aimerais vérifier, pour

   ce qui est de la sécurisation des installations,

   vous dites que vous avez six point six millions

   (6,6 M$) là, en deux mille six (2006), quel serait

   le total normalement de ce programme-là, de

   sécurisation incluant les déboursés en deux mille

   cinq (2005) et au-delà de deux mille six (2006),

   par exemple?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ce n'est pas un programme. Donc, ce sont des

   activités qui étaient incorporées dans le cadre des

   activités normales mais suite aux événements et au

   positionnement de l'entreprise, oui, il y a un

   programme de sécurisation spécial, je dirais, je

   vais dire comme ça, pour l'année deux mille six

   (2006) parce que je tiens à souligner qu'il n'est

   que pour l'année deux mille six (2006) donc, il ne
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   s'étend pas au-delà de l'année deux mille six

   (2006) et pour le Distributeur, c'est une

   estimation, en fait, dans nos demandes

   d'investissements, il représente six point six

   millions (6,6 M$) puisqu'il y a des actions assez

   concentrées, bien, on a décidé de faire, on

   pourrait appeler, un mini-programme et de comprimer

   un peu l'échéancier. Donc, il n'y avait pas de

   programme de sécurisation historiquement, c'est

   quelque chose qui était fait dans les activités

   normales donc quand on fait des modifications dans

   un poste ou qu'on travaille près des installations

   donc il était, excusez-moi l'expression, mais

   « built-in » dans les investissements standards

   donc qui n'étaient pas mis à côté, là, il y a comme

   un petit programme spécial donc c'est pour ça qu'on

   attire l'attention là-dessus.

Q. [150] Et vous me dites que pour deux mille cinq

   (2005), il n'y a pas d'investissement lié à la

   sécurisation des installations?

R. Il y en a, ils sont inclus dans les investissements

   que les gens faisaient. Donc, je n'ai pas, à ce

   moment-ci, et on n'avait pas de catégorie pour

   dire, voici la sécurisation des installations, donc

   je n'ai pas ici le chiffre mais oui, il y en a, il
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   y en a depuis que Hydro-Québec existe mais deux

   mille six (2006), il y a un programme spécial.

   Donc, là, évidemment, programme spécial voulant

   dire quantum budgétaire, puis on est capable de le

   suivre de façon aussi spéciale.

Q. [151] Et deux mille cinq (2005), il n'y a pas

   d'investissement supplémentaire par rapport à ce

   qui avait été prévu en deux mille cinq (2005),

   c'est ça que je comprends?

R. Non, il n'y en a pas.

Q. [152] Concernant les besoins pour le maintien de la

   pérennité. Si vous appliquez votre taux désiré,

   quels seraient les investissements finalement à ce

   niveau-là pour deux mille six (2006)?

R. Le taux désiré n'est pas encore tout à fait

   stabilisé donc je n'entrerai pas dans ce qu'on ne

   demande pas, ce qui serait, et caetera, je pense

   qu'on sera beaucoup plus en mesure de pouvoir faire

   cette discussion-là organisée et ordonnée l'année

   prochaine. Pour l'instant, il n'y a aucun problème

   d'avoir les investissements en pérennité de l'ordre

   de cent vingt-trois millions (123 M$). Je ne suis

   pas en train de dire ce matin que notre demande

   pour l'année deux mille six (2006) met en péril la

   pérennité du réseau de distribution. Si j'ai donné
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   cette impression, ce n'est pas exact.

           Pour l'année deux mille six (2006), on n'a

   aucun problème à avoir des niveaux

   d'investissements de cet ordre-là, quand on pensait

   d'une augmentation, on est plus de l'ordre de fin,

   fin des années, là, deux mille huit-deux mille neuf

   (2008-2009) que deux mille six-deux mille sept

   (2006-2007).

Q. [153] Est-ce que je dois comprendre que ce que vous

   prévoyez en deux mille six (2006) correspond à ce

   que vous souhaitez finalement par rapport au ratio

   historique que vous pensez utiliser, vous utilisez

   normalement?

R. C'est quelque chose de dynamique, hein, des

   investissements pour le maintien de la pérennité du

   réseau de distribution, il n'y a jamais rien de

   statique. Donc, oui, pour l'instant, c'est ce que

   nous souhaitons. Vous savez, l'année passée, là je

   fais référence à ce qu'on avait déposé l'année

   passée, on a fait beaucoup d'investissements, qui a

   augmenté la pérennité du réseau de distribution

   dans les années quatre-vingt-dix (90). Donc, il

   était aussi normal que ces années-ci, on ait un peu

   moins d'investissements en pérennité, ce qui est

   inclus ici. Ce qu'on va soulever, ce qu'on a
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   soulevé et ce qu'on va soulever de façon plus,

   mieux documenté, et pour lequel vous pourrez nous

   poser des questions l'année prochaine, c'est à

   moyen terme, et ce moyen terme-là n'est pas encore

   tout à fait stabilisé, l'objectif que l'on aimerait

   avoir et la justification de cet objectif-là n'est

   pas encore stabilisé mais oui, on peut déjà

   annoncer que dans les prochaines années, là, mais

   encore une fois, je suis à deux mille huit (2008)

   ou deux mille neuf (2009) ou deux mille dix (2010),

   il y aura une augmentation des investissements pour

   le maintien du réseau de distribution.

Q. [154] Concernant les investissements en croissance

   donc à la page 11, vous indiquez qu'il y a un

   programme d'équipements, là, qui est retard sur

   l'alimentation des abonnés, ça m'étonne, dans le

   fond, parce que lorsque vous alimentez des nouveaux

   abonnés, vous devez vous assurer que la charge

   puisse être répondue par le réseau, en tout cas,

   j'ai compris qu'il y avait un certain délai, là,

   finalement, pour ajuster les équipements de

   distribution, de transformation, et caetera, est-ce

   que j'ai bien compris?

R. Il n'est pas en retard, c'est un phénomène tout à

   fait standard donc, premier élément quand on a une
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   croissance de nouveaux raccordements, on raccorde

   les clients. L'obligation de servir, ce que ça veut

   dire, on raccorde les clients. Évidemment, quand on

   a ces zones de croissance et vous savez que la

   croissance des raccordements a eu lieu dans

   certains territoires plus que d'autres, disons, il

   y en a partout au Québec mais certains territoires

   plus que d'autres, évidemment, il faut faire des

   analyses de planification, il faut revoir comment

   le réseau va réagir et une année, deux années plus

   tard, on va réajuster le programme d'équipements.

   Donc, c'est tout à fait, il n'y a pas de retard,

   c'est tout à fait standard, il n'y a pas de délai,

   il n'y a pas de problème d'alimentation des

   clients, il faut faire notre job pour que le réseau

   soit en très bonne position et qu'on évite

   justement de ces problèmes éventuels mais il n'y a

   aucun retard.

Q. [155] Est-ce que je dois comprendre, à ce moment-

   là, que la croissances des investissements pour les

   programmes d'équipements, c'est relié plus à la

   croissance de l'ensemble des clients existants, en

   place, et puis qu'il y a aussi une partie qui est

   pour les nouveaux clients mais à ce moment-là, qui

   serait au ratio, finalement, de l'alimentation des
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   abonnés?

R. Il est exact de dire que c'est un mélange des deux,

   la croissance de la demande générale donc les

   clients actuels mais il demeure, on le voit quand

   on est dans une période où il y a une très grande

   croissance aussi du nombre de raccordements que ça

   génère, en tout cas, on a deux éléments importants

   qui génèrent un programme d'équipements un peu plus

   important.

Q. [156] Sur la question des pistes d'améliorations et

   du balisage, d'une part, relativement au balisage,

   l'évolution des charges d'Hydro-Québec ces

   dernières années, vous vous situez comment

   finalement par rapport à l'évolution des charges si

   vous vous comparez aux autres entreprises que vous

   avez balisées? Est-ce que vous avez une idée?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Bien, au niveau du balisage, comme on l'a présenté

   dans des rencontres techniques, on a deux années

   historiques, à toutes fins pratiques, on vous a

   présenté les charges pour les réels deux mille

   trois (2003) et des petits « preview » pour deux

   mille quatre (2004), là, qui étaient également au

   menu. Donc, on n'a pas nécessairement d'historique

   à cet égard-là. Donc, ce que l'on a surtout
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   présenté, c'est un positionnement statique à une

   année donnée d'Hydro-Québec Distribution pour le

   volet clientèle et le volet réseau en matière de

   coûts.

Q. [157] Mais vous n'aviez pas des données historiques

   qui remontent à plus longtemps pour les gens qui

   étaient déjà dans le balisage? Je pensais que...

R. Non. Non, deux mille deux (2002), deux mille trois

   (2003) et deux mille quatre (2004), deux mille deux

   (2002), on vous a expliqué un peu qu'on n'était pas

   très confortables avec les données qui étaient là

   dans la mesure où on commençait à apprendre comment

   travailler avec l'outil, comment on pouvait

   s'assurer de la fiabilité de la donnée et tout

   donc, on l'a de facto pratiquement rejetée donc, on

   a plus travaillé avec deux mille trois (2003) comme

   étant une donnée fiable et deux mille quatre (2004)

   en devenir. Donc, on n'a pas d'historique là-

   dessus.

           Ceci dit, on a l'historique en preuve pour

   nous, pour Hydro-Québec Distribution, bien sûr, là,

   nous, eu égard à nous, en termes d'efficience mais

   pas eu égard au balisage.

Q. [158] O.K. Sur la question du balisage, il nous a

   été présenté hier, là, des documents synthèses, si
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   on veut, pour situer Hydro-Québec par rapport aux

   entreprises balisées, est-ce que vous pouvez nous

   rappeler le pourcentage des coûts, par exemple, des

   services à la clientèle qui sont inclus dans le

   balisage et pour les coûts de réseau, par exemple?

R. Pour le volet clientèle, on couvre essentiellement

   environ cinquante pour cent (50 %) des charges

   d'exploitation des activités clientèle. Donc, il y

   avait un graphique, de mémoire, on est autour de

   deux cent trente millions de dollars (230 M$) qui

   sont balisés dans l'ensemble des processus

   clientèle et pour réseau, c'est à toutes fins

   pratiques, l'ensemble des dollars qui sont là, y

   inclus aussi le volet immobilisation. Donc, dans

   les activités réseau, on couvre à la fois

   l'exploitation, la maintenance et aussi les mises

   en service de l'année en cours. Donc, c'est une

   approche beaucoup plus macro en termes de coûts.

Q. [159] O.K. Mais dans le cas du réseau, ça exclut

   les coûts de capitaux?

R. Tout à fait, il n'y aucun coût qui est lié aux

   investissements.

Q. [160] Mais c'est quand même une grosse partie, à ce

   moment-là? Les coûts réseau pour Hydro-Québec?

R. Bien, tout à fait, on vous l'a montré un petit peu
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   tantôt, on parle d'à peu près cinquante pour cent

   (50 %) quand on parle de la charge amortissement,

   des frais financiers, la taxe sur le capital pour

   l'ensemble de la tarte qu'on a vu tantôt, vous avez

   à peu près cinquante pour cent (50 %) des coûts qui

   sont liés aux immobilisations en place.

Q. [161] Alors, on peut dire que grosso modo, les

   balisages couvrent à peu près cinquante pour cent

   (50 %) des coûts de service à la clientèle et

   cinquante pour cent (50 %) des coûts réseau

   globaux? C'est ça?

R. Je serais plus nuancé, là, je pense que c'est cent

   pour cent (100 %) du volet réseau en termes de,

   bien, de coûts au sens d'une année donnée, hein,

   parce qu'on ne traîne pas l'histoire, on fait la

   mise en service d'une année donnée qui sont, je

   dirais, les activités qui sont plus « capital

   intensive », si vous me permettez l'expression donc

   plus intensives en capital mais pour clientèle, ce

   n'est que les charges d'exploitation, en partie.

Q. [162] O.K. Mais réseau, ça exclut quand même toute

   la question du coût de capital, on s'entend?

R. Le financement lui-même?

Q. [163] Oui.

R. De mémoire, oui, ça l'exclut.
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Q. [164] Ainsi que la dépréciation, hein, je

   comprends?

R. En fait, c'est l'équivalent de la mise en service

   annuelle des investissements donnés. Donc, si on a

   mis en service six cent millions (600 M$) aux

   activités réseau, vous allez retrouver l'équivalent

   en amortissement de cette année-là, là.

Q. [165] Concernant les deux graphiques que vous nous

   avez présentés ce matin sur l'évolution du compte

   d'étalement, j'aimerais revérifier ma compréhension

   par rapport, entre autres, à la question, la

   réponse que vous aviez soumis à la Régie, là, HQD-

   14, document 1, en page 32, le tableau de

   l'évolution du compte en fonction des différents

   paramètres. Le tableau, le graphique en page 2,

   vous le retrouvez dans le tableau finalement qui

   avait été présenté là, dans le tableau, les données

   étaient présentées aussi dans le tableau que vous

   avez présenté en réponse à la Régie. Si on regarde,

   par exemple, dans le tableau « Hausse requise du

   compte, compte tenu de la hausse demandée l'année

   précédente », c'est ça? C'était les mêmes éléments?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Pour les hausses requises, oui, il était dans le

   tableau.
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Q. [166] C'est ça.

R. Pour les hausses requises sans compte d'étalement,

   il n'était pas là, c'est de la nouvelle information

   ce matin.

Q. [167] Hum, hum. J'aimerais juste comprendre pour

   être sûr, par exemple, pour deux mille sept (2007),

   vous avez une hausse de douze point deux pour cent

   (12,2 %) alors que normalement juste la hausse du

   revenu requis et du coût de service, ça devrait

   être dix point un pour cent (10,1 %) donc, il y a

   une partie qui serait finalement, la hausse pour

   assumer ce qui, et passer dans le compte

   d'étalement l'année antérieure?

R. Non, c'est justement cette interprétation qui n'est

   pas exacte. Donc, les hausses de tarif que vous

   avez dans le graphique ou qui étaient dans le

   tableau aussi, là, représentent strictement les

   hausses de tarif pour faire en sorte que notre coût

   de l'année en cours non pas le compte d'étalement,

   notre coût de l'année en cours soit, je ne dirais

   pas nul, là, mais que l'on ait les revenus pour

   supporter nos coûts de l'année en cours.

           Juste peut-être pour donner une image, les

   bâtonnets représentent le flux annuel de nos

   revenus et de nos coûts. La ligne en bas, le compte
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   d'étalement au trente et un (31) décembre avec

   intérêt, c'est comme un compte de bilan. Dans le

   fond, pendant plusieurs années, c'est un compte de

   bilan qui va augmenter donc, ce qu'on n'a pas eu

   pour nos coûts d'une année se retrouve dans ce

   bilan-là. Donc, lui, il continue à augmenter et à

   partir de l'année deux mille dix (2010) et compte

   tenu que nos coûts, ne demanderaient pas des

   hausses de tarif de trois pour cent (3 %) donc, on

   a des revenus supplémentaires par rapport aux coûts

   qu'on a payés cette année-là, bien, on est capable

   de venir diminuer le compte de bilan qui est le

   compte d'étalement.

           Donc, le douze point deux pour cent

   (12,2 %) au contraire de ce qui ça aurait pu être

   sous-entendu hier, ne met pas à zéro le compte

   d'étalement. Le compte d'étalement, il reste au

   bilan, le douze point pour cent (12,2 %) est

   strictement la hausse de tarif requise pour nos

   coûts de l'année deux mille sept (2007).

Q. [168] O.K. Mais je comprenais que dans l'autre

   graphique antérieurement, dix point un pour cent

   (10,1 %) pour deux mille sept (2007), c'était

   l'augmentation requise...

R. Oui.
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Q. [169] ... sans compte d'étalement?

R. Si j'ai une hausse de tarif de cinq point quatre

   pour cent (5,4 %) en deux mille six (2006), deux

   mille sept (2007), pour payer mes coûts de l'année

   deux mille sept (2007), j'ai besoin d'une hausse de

   tarif de dix point un (10,1 %). Mais si j'ai une

   hausse de tarif de trois pour cent (3 %) en deux

   mille six (2006), pour payer mes coûts de l'année

   deux mille sept (2007) sans compte d'étalement,

   j'ai besoin d'une hausse de tarif de douze point

   deux pour cent (12,2 %).

   (12 h 14)

Q. [170] Le deux point quatre pour cent (2,4 %) plus

   une partie intérêt?

R. Non, pas d'intérêt. Je ne paie que mes coûts du

   revenu requis de l'année deux mille sept (2007). Je

   ne paie rien du compte d'étalement. Le compte

   d'étalement continue à augmenter puisque je n'aurai

   pas ces revenus-là. Mais si j'avais douze point

   deux pour cent (12,2 %), bien, je paierais mes

   coûts de l'année deux mille sept (2007), mais il me

   resterait deux cent onze millions (211 M$) dans le

   compte d'étalement. Je ne sais pas si vous

   comprenez. Parce que le compte d'étalement, c'est

   un bilan.
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           Donc, l'année que je n'ai pas eu de revenus

   cette année-là, je ne peux pas rien faire avec.

   Donc, si... je donne vraiment un grand « si », là,

   si j'avais une hausse de tarif de douze point deux

   pour cent (12,2 %) en deux mille sept (2007), je

   pourrais payer tous mes coûts de l'année deux mille

   sept (2007) et il me resterait dans mon bilan deux

   cent onze millions (211 M$) du compte d'étalement.

Q. [171] Mais l'écart entre le douze point deux pour

   cent (12,2 %) et le dix point sept pour cent

   (10,7 %)?

R. Ce n'est que... Bien « ce n'est »! Comme je n'ai eu

   en deux mille six (2006) qu'une hausse de tarif de

   trois pour cent (3 %), mais mes coûts de l'année

   deux mille sept (2007)... en fait, si vous reprenez

   certaines... je ne sais plus c'est quelle cote, là,

   mais à chaque fois qu'on justifie une hausse de

   tarif, hein, la mécanique, on a les coûts auxquels

   on est confrontés et on fait les revenus sans la

   hausse de tarif, donc avec la croissance de la

   demande qui est fonction du revenu unitaire qu'on a

   à la fin de la période et enfin le delta.

           Mais si je n'ai pas eu une hausse de tarif

   de cinq point quatre pour cent (5,4 %) l'année

   précédente, bien, mon revenu unitaire,
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   essentiellement, il est moins important que si

   j'avais eu ma hausse de tarif à cinq point quatre

   (5,4 %). Donc, je dois venir compenser par une

   hausse de tarif un peu plus élevée pour les mêmes

   coûts que j'ai en deux mille sept (2007) tout

   simplement parce que mon revenu unitaire entre les

   deux scénarios est différent.

Q. [172] O.K. Donc, le douze point deux pour cent

   (12,2 %) risque de couvrir les besoins en revenus

   requis, mais sans tenir compte du montant qui avait

   été reporté sur l'année antérieure?

R. Exactement.

Q. [173] Et ce montant-là, finalement, va être placé

   dans un compte qui va être amorti pour les années

   où les hausses requises vont être inférieures à

   trois pour cent (3 %)?

R. Exact.

Q. [174] J'aimerais vérifier, dans le tableau

   justement, réponse à la demande de renseignements

   numéro 1 de la Régie, tableau en page 32. Est-ce

   que la mécanique que vous proposez assure que, en

   deux mille quinze (2015), par exemple, on va être

   au niveau finalement du revenu requis s'il n'y a

   pas d'augmentation de coût par exemple, là, ou s'il

   peut avoir un ajustement à la baisse du tarif,
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   justement, pour s'ajuster au revenu requis, au coût

   de service, s'il n'y a pas d'augmentation de coût

   de service, par exemple?

R. C'est sûr que si on se met dans un scénario où il

   n'y a pas d'augmentation de coût de service, c'est

   sûr que cette année-là, on n'aurait pas

   nécessairement de hausse de tarif. Mais évidemment,

   c'est assez hypothétique. Donc je répète. Les

   chiffres qui sont présentés dans le tableau de la

   page 32 ne sont bons que dans ce scénario-là. Sans

   dire qu'ils sont complètement irréalistes, là, mais

   il faut quand même toujours mettre le bémol qu'ils

   sont robustes, mais dans un cadre donné du scénario

   qui est analysé.

Q. [175] O.K. Mais par exemple, dans le tableau en

   deux mille quatorze (2014), revenus des ventes,

   douze milliards six cent trente-deux millions

   (12,632 G$) versus revenus totaux aux fins du

   calcul du revenu requis, douze milliards six cent

   quatre-vingt-onze millions (12,691 G$), nous

   indique qu'il y a à peu près équilibre à ce moment-

   là. S'il n'y a pas d'augmentation du revenu requis

   à ce moment-là, il y aurait pas besoin d'ajustement

   l'année suivante...

R. Les économistes aiment bien..., toutes choses étant
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   égales par ailleurs, avec tous les bémols que vous

   voulez, dans ce scénario-là en deux mille quinze

   (2015), si j'avais projeté, oui, il pourrait y

   avoir une baisse de tarif, encore une fois avec

   tous les bémols que je peux émettre.

Q. [176] Correspondant à l'écart entre les deux, là.

R. Correspondant entre l'écart... De toute façon, vous

   les voyez les hausses qui sont soit reportées ou

   qu'on a besoin en moins ou en plus. Il est sûr qu'à

   cet horizon-là, compte tenu que le compte

   d'étalement est à zéro, qu'on a une certaine forme

   de myopie, je répète, dans un scénario comme ça à

   très long terme, généralement, les choses vont

   quand même très, très bien. Mais c'est sûr que,

   dans ces années-là, on a besoin de moins... en

   fait, on n'a pas besoin de hausses de tarif.

Q. [177] Dans le cas où il y a augmentation

   significative des coûts d'approvisionnement, par

   exemple, relativement à la simulation qui avait été

   demandée par la Régie, l'analyse de sensibilité, de

   quelle façon vous réagiriez finalement ou vous

   ajusteriez dans le temps par rapport à ce compte

   d'étalement-là et puis l'ajustement tarifaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je pense que monsieur Boulanger vous a bien
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   expliqué hier que chaque dossier doit être contexté

   évidemment en fonction de l'évolution des

   différents paramètres. Et je pense que ça a été dit

   de façon assez claire que si la référence de trois

   pour cent (3 %) par exemple ne tenait plus la route

   parce que l'ampleur des coûts ou des dépassements

   de coûts étaient tels qu'il n'y avait pas de terme

   qu'on pouvait imaginer où on récupérait l'essentiel

   de ce compte d'étalement tarifaire, bien, il

   faudrait revoir la stratégie de façon fondamentale,

   et le trois pour cent (3 %) pourrait devenir un

   autre chiffre que le trois pour cent (3 %).

           Mais, ça, c'est le concept. La proposition

   précise, évidemment, serait fonction des montants

   en jeu au moment où se fera cette évaluation-là. Il

   n'est pas possible au moment où on se parle de...

   Et ce serait illusoire et je pense pas très utile

   pour les fins de la Régie de l'énergie d'avoir des

   plans de match pour chacun des scénarios qui

   peuvent se présenter, comment on va réagir en

   fonction de ce scénario-là. C'est même quelque

   chose que je ne pourrais pas faire parce qu'il y a

   toujours une évaluation qui est faite qui implique

   beaucoup de gens et beaucoup d'éléments, et donc on

   ne pourrait pas le faire au moment où on se parle,
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   c'est sûr.

Q. [178] Je comprends que la proposition d'Hydro-

   Québec, ce n'est pas d'attendre au bout de huit ans

   de savoir c'est quoi qui se passe au niveau du

   compte d'étalement, vous pourriez réagir donc

   avant?

R. Ce n'est certainement pas la proposition d'Hydro-

   Québec d'attendre huit ans pour regarder qu'est-ce

   qui se passe. On va évoluer avec la réalité à

   chaque année.

Q. [179] Maintenant, je vais vous référer à vos

   réponses à notre demande de renseignements, donc

   HQD-14 document 2. En page 7 à la question 4.a.1,

   par exemple, je vous demandais, concernant les

   coûts de transport, si vous aviez une stratégie de

   récupération. Vous m'avez indiqué qu'il n'y a pas

   de stratégie déterminée. Par contre, si je regarde,

   par exemple, la réponse que vous avez donnée à la

   Régie, implicitement, il y a une stratégie, c'est-

   à-dire pour deux mille sept (2007), par exemple, le

   montant serait placé dans le revenu requis ou

   encore dans le compte d'étalement, et en totalité.

   C'est bien ça?

R. Non, il n'y a pas de stratégie, effectivement. Ce

   qu'on a sans doute mis en preuve, c'est qu'au
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   moment où on se parle, dans le cadre de la

   discussion que l'on avait, que l'on traduise ça

   sous forme d'un compte de frais reportés spécifique

   au transport ou qu'on traduise ça par un manque de

   revenu au niveau du compte d'étalement, c'est

   exactement le même résultat. Alors, c'est un peu

   académique de se poser la question aujourd'hui. On

   se reverra l'année prochaine selon la décision que

   la Régie aura rendue à la fois sur le compte

   d'étalement tarifaire, mais à la fois également sur

   les coûts de transport selon l'ampleur qu'il en

   résulterait; quelle serait la problématique, quelle

   serait la proposition d'Hydro-Québec, on pourra en

   débattre au prochain dossier tarifaire.

Q. [180] Concernant l'ajustement des contrats

   spéciaux, s'il y a hausse du coût de transport,

   normalement, il va y avoir un ajustement qui va

   être fait, de quelle façon vous voyez ça...

R. Bien, ça se fait de façon tout à fait courante.

   C'est acquis, là, que les contrats spéciaux se

   voient attribués une quote-part des coûts de

   transport en fonction de leur facteur d'utilisation

   et de taux de perte. C'est les mêmes paramètres, la

   même méthodologie qui est utilisée. Et on leur

   impute, le cas échéant, les coûts de transport
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   additionnels. Si la Régie, la décision de la Régie

   résulte en des coûts de transport additionnels

   assumés pour la charge locale, il y aura une quote-

   part qui va être attribuée exactement comme c'est

   fait depuis qu'on est ici à la Régie de l'énergie à

   discuter de la méthode de répartition de coûts.

Q. [181] O.K. Mais pour la partie, par exemple,

   augmentation deux mille cinq - deux mille six

   (2005-2006) qui va être reportée, comment ça va

   être ajusté ça justement par rapport à l'ajustement

   des comptes spéciaux, comment ça va être pris en

   compte?

R. Enfin, on reporte juste la partie qui est

   spécifique à la charge locale. La partie qui est

   imputée, si on veut, aux contrats spéciaux, sont

   imputées en temps réel, ne sont pas reportées, là,

   elles sont facturées à chaque année à la clientèle

   des contrats spéciaux.

Q. [182] Si je comprends, il y aurait un crédit pour

   deux mille sept (2007) pour la partie deux mille

   cinq - deux mille six (2005-2006) pour les contrats

   spéciaux?

R. Ah! vous voulez dire en termes de récupération des

   années antérieures puisque la demande du

   Transporteur, je pense que c'est prématuré, on n'a
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   pas discuté de ça. En tout cas, moi, je n'ai pas

   discuté de ça finement avec mon monde. Je vais être

   du panel avec monsieur Côté qui est le chef Coûts

   et Caractéristiques de la consommation, et on

   pourra peut-être revenir sur cette question-là

   très, très fine. Mais encore une fois, je ne pense

   pas qu'on a eu la discussion, parce que c'est

   académique. Ce n'est pas académique c'est-à-dire,

   c'est prématuré. On n'a pas la décision. On ne

   s'est pas encore posé la question, je vous dirais,

   de façon spécifique. Mais normalement, on pourrait

   leur imputer plein tarif, là. Mais c'est à suivre.

Q. [183] D'accord. Question 4.b.2 :

                Distinguer la contribution à la

                réduction ou au gel des coûts.

   Bon. Il y avait par exemple le gain d'efficience dû

   à l'amélioration de la productivité des économies

   d'échelle. Vous indiquez qu'il y a un engagement de

   limiter la croissance des indicateurs d'efficience

   en deça de l'inflation pour les prochaines années.

   J'aimerais savoir, est-ce que c'est un objectif en

   terme d'augmentation précise sur les coûts, par

   exemple, ou en termes d'écart par rapport au taux

   d'inflation et est-ce que vous avez une balise

   précise par rapport à ça?
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   (12 h 25)

R. Je vais répondre, je dirais, sur la philosophie

   d'abord. Si c'est des questions précises, peut-être

   que mon collègue Rémi pourrait répondre.

           Sur la philosophie de base, ce qu'on a

   proposé à la Régie c'est un objectif, une volonté

   de faire en sorte que nos six indicateurs que nous

   proposons comme étant les plus intéressants pour

   nous suivre; soit... dont l'évolution soit à

   l'intérieur du taux d'inflation. Donc, c'est

   l'évolution de l'indicateur. Quand on parle de coût

   total par abonnement, c'est vraiment le cinq cent

   soixante-dix dollars (570 $) par abonnement; cet

   indicateur-là, notre volonté c'est qu'il soit à

   l'intérieur, en fait inférieur à l'inflation. Donc,

   ce n'est pas charges d'exploitation ou coût total

   sur autre chose, c'est vraiment l'indicateur, comme

   vous avez en preuve.

           Donc, quand on parle de l'engagement sur

   l'indicateur, on parle vraiment du résultat de

   l'indicateur.

Q. [184] Mais quand vous faites la planification, vous

   indiquez des balises finalement aux gens qui

   planifient l'évolution des coûts; est-ce que vous

   leur donnez une balise précise ou...
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R. Bien, je suis bien placée parce que c'est dans mon

   équipe qu'on fait ça. Monsieur Boulanger vous a, à

   une question de monsieur le président monsieur

   Boulanger a répondu hier, mais peut-être pour

   élaborer. Quand on fait l'ensemble du plan

   d'affaires, c'est sûr qu'il y a des orientations

   qui sont données à tout le personnel qui travaille,

   en fait à toutes les unités qui travaillent dans le

   domaine soit des budgets ou des coûts, et notre

   orientation c'est de vraiment faire en sorte que

   nos coûts s'accroissent légèrement en dessous ou

   très près de l'inflation dans les prochaines

   années.

           D'ailleurs vous avez vu dans les documents

   qu'on vous a déposés dans le scénario qu'on a mis

   nos charges d'exploitation qui augmentaient de

   l'ordre de l'inflation, à partir de deux mille sept

   (2007). Donc, c'est sûr que c'est un cadre de

   planification pour nous pour l'instant à partir de

   deux mille sept (2007) parce que deux mille six

   (2006) c'était différent; monsieur Boulanger vous a

   donné hier la façon que nous avons fait de faire je

   dirais nos coûts de service pour deux mille six

   (2006). Deux mille six (2006) ça a été une année

   difficile pour nous puisqu'il y avait beaucoup de
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   coûts du Distributeur qui arrivaient je dirais

   presque en service; on l'a mentionné dans la cause.

   Donc, le mot d'ordre quand on a fait le coût de

   service pour le Distributeur pour l'année deux

   mille six (2006), c'était à moins d'indication

   contraire, et ce qu'on vous propose dans la preuve,

   il n'y a pas d'augmentation dans les charges

   d'exploitation. Et les éléments pour lesquels on

   demande, on a indiqué pour lesquels il y a une

   augmentation des charges d'exploitation, je

   répète : coût de retraite qui de toute façon en

   traitement étaient mis hors planification des

   charges d'exploitation puisque les unités et les

   gestionnaires n'ont pas accès à ce coût de retraite

   là. Ils le voient comme une dépense mais ils n'ont

   pas aucun contrôle dessus.

           Et les trois autres éléments pour lesquels

   on a accepté d'avoir des augmentations de nos

   coûts : SIC, l'impact des frais fixes liés à

   HydroSolution et Shefferville. Si vous prenez

   l'ensemble de ces quatre éléments-là, il n'y a

   aucune augmentation de nos charges puisque ces

   quatre éléments-là c'est quatre-vingt-quatre

   millions (84 M$) et c'est l'augmentation de nos

   charges.
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           Donc, c'est l'orientation qui a été donnée.

   Et pour les prochaines années, bien, c'est évident

   que nous allons continuer dans ce même sens puisque

   l'idée c'est d'avoir les coûts qui augmentent le

   moins possible mais en même temps il faut aussi

   accepter qu'on a une obligation de servir, qu'on a

   un service à rendre aux clients. Donc, il n'est pas

   non plus question pour nous de mettre ça en péril.

   Donc, c'est un équilibre - c'est notre job, il faut

   le faire mais c'est un équilibre qu'il est

   important de préserver.

Q. [185] Je comprends que, par exemple dans la

   simulation que vous avez faite pour répondre à la

   demande de la Régie pour deux mille sept (2007) et

   plus, ce sont des hypothèses que vous avez fixées

   mais ce ne sont pas les objectifs comme tels. Parce

   que là c'est à l'inflation et non pas en deça de

   l'inflation.

R. Mais à chaque année, dans le fond quand on fait un

   exercice très détaillé surtout pour le coût de

   service - enfin notre plan d'affaires à l'interne

   et le coût de service pour la Régie, il est sûr que

   chacun des items de coût est analysé et les

   objectifs qui sont donnés ou en fait les

   orientations plus que les objectifs sont en général

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 198 -     M. Richard Dagenais

   en deça de ce qu'on planifiait. Ce qui est plus

   intéressant que l'inverse; d'avoir des objectifs et

   des engagements qui sont au-delà de ce qu'on a

   planifié pour les prochaines années serait pas mal

   moins intéressant.

Q. [186] Concernant l'évolution des indicateurs, est-

   ce que vous reconnaissez que de deux mille un

   (2001) à deux mille quatre (2004) par exemple,

   l'amélioration des indicateurs c'est surtout

   beaucoup causé par la baisse des frais de la dette

   par exemple et des charges de services partagés?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Bien, il y a ça en partie, bien sûr, mais il y a

   aussi le volet du gel des charges d'exploitation

   comme on a fait historiquement, là. Donc je pense

   que ce n'est pas un secret pour personne que deux

   mille trois (2003) à deux mille six (2006) on

   s'est... hormis les nuances qui ont été apportées

   par Danielle Lapointe tantôt.

           Donc, le Distributeur a fait des efforts de

   gel de charges assez importantes, donc ils entrent

   dans l'équation également.

Q. [187] Mais la plus grosse part, ça serait dû au

   fait que le service de la dette a baissé puis les

   frais partagés ont baissé aussi, non?
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R. Je ne sais pas si c'est la plus grosse part, mais

   ça fait partie des raisons qui expliquent la

   baisse.

Q. [188] En page 35 à la question 11.a, je posais la

   question en quoi les éléments de coûts étaient-ils

   en dehors du contrôle d'Hydro-Québec Distribution.

   Concernant par exemple les coûts de retraite, ils

   sont quand même négociés par Hydro-Québec dans son

   ensemble. Les coûts de retraite ça fait partie de

   la négociation, ça?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. On l'a mentionné hier, mais je pense que c'est

   important de revenir...

Q. [189] Je parle des conditions du système de

   retraite, je parle.

R. ... dessus, il est sûr que tout le régime - c'est

   parce qu'on parle de deux choses, là. Le régime de

   retraite est évidemment négocié avec l'ensemble de

   nos syndicats. Quand on parle du coût annuel de la

   charge de retraite, ça a, je dirais rien, à voir

   avec les négociations syndicales; c'est vraiment

   l'évaluation - et l'année passée, je pense qu'il y

   avait eu un panel précis là-dessus - c'est une

   évaluation actuarielle qui est faite de la charge,

   de l'ensemble du régime de retraite, avec ce qu'on
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   voit comme départs, avec les taux d'intérêt, avec

   la situation économique qui fait qu'on a une

   évaluation actuarielle de la charge de retraite.

           Je me permettrais juste de compléter. C'est

   sûr que la charge de retraite à l'heure actuelle

   c'est un élément de coût. Il est sûr que - et on

   l'a mentionné aussi hier - que l'année deux mille

   trois deux mille quatre (2003-2004) était un peu

   exceptionnelle; on n'avait pas de coût de charge de

   retraite. Et là, on commence, on a des coûts de

   charge de retraite.

           Un des éléments qui explique ça, c'est les

   taux d'intérêt. Tantôt vous venez de poser la

   question sur le fait que nos indicateurs ont été

   « favorisés » entre guillemets par la baisse du

   coût de la dette. C'est vrai, mais la contrepartie

   de ça - et je ne dis pas que c'est égal, mais la

   contrepartie de ça c'est qu'on a un coût de

   retraite plus important.

           Donc, dans l'ensemble de nos charges - et

   souvent on redit et on redit - il est très délicat

   de prendre un seul élément et de le faire varier en

   prenant pour acquis que les autres restent fixes.

   Si c'était ça, notre vie serait pas mal simple, ce

   n'est jamais le cas. Donc, j'amène cet exemple-là
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   juste pour vous mentionner que oui, le coût de la

   charge de retraite augmente, mais il augmente à

   cause des situations et évidemment du régime et

   aussi des conditions économiques.

Q. [190] Et en fait, le rendement du régime de

   retraite est beaucoup affecté aussi par l'évolution

   des marchés boursiers, j'ai compris? Pas juste les

   taux d'intérêt?

R. Oui, mais je prenais taux d'intérêt au sens général

   rémunération du capital.

Q. [191] À la question 11, par exemple, concernant la

   vente d'HydroSolution, vous indiquez qu'il y avait

   quarante-six millions (46 M$) de profit qui était

   versé finalement à Hydro-Québec. On indique que

   cela serait favorable finalement de façon indirecte

   sur la clientèle. J'aimerais savoir quel effet

   indirect vous voyez, bénéfique sur la clientèle, de

   la vente d'HydroSolution.

   Me ÉRIC FRASER :

   Juste vous demander de préciser exactement quelle

   réponse parce que je ne l'ai pas trouvée la

   citation.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   C'est la réponse 11 en page 35, je pense.

   (12 h 35)
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   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes où, Monsieur Dagenais, à 11.a.1 ou

   11.a.2, à la page 35.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   La question qui suit, « Changements aux activités

   non réglementées ». C'est page 37, excusez, la

   réponse.

   LE PRÉSIDENT :

   Voilà.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je peux juste répéter la réponse que l'on

   a faite, il y avait, le client est vu comme le

   client direct d'Hydro-Québec, il en a bénéficié

   pendant plusieurs années parce qu'il y avait un

   certain partage de coûts du côté des enveloppes, du

   côté de la facturation, donc un gain qui était

   présent.

           Dans le calcul d'ailleurs de notre coût de

   service et du revenu requis additionnel de chaque

   année, on prenait en compte un certain montant

   d'argent. Et maintenant, le profit qui résulte de

   la vente d'HydroSolution, qui est une activité non

   réglementée reconnue par tous comme étant le cas,

   ce profit-là donc est consolidé au niveau des

   bénéfices généraux de l'entreprise et donc profite
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   à l'ensemble des « actionnaires... », entre

   guillemets, de l'entreprise, c'est-à-dire

   l'ensemble des clients d'Hydro-Québec, notamment.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [192] O.K. mais plus sur l'aspect actionnaires que

   clients, si je comprends bien, parce qu'au point de

   vue clients, ça n'affecte pas le revenu requis et

   ça n'affecte pas les tarifs, ça n'aura pas d'impact

   bénéfique sur les tarifs?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Je suis désolée mais, oui, ça affectait puisqu'on

   avait, bon an mal an, six point cinq millions

   (6,5 M) de récupération...

Q. [193] Oui, mais je parle pour la vente, les

   résultats de la vente, c'est de ça qu'on parle ici.

R. Mais c'est sûr que la...

Q. [194] On dit que les profits vont être bénéfiques

   aux clients.

R. Aux clients au sens de actionnaires d'Hydro-Québec.

Q. [195] O.K., mais aux clients comme tels, aux

   consommateurs, est-ce que ça va avoir un bénéfice?

R. Aux consommateurs directs, de tarifs d'électricité,

   non.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, je m'excuse, ça tombe encore sur
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   vous, mais vous en avez pour combien de temps

   encore?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Environ cinq minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Cinq minutes, O.K., on va terminer.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [196] En page 9, il y avait une question sur les

   primes et revenus divers, la question 13.a.2...

   LE PRÉSIDENT :

   13.a.2 est à la page 40, je pense.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   O.K. Ça va, j'avais une erreur sur ma page.

Q. [197] La question ici que je pose, vous référez au

   fait que, la question indiquait qu'il y avait un

   écart, finalement, entre l'ajustement des primes et

   puis l'atteinte des résultats. Dans la réponse,

   vous indiquez que :

                ... près de la moitié de cette

                rubrique concerne les "Autres primes",

                rubrique qui ne varie pas en fonction

                du degré d'atteinte des objectifs.

   Alors ma question, c'est : ces « Autres primes »

   là, si elle n'est pas dépendante des objectifs,

   finalement, de la division Hydro-Québec
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   Distribution, elle dépend de quoi?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Si vous me permettez, je pourrais répondre soit

   après la pause, quelque chose, juste pour m'assurer

   de la bonne réponse à la question. Mais en gros, et

   c'est peut-être écrit là-dedans, mais en gros,

   c'est des primes qui sont des primes de

   responsabilisation, des primes de quarts de

   travail, des primes d'équipe, donc qui ne varient

   pas en fonction d'objectifs, c'est des primes que

   les gens ont dans le cadre normal de leurs

   opérations, du travail.

Q. [198] Mais c'est des primes, ce n'est pas des

   primes au rendement?

R. Ce n'est pas des primes au rendement. Dans les

   conventions collectives, il y a toutes sortes de

   primes qui sont données au personnel, ou aux

   cadres, ou aux spécialistes, qui sont données au

   personnel qui ont du travail, disons, différent des

   autres. Donc c'est aussi dans cette rubrique-là.

   Mais je veux juste m'assurer de ma réponse, qu'elle

   est exacte. Si jamais ce n'est pas le cas, je ferai

   une correction au retour.

Q. [199] Vous avez fait une comparaison en deux mille

   trois (2003) des salaires d'Hydro-Québec par
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   rapport au marché de comparaisons. Vos salaires par

   rapport, par exemple, à ceux du gouvernement, est-

   ce que vous avez déjà fait une comparaison?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais faire une réponse dans le contexte

   où il n'y a pas, sur le panel, quelqu'un qui

   représente la Direction ressources humaines, on ne

   pensait pas que c'était un enjeu assez important,

   en tout cas, pour avoir un témoin, on ne nous

   l'avait pas demandé non plus.

           Mais je veux quand même, juste vous

   réitérer ce qu'on a mis en preuve par ailleurs.

   D'une part, je pense que des comparaisons, il s'en

   fait à toutes sortes de niveaux, parlez-en aux

   Ressources humaines, et notamment, les hausses de

   salaire qui sont consenties à nos employés sont

   comparées aux hausses de salaire qui sont

   consenties à d'autres gros employeurs, y compris

   les mandats salariaux qui découlent du Conseil du

   trésor du Québec.

           Donc, oui, il y a des comparaisons au

   niveau des conditions salariales et au niveau des

   hausses salariales qui sont consenties à nos

   employés, avec ceux du gouvernement, ou des

   gouvernements, si on veut élargir la palette. Ceci
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   étant dit, c'est une réponse qui s'appuie sur

   beaucoup d'éléments qui ont déjà été mis en preuve

   dans les dossiers antérieurs.  Je pense qu'on a mis

   quelques-uns de ces éléments-là en réponse à des

   demandes de renseignements qu'on a eues dans ce

   dossier-ci.

           Mais s'il y a des questions beaucoup plus

   fines, beaucoup plus précises, il faudrait se

   donner un autre forum ou un autre contexte, ou

   faire venir quelqu'un d'autre. Mon inconfort

   commence à partir de maintenant.

   Me ÉRIC FRASER :

   On est juste à la marge d'une objection.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [200] Relativement au régime de retraite, est-ce

   que vous avez fait des comparaisons, justement, par

   rapport à votre marché de comparaisons, cet aspect-

   là précisément, est-ce que ça faisait partie de

   l'étude?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je vais réitérer ce que l'expert du groupe AON vous

   a dit dans le dernier dossier tarifaire : oui, il y

   a des comparaisons et, oui, nous avons un très bon

   régime de retraite. C'était sa conclusion, je l'ai

   retenue, et je la répète.
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Q. [201] Très bon, dans quel sens, juste...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais vous référer au dossier de l'an dernier, il

   ne faut pas oublier que l'an dernier, le dossier du

   coût de retraite, parce que c'est l'an dernier

   qu'est apparue une charge, en fait, que la charge

   de retraite est devenue un coût de retraite, la

   Régie a examiné cette question-là et, à moins

   d'indications contraires, Hydro-Québec Distribution

   est d'opinion que, pour les questions à ce niveau,

   ça a été réglé l'an dernier.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [202] Juste une question concernant le balisage.

   Sur COPE, par exemple, vous avez indiqué que vous

   vous êtes retirés, est-ce qu'il y a possibilité,

   quand même, d'avoir les résultats de COPE même si

   vous ne faites pas partie de COPE?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Ne participant plus aux activités, effectivement,

   c'est un peu plus compliqué. De toute façon, je

   pense qu'on a utilisé aussi le temps d'antenne dans

   la rencontre technique pour expliquer pourquoi on

   trouvait que ce n'était pas, le point de vue

   d'efficience, quand on parle de dollars par quelque

   chose, ce n'était pas un outil qu'on trouvait d'une
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   grand utilité, donc de par sa volatilité, de par

   l'instabilité du modèle et du peu d'entreprises

   comparables.

           Bon, pour toutes ces bonnes raisons-là,

   plus le membership, donc le fait de ne plus être

   membre, on n'a plus accès dorénavant aux données du

   COPE.

Q. [203] Vous n'avez plus accès, c'est-à-dire que ce

   n'est vraiment pas possible d'acheter les

   résultats, par exemple, c'est ça que je comprends?

R. Bien, je ne pense pas que les résultats s'achètent,

   COPE, c'est une espèce de groupe de travail en

   aparté à une participation plus large que ça à

   différents « councils », à différents conseils, et

   c'est sur une base volontaire que les gens

   travaillaient là-dessus, donc c'est tu es membre ou

   pas, et quand tu es membre, tu as peut-être accès à

   travailler avec eux sur le volet COPE comme tel. Ce

   n'est pas une acquisition de données comme telle,

   il n'y a pas de résultats qu'on acquiert, c'est un

   bon échange de processus.

Q. [204] Donc faire partie comme tel du sondage est

   une condition essentielle pour avoir les résultats,

   c'est une condition sine qua non, c'est ça?

R. Tout à fait, oui.

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 210 -     M. Richard Dagenais

Q. [205] Une dernière question : concernant les

   employés, par exemple, chez Hydro-Québec qui

   partent à la retraite en deux mille six (2006),

   est-ce que vous avez une idée de l'importance et de

   l'impact que ça va avoir, finalement, sur l'emploi

   et sur, finalement, la charge de retraite, est-ce

   que vous avez une idée de ça?

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Pour faire une réponse générale, je sais qu'il y a

   eu, dans certaines réponses données, un certain

   nombre d'informations mais ce que l'on connaît,

   c'est les gens qui potentiellement peuvent partir à

   la retraite, avec les règles telles qu'on peut les

   voir, leur état de service, leur âge, et cetera.

   C'est une donnée qui en prévisionnel, on connaît

   donc les gens qui potentiellement vont partir à la

   retraite.

           Ce qui arrive ces dernières années, c'est

   que les gens qui potentiellement peuvent partir à

   la retraite ne partent pas nécessairement à la

   retraite. Donc ce qu'on voit, c'est, en général, et

   là, je vous donne des ordres de grandeur, je

   pourrais aussi revérifier dans l'ensemble des

   données qu'on a déjà données, pour le Distributeur,

   on est de l'ordre de cinquante pour cent (50 %) ces
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   dernières années de gens qui partent à la retraite

   sur le total des gens potentiellement.

           Et, pour le Distributeur, le nombre n'est

   pas si important que ça ces dernières années, on

   parle de quelque deux cents (200) personnes à peu

   près qui partent effectivement à la retraite. C'est

   important, il ne faut pas minimiser, mais on n'est

   pas dans des zones de mille (1 000) à mille cinq

   cents (1 500) personnes.

Q. [206] Donc c'est de l'ordre de cinq pour cent (5 %)

   à peu près de...

R. Cinquante pour cent (50 %).

Q. [207] Non, mais ceux qui partent à la retraite,

   c'est à peu près de l'ordre de cinq pour cent

   (5 %), je comprends...

R. De quelques centaines sur huit mille (8 000).

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors je vous remercie des réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Alors nous reprendrons

   dans dix minutes avec l'AQCIE-CIFQ.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vais contribuer à devancer l'heure du lunch de

   tout le monde, alors dépendant de ce feront mes

   collègues, parce que je comprends que la FCEI était
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   en discussion hier avec maître Tourigny et je ne

   sais pas s'ils ont des questions, je voudrais vous

   annoncer tout de suite qu'on n'en a pas alors,

   s'ils n'en ont pas non plus...

   LE PRÉSIDENT :

   Ne vous gênez pas pour vous lever n'importe quel

   temps quand vous avez des bonnes nouvelles comme

   ça. Alors, Maître Tourigny?

   Me PIERRE TOURIGNY :

   Une question.

   LE PRÉSIDENT :

   Une seule question, venez vite, après...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous aurons trois à quatre questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous reviendrez après le dix minutes, Maître

   Turmel.

   (12 h 45)

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

Q. [208] Bonjour Madame Lapointe. On dit qu'il est

   mieux de se taire et de paraître idiot que d'ouvrir

   la bouche et d'en donner la preuve. Mais je vais

   risquer quand même.

           Ce que je comprends du dernier tableau sur

   le compte d'étalement, c'est d'abord que les
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   pourcentages qui sont au-dessus des colonnes

   réfèrent toujours à l'année précédente. Voici. De

   sorte que - on l'a ici - le cinq point quatre pour

   cent (5,4 %) est ce dont vous auriez besoin cette

   année par rapport à l'an dernier, n'est-ce pas,

   mais vous n'aurez pas cent cinq point quatre pour

   cent (105,4 %) de l'an dernier, vous aurez cent

   trois (103) seulement. Le reste tombe dans

   l'étalement, dans le compte d'étalement. Mais le

   douze point deux pour cent (12,2 %) ce n'est pas

   douze point deux pour cent (12,2 %) de deux mille

   cinq (2005) mais c'est bien douze point deux pour

   cent (12,2 %) de deux mille six (2006) qui, lui-

   même, est cent trois pour cent (103 %) déjà de deux

   mille cinq (2005), et ainsi de suite.

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. C'est tout à fait exact.

Q. [209] Je suis heureux de ne pas avoir fait preuve

   de mes limites, et je vous remercie, chère Madame.

   C'est la dernière question, la seule question que

   j'avais.

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne suis pas surpris du tout, Maître Tourigny, de

   votre compréhension. Alors, on reprend dans dix

   minutes.
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   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel s'il vous plaît.

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [210] Alors bonjour, Monsieur le Président et

   membres du Banc. Bonjour aux membres du panel.

   Me PIERRE TOURIGNY :

   J'allais oublier. Vendredi le RNCREQ n'aura pas de

   question pour les intervenants. Je m'excuse.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Tourigny.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [211] Alors, pour nous changer un peu de la

   difficulté des explications du compte d'étalement,

   ma première question porterait plus sur la

   politique financière d'Hydro-Québec. Et

   probablement monsieur Bastien. Monsieur Bastien,

   dans la preuve, la présentation générale - je

   réfère à HQD-1 document 1 page 15 où vous expliquez

   un peu la politique financière. Finalement ce que

   vous dites c'est que vous rappelez un peu ce qu'est

   la politique financière, le fait que dans les

   dernières décisions la Régie avait exprimé le voeu

   de revoir ces questions-là de manière commune. Et

   les raisons que vous donnez, vous dites que ce

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 215 -         Me André Turmel

   n'est pas le temps de remettre ça à l'ordre du

   jour, notamment à cause du taux de change qui a

   considérablement varié.

           Mais, et là je vous réfère plus

   particulièrement à la ligne 24 et suivantes. Et je

   cite - et là, en parlant d'incertitude, vous

   dites :

                « Or, les incertitudes majeures

                subsistant sur le profil de risques du

                Distributeur empêchaient toute

                réflexion constructive sur la

                structure du capital et le taux de

                rendement approprié. Il est donc

                important de stabiliser le profit des

                risques d'affaires et des risques

                réglementaires avant de fixer ces

                paramètres et d'entamer la discussion

                sur une formule automatique

                d'ajustement du taux de rendement et

                sur la réglementation incitative qui

                permettrait théoriquement une

                bonification de ce taux de

                rendement. »

   Alors, ma première question c'est simplement de

   vous entendre sur quelles sont les incertitudes
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   majeures? Et peut-être parler un peu aujourd'hui du

   profil de risques du Distributeur.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je ne me souviens pas précisément ce qu'on

   avait donné comme exemple dans nos différentes

   réponses, si ce n'est que le compte d'étalement

   tarifaire m'apparaît sans doute l'élément le plus

   important de cette discussion-là, de cette

   incertitude-là. Et subsidiairement je vous dirais,

   et sans être nécessairement exhaustif, il y a le

   compte de nivellement pour la température qui fait

   certainement partie de l'équation.

           Nous avons en preuve des mémoires qui

   disent pas tout à fait ce qu'on dit, qui disent

   qu'on devrait avoir un compte de nivellement qui

   couvre davantage que la température. Ce qui est

   fondamental pour nous c'est d'être cohérent et

   d'avoir un compte, quel que soit le compte, que

   l'on pourra intégrer dans la discussion sur quels

   sont nos risques relativement aux autres

   distributeurs, électriques et gaziers, à qui on se

   compare normalement quand on établit un taux de

   rendement.

           Donc, c'est certainement un exemple

   éloquent de ce qu'on veut dire par l'incertitude
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   sur les risques du Distributeur.

Q. [212] Et à l'égard des risques réglementaires, vous

   dites que le compte d'étalement en est un; est-ce

   que c'est le fait d'en adopter un ou de ne pas en

   adopter un? Quel est le risque, où est le risque?

R. Enfin, le risque c'est que c'est un nouveau

   principe que l'on amène, qui manifestement fait

   beaucoup discuter, fait beaucoup jaser, on va le

   dire comme ça, suscite beaucoup d'intérêt, tiens,

   disons-le de façon positive. Mais c'est quand même

   un nouveau principe. Et il y a l'incertitude qu'il

   y a d'aborder une discussion sur un nouveau

   principe. On lira la décision et on pourra, après

   avoir lu cette décision-là, voir de façon très très

   claire, avec des mots des phrases; on pourra mieux

   établir quel est le risque que l'on a. Mais au

   moment, le risque qu'il y a, c'est que c'est un

   nouveau principe.

Q. [213] Et ça, donc, on parle du risque réglementaire

   à l'égard de ce compte-là. Maintenant, le risque

   d'affaire, lui, quels sont ses principaux impacts?

R. Bien, en fait le risque d'affaire, évidement

   toujours selon la discussion qu'on aura sur le

   compte d'étalement, c'est-à-dire la décision que

   l'on aura ultimement - si j'ai trois pour cent
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   (3 %) puis on me refuse mon compte, je viens de

   perdre deux cents millions (200 M$). Alors, vous

   comprenez que ça a des impacts financiers

   importants, mais le risque d'affaire c'est d'autre

   chose. Le risque d'affaire c'est le risque associé

   à ma clientèle. La composition de ma clientèle, des

   ventes en plus, des ventes en moins, et caetera, et

   caetera, l'influence de l'activité économique sur

   ces ventes-là, et caetera; ça c'est relativement

   connu. Ça, il n'y a pas de nouveauté à cet égard-

   là.

Q. [214] Et l'impact du compte de nivellement sur le

   risque d'affaire - pas le compte de nivellement,

   mais le compte d'étalement sur ce risque d'affaire,

   votre compétition principale elle est notamment Gaz

   Métro. Quel est l'impact...

R. En fait, on n'a pas fait d'évaluation assez fine,

   là, ou de cette finesse-là. Le principe général

   demeure, on a un certain type de clientèle; pour

   avoir participé à certaines discussions, pour avoir

   participé à certaines causes tarifaires où il y

   avait des experts qui sont venus parler de risque

   d'affaire, ce qu'on considère normalement c'est...

   et surtout la composition de la clientèle. On n'est

   pas dans des analyses fines de positions
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   concurrentielles dans une sous-catégorie de

   clientèle et d'un usage à l'intérieur de cette

   sous-catégorie de clientèle. Par exemple le

   chauffage au commercial qui est relié au tarif M.

   Je ne me souviens pas, dans les discussions entre

   experts, qu'on ait été jusqu'à ce niveau de détail

   là pour camper le risque d'affaire du Distributeur

   Hydro-Québec, le distributeur électrique.

Q. [215] Et donc, pour terminer sur la politique

   financière; le fait de demander un report encore de

   l'étude de la politique financière globale avec le

   Transporteur, outre le taux de change qui avait été

   un des éléments particuliers, y a-t-il d'autres

   éléments qui - ce que vous dites c'est qu'il y a

   tellement « d'instabilité » entre guillemets que ce

   n'est pas le temps de faire, de refaire le dossier

   qui avait été demandé à l'origine par la Régie.

           Mais outre le taux de change, par exemple à

   la structure de capital, est-ce que celle-ci

   pourrait être appelée à varier à court terme? Est-

   ce que ça ne serait pas le temps en situation où,

   comment dire, dans la situation actuelle de ramener

   cette question-là sur le tapis ou vous dites :

   « C'est trop risqué » puis les risques à l'égard

   des coûts sont trop...
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R. Écoutez. Logiquement - et on l'a écrit aussi -

   c'est une étape qui est quand même assez prochaine,

   la révision des paramètres financiers. Il faut

   quand même distinguer, dans votre phrase vous

   parlez de deux éléments qui ne sont pas

   nécessairement dans le même créneau. Vous parlez de

   taux de change, on s'entend bien que le taux de

   change il a un impact sur le coût de la dette et

   c'est son impact sur le coût de la dette ici qui

   est important.

           Ce qu'on a mis en preuve ici c'est qu'il y

   a une discussion à finir sur l'aspect coût de dette

   générique versus coût de dette intégrée. Et en

   toile de fond, il y a l'impact du taux de change

   sur ce coût de dette là. Ce qu'on a dit, ce qu'on

   va réitérer aujourd'hui c'est que, compte tenu de

   l'évolution du taux de change, je vous dirais que

   le Distributeur fait une saprée bonne affaire avec

   le coût de dette intégrée. Mais la discussion de

   fond n'a pas eu lieu encore.

           Cette discussion-là aura lieu et est

   indépendante, d'une certaine façon, des risques et

   de la stabilité des risques. C'est un autre sujet.

   Mais dès qu'on aborde la question de la stabilité

   des risques, la structure de capital et
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   l'établissement du taux de rendement sont deux

   questions qu'on doit traiter de façon conjointe.

   Parce que un a un impact sur l'autre. Plus tu as de

   dettes dans ta structure de capital, puis tu as

   moins de fonds propres, tu as une structure qui est

   plus ou moins risquée selon la composition de

   dette, qui renvoie à l'établissement du taux de

   rendement.

           Alors, les deux doivent s'analyser de façon

   conjointe, simultanée. Ça fait partie de la même

   équation.

Q. [216] Donc, pour terminer là-dessus...

R. Mais ça, ça peut se faire de façon indépendante du

   coût de la dette.

Q. [217] O.k. En deux mille six (2006), deux mille

   sept (2007) pour avoir une idée, est-ce que c'est à

   court terme ou à moyen terme?

R. Logiquement on pourrait dire oui. Le problème qui

   se pose c'est le calendrier; de la façon que ça se

   présente, c'est toujours un petit peu plus

   compliqué. Parce qu'on a peu de temps entre le

   moment où il y a une décision de la Régie et le

   moment où on doit déposer un dossier tarifaire.

           On nous demande, ce avec quoi on est

   entièrement d'accord, mais ça implique évidemment
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   certains impératifs - on nous demande de déposer

   notre dossier le plus tôt possible puis le dossier

   complet. Hein, on s'entend. Et là, l'objectif qui

   est visé par la Régie de l'énergie de façon

   explicite c'est huit mois de délai pour un dossier

   d'augmentation des tarifs généraux de l'entreprise,

   une augmentation générale des tarifs. Alors, huit

   mois c'est le premier (1er) août.

           On reçoit une décision, on vise la mi-mars

   qui est tout à fait correct parce que nos tarifs

   s'appliquent à partir du premier (1er) avril.

   Alors, vous comprenez que ça laisse peu de temps

   pour préparer un dossier tarifaire parce que le

   paramètre du coût de la dette fait partie du coût

   de service. Le paramètre sur le capital fait partie

   du coût de service. Alors, ce n'est pas la veille

   au soir qu'on fait ces calculs-là.

           Alors, il reste à établir le calendrier

   fin; est-ce que c'est possible, imaginable de

   déposer un dossier, dans le prochain dossier

   tarifaire, un dossier sur la pratique financière

   dans le prochain dossier tarifaire. Ce n'est pas

   exclu à ce stade-ci, je fais référence à des

   problèmes chronologiques, des problèmes de

   calendrier, là. Est-ce qu'on a le temps pour faire
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   l'expertise, produire la preuve et intégrer ça dans

   notre coût de service et dans toute la réflexion

   qu'on a à faire pour l'établissement de la

   prochaine stratégie tarifaire.

Q. [218] Et c'est dans ce contexte-là que, avec

   plusieurs questions à être tranchées par la Régie

   que toute la question de la réglementation

   incitative, vous nous dites qu'il y a tellement de

   questions à trancher que ce n'est pas le temps

   encore maintenant de regarder ça. Vous reportez ça

   à je dirais là la prochaine - après la prochaine

   cause tarifaire? Est-ce que c'est...

R. En fait, monsieur Boulanger a répondu un peu hier.

   La perspective temporelle que l'on a, on parle de

   quelques années. Logiquement, toutes choses étant

   égales par ailleurs, ça serait bien qu'on puisse

   établir et stabiliser le taux de rendement, ça

   serait bien aussi qu'on ait même adopté une formule

   d'ajustement automatique de ce taux de rendement là

   parce que pour moi ça fait partie de l'allégement

   tarifaire, l'allégement réglementaire d'avoir un

   peu, comme beaucoup d'autres distributeurs

   électriques et comme la CGM en particulier au

   Québec, avoir quelque chose qui se fait de façon

   automatique avec des paramètres de marché qui...
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   selon l'évolution des paramètres de marché.

           Et donc, ça serait logique donc dans une

   perspective de deux ans qu'on puisse aborder de

   façon très sérieuse les modalités d'un régime de

   réglementation incitative applicable à Hydro-Québec

   Distribution.

Q. [219] Parfait. Maintenant, j'aurais quelques

   questions sur le tableau relatif à l'étalement

   tarifaire, si vous voulez.

   (13 h 10)

   Moi, je travaillerais plutôt dans le tableau où il

   n'y en a pas, juste pour comprendre, si vous

   voulez, dans la perspective. Donc je comprends que,

   bon, le cinq point quatre pour cent (5,4 %), c'est

   cette année... Moi, ce que je veux comprendre,

   c'est deux mille huit/deux mille neuf (2008-2009).

           Je comprends que deux mille six/deux mille

   sept (2006-2007) est grandement influencé par

   notamment les coûts d'approvisionnement

   patrimoniaux, et surtout l'approvisionnement court

   terme, pardon, postpatrimoniaux, merci, Monsieur

   Bastien, surtout court terme mais que, après ça, la

   chute en deux mille huit/deux mille neuf (2008-

   2009) est notamment expliquée par l'entrée en

   service de contrats postpatrimoniaux
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   d'approvisionnement long terme.

           Est-ce que, je veux comprendre pourquoi il

   y a une chute si radicale et pourquoi on arrive à

   un point six (1,6), moins un point six (- 1,6) et

   moins un point trois (- 1,3).

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Ça n'a pas tellement à voir avec les

   approvisionnements postpatrimoniaux,

   malheureusement.

Q. [220] O.K., expliquez-moi.

R. Ça a à voir avec deux mille sept (2007), on a des

   coûts importants de transport. Les coûts de

   transport, dans ce scénario-là, pour l'année deux

   mille sept (2007), il faut payer l'année deux mille

   cinq (2005), il faut payer l'année deux mille six

   (2006) puis il faut payer l'année deux mille sept

   (2007).

Q. [221] O.K., donc vous avez pris pour acquis que si

   la demande de rétroactivité du Transporteur...

R. Est...

Q. [222] Non, d'accord, mais juste pour comprendre...

R. Évidemment...

Q. [223] ... donc ça inclurait...

R. Trois années.

Q. [224] Trois années?
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R. En deux mille sept (2007), on paie l'équivalent de

   trois années de coûts de transport.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Les hausses deux mille cinq (2005), deux mille six

   (2006).

   Mme DANIELLE LAPOINTE :

R. Selon le dossier qui est déposé à la Régie, avec

   donc les paramètres qui ont été déposés à la Régie

   dans le dossier du Transporteur; évidemment, si la

   décision est autre, on ajustera le scénario. Mais

   quand je dis qu'on paie, on paie la rétroaction...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

R. ... mais on ne paie pas trois fois neuf milliards

   (9 G$); évidemment, on paie le delta du coût de

   transport tel qu'on l'a eu en deux mille cinq

   (2005), c'est-à-dire le vingt-trois treize (2313),

   on a un coût de transport à l'heure actuelle dans

   notre coût de service de deux milliards trois cent

   treize millions (2 313 000 $) depuis plusieurs

   années et le dossier du Transporteur est à l'effet

   d'augmenter ce coût de transport-là.

           Donc, évidemment, on prend le delta, c'est
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   sûr, on ne prend pas l'ensemble, mais deux mille

   sept (2007), donc on a la rétroactivité de deux

   mille cinq (2005), deux mille six (2006), plus

   l'augmentation du coût de transport en deux mille

   sept (2007) qui est prévue, que vous avez dans les

   données.

Q. [225] Je ferais preuve d'humilité, qu'est-ce que

   c'est, le delta?

R. Le delta, c'est, par exemple, on a un coût de

   transport prévu de vingt-quatre quatre-vingt-trois

   (2483), pour une année, je ne sais plus laquelle,

   là, deux mille six (2006), je pense, et à l'heure

   actuelle, dans nos coûts, on a vingt-trois treize

   (2313), donc la différence entre les deux, qui est

   cent soixante-dix millions (170 M$), bien, ce

   delta-là, ou la variation entre les, l'écart, la

   variation entre les deux chiffres, bien, c'est en

   rétroaction, pas en rétroactivité mais en

   rétroaction, c'est-à-dire qu'on a un coût de

   transport mais on ne paie pas, dans le fond,

   dépendamment de la décision de la Régie, on ne paie

   pas le coût de service pour la charge locale, tel

   que le dossier du Transporteur.

           Donc deux mille sept (2007), on a besoin de

   hausses de tarifs, à la hauteur de dix pour cent
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   (10 %), pour payer l'ensemble de ces coûts-là.

   C'est sûr, monsieur Bastien a répondu tantôt,

   dépendamment de la décision, si on étale, bon,

   c'est sûr que ça ne sera pas ce scénario-là. Ce

   qu'on est sûrs, c'est que ça ne sera pas ce

   scénario-là mais pour les fins de la discussion,

   avec le regard que nous portons maintenant, ça

   représente ce qu'on a de mieux à vous proposer.

           Après, deux mille huit (2008), bien, on

   revient à quelque chose de plus normal, donc les

   coûts d'approvisionnement continuent à augmenter,

   la croissance de la demande continue à augmenter,

   on a des coûts de transport mais on n'a plus à

   supporter ce coût de transport-là rétroactif depuis

   le premier (1er) janvier, c'est comme si on

   avait...

Q. [226] On revient à la normale?

R. Toutes choses étant égales par ailleurs, avec la

   hausse tarifaire qu'on a eue en deux mille sept

   (2007), on a comme trop d'argent. C'est un petit

   peu une image, là.

Q. [227] Excusez, on n'a jamais trop d'argent.

R. Bien, c'est ça, c'est pour ça que, une image, là,

   mais donc si ça se passe comme dans le scénario,

   bien, ultimement, on pourrait avoir une baisse de
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   tarif en deux mille huit (2008).

Q. [228] O.K. Mais donc la colonne du dix point un

   pour cent (10,1 %), vous m'avez bien dit que ça

   inclut les coûts de transport de deux mille sept

   (2007) et ceux qui pourraient rétroagir, le cas

   échéant, ça inclut nécessairement les coûts

   d'approvisionnement?

R. Exactement, ça inclut...

Q. [229] Et ça inclut, et c'est le revenu requis à dix

   milliards (10 G$), et quelque, là?

R. Oui, exactement. Juste pour fins, vous avez, dans

   le tableau, on a déposé l'ensemble des paramètres,

   des hypothèses et des résultats dans la réponse 14,

   dans la question 14.

Q. [230] Donc si la Régie rejetait votre demande

   d'étalement tarifaire et, par ailleurs, agréait à

   votre demande de tarif à cinq point quatre pour

   cent (5,4 %) cette année, il y aurait une hausse de

   cinq point quatre pour cent (5,4 %) cette année,

   pour deux mille cinq/deux mille six (2005-2006), ça

   exclurait les coûts de transport parce qu'on est,

   entre guillemets, « en attente de la décision »,

   O.K.

           En deux mille sept (2007), si la Régie,

   donc vous allez revenir à la Régie, probablement,
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   et là, potentiellement qu'on verrait une demande de

   dix point un pour cent (10,1 %), dans cette

   logique-là, qui inclurait tout ça, et après, comme

   on aurait été chercher pleinement tous ces coûts,

   là, vous nous dites qu'on retomberait, excusez-moi,

   avant d'aller plus loin, dans le dix point un

   (10,1), ça inclut, l'hypothèse que vous faites à

   dix point un (10,1), c'est une croissance à

   l'inflation des coûts de distribution, par

   ailleurs?

R. Bien, l'ensemble des hypothèses ont été données

   dans la réponse à la question 14. Bien, ça dépend,

   des fois, c'est à l'inflation, des fois, ce n'est

   pas à l'inflation. L'ensemble des hypothèses ont

   été mises, les coûts d'approvisionnement ne sont

   pas en inflation, c'est évidemment en fonction de

   ce qu'on a à répondre en fonction de la croissance

   de la demande qui est prévue et des coûts qui sont

   prévus. Le rendement sur la base de tarification

   n'est pas non plus à l'inflation, donc ça dépend,

   ça dépend de chacune des hypothèses, mais que vous

   avez, en tout cas, en détail dans la réponse.

Q. [231] Donc dans l'optique où il n'y a pas

   d'étalement, ce sont deux mauvaises années « à

   passer », entre guillemets, je veux juste
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   comprendre, là, et de deux mille sept (2007) à deux

   mille huit (2008), la chute importante est

   provoquée parce qu'il n'y a plus de rétroaction de

   transport, principalement, et vous me dites, c'est

   quoi, l'autre raison, que ça chute à moins un point

   six (- 1,6), on était rendus là tout à l'heure?

R. En fait, il y a quelque chose d'un peu mathématique

   aussi, ce n'est pas mystérieux, je ne veux pas dire

   que c'est mystérieux mais, oui, il est tout à fait

   juste de dire, et on l'a dit dans la première pièce

   qui était dans la preuve, « Contexte et

   orientation », que, dans le fond, on est face, les

   deux prochaines années, le Distributeur est face à

   une situation assez particulière en hausse de

   coûts, liée aux augmentations du coût de ses

   approvisionnements postpatrimoniaux et le coût de

   transport, les deux gros morceaux; il y en a

   d'autres mais les deux gros morceaux.

           Donc post deux mille sept (2007), parce

   qu'on a eu une hausse de tarif très importante en

   deux mille six (2006) et deux mille sept (2007),

   tantôt, je parlais du, le delta ou la variation,

   mais on a donc des revenus qui sont quand même

   assez substantiels et on a moins de variation de

   coûts à partir de deux mille huit (2008).
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Q. [232] Et ça, ça s'explique, il y a trois raisons,

   je vous soumets, je comprends, là, c'est, il n'y a

   plus de rétroaction transport?

R. Oui.

Q. [233] Mais aussi, tout à l'heure, je vous parlais

   des coûts post, d'approvisionnements

   postpatrimoniaux, est-ce que vous dites que ça a

   une influence, le fait qu'on débute, comment dire,

   des contrats à long terme, donc à un coût moyen

   plus bas qu'un coût court terme, qui est plus haut,

   ça a un impact?

R. Je peux même vous donner les chiffres qu'on a dans

   notre scénario juste pour fins de référence. En

   deux mille huit (2008), dans la preuve, on a huit

   point huit sous le kilowattheure (8,8 ¢/kWh) sur

   les coûts des approvisionnements postpatrimoniaux;

   en deux mille sept (2007), dans le scénario tel

   qu'on l'a, on est à sept point huit (7,8), que vous

   avez, je n'invente rien, c'est tout en preuve.

           Et en deux mille huit (2008), on est à sept

   virgule soixante-cinq (7,65). Donc il est juste de

   dire que la stabilisation du coût des

   approvisionnements postpatrimoniaux, après la

   période effervescente que l'on a là, nous donne,

   entre guillemets, « un peu de répit » pour la suite
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   des choses.

Q. [234] O.K. Et tout ça, finalement, en terminant,

   est un peu le résultat de la croissance importante

   qui a influé sur la demande de la charge locale au

   Transporteur, parce que... qui amène une hausse

   tarifaire, et la période entre deux zones du

   patrimonial et du postpatrimonial, ça serait

   correct de dire ça?

R. Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. En principe, on devrait

   appeler Option Consommateurs, Maître Lussier,

   pouvez-vous nous indiquer... Est-ce qu'elle est

   ici... Pourriez-vous nous indiquer combien de

   temps, à peu près?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président. Stéphanie Lussier,

   pour Option Consommateurs. Alors, en principe, nous

   étions supposés procéder au contre-interrogatoire

   de ce panel demain matin, huit heures trente

   (8 h 30); toutefois, nous sommes prêts mais nous

   avions prévu un contre-interrogatoire d'une durée

   d'au moins trente-cinq (35) minutes et nous allons

   R-3579-2005                            PANEL 3 - HQD

   6 décembre 2005                Contre-interrogatoire

                        - 234 -         Me André Turmel

   avoir besoin de tout ce temps. Alors ce que je

   suggère, c'est que nous procédions demain matin,

   tel que prévu.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous insistez, d'accord. Et je pense que maître

   Fraser se levait justement pour dire : « Assez,

   c'est assez. »

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, j'appuie la demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous reprendrons demain matin, à huit heures

   trente (8 h 30).

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président.

   AJOURNEMENT

                _______________________
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